








LE GE NS EUR,
o u

EXAMEN
DES ACTES ET DES OUVRAGES

QUI TENDENT A DETRU1R.E OU A CONSOLIDER

LA CONSTITUTION DE L’ETAT,

Si qiws prcsesse oportet 9 ita sunt
prceficiendi, ut (ustodes legum
atque ministri .

AhisToT. Politic M Üb. 3, cap.ii-.

Par MM. COMTE et DUJNOYER,
AV OCAT S.

TOME SIIIEME.

A PARIS,
Au Buueau de l’Adbiiwiste.atioä'.

nie Git-le-Ccciu' 10 .

1 8 l 5 o



ffiggjgjlgg

u
c- * *

W&v* tV|*
CET OUVRAGE. SEaTtfMJVE AUSSI,

^ Bordeaux , chez

«4 B nixelies ,
^ Grenoble ,

Lille ,

.// Nantes ,
^4 B.ouen ,

A Strasbourg , chez

^4 Toulouse ,

! M Me . Bonnet , f tae . Dutrey ?
rue Piliers de Tutelle.

Coudert . imprim.-libr.
Horgnies-Kenier.

Falcon , au Cabinet litteraire.

Leleux , imprimeur-libraire.

Forest , libraire.
Fr&re , libraire.

[^Treutel etWuRTz .
Mibraires.

[Fischer ,

Bonnefoy et Perunei , libr.

Mibrair

Tout exemplaire non revetu du timbre de

Fadmiinstration sera desayoue , et repute con-

trefait.



-6—«i

AVERTISSEMENT

SUR LE I er . ARTICLE DE CE VOLUME.

Dans un avevtissement qui se t-röuve en tete de
tous les exemplaires de ce volume distribues jusqu’ä
ce jour , nous avons aunonce que ie premier article
renfermait piusieurs erreurs, et que nous nous em-
presserions de signaler celles que nous n’aurions pas
apercnes et que uos lecteurs voudraient bien nous
faire remarquer.

Depuis que ce -volume a ete mis au jour, M. P. P.
D. D. a publie une brochure dans laquelle il a de-
montre que les lettres attribuees ä Louis XVIII,
ainsi que les pieces que l’auteur de l’article a rap-
porteesä Pappui de ces lettres, n'ont aucune authen-
ticite. II faut donc regarder comme autant d’erreurs
les cohsequences que l’auteur en a tirees, et les faits
attribues ä Louis XVIII ou ä son frere.

Si , lorsque cet article nous a ete cominunique, le
temps nous avait permis de rassembler et de verifier
le ^raiid noinbre de pieces que l’auteur a citees ,
nous aurions supprime de cette discussion tout ce
qui n’aurait pas ete prouve par des actes aullien-
tiques.

La brocliure de M. P. P. D. D. ne portant pas Ie
noin du libraire cliez lequel eile se trouve , nous
nous bornerons k annoncer qu’elle est de l’impri-
merie de C. F. Patris , rue de la Colombe en l*

Cite , 7i°. 4 .

Paris j ce 8 juillet 181 5 .
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EXAMEN
DES ACTES ET DES OUVUAGES

QUI TENDENT A DETRUIRE OU A CONSOLIDER

LA CONSTITUTION DE L’ETAT.

1". PARTIE.

MA TIE RES GENERALES.
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DES GAUSES SECRETES

DES EXCES ATTRIBUTS A LA REVOLUTION
FRANOAISE.

Une nalion chez laquelle la civilisalion est

progresssive, doit necessairement, lorsqne

ceile civilisalion s’esl avancee jnsqu’ä un cer-
Censeur. tome vi. i



( a )

tain de.gr e , supporler, avec inquielude, des
inslilutions produiles par l’ignorance et Ja
barbaric , qui Fhmnilient , l’opprimenl et
choquent sa raison. Ces inslilutions, dispro-
portionnees anx progres des Iumieres , ainsi
que les abus nornbreux dont le temps les a
surchargees, deviennent , pour celle nalion
eclairee, un objet de censnre et de mepris ;
eile sa,isit avec Iransport , pour s’en debar-
rasser , la premiere occasion favorable j alors
un grand cliangement s’opere.

Alors la parlie de rette nation qui vivait
de ces vieiiles inslilutions et de leurs abus ,
qui en obtenait, sans peine , aulorite , dis-
tinciion, gloire et fortune, se voyant de-
pouillee de tant d’avantages , doit opposer
ä de telles innovations, „une resistance ecla-
taute et opiniälre. De lä une lulle violente
et variee entre la partie de la nation qui veut
s’afiranchir desanciensabus , et l’autre parlie
qui veut les mainlenir.

Telles furent, en France, les causes de la
revolution et des evenemens raalheureux qui
en ont eie la suite.

On connait les resultats de cette revolu-
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lion, onconnaitou Fon peul facilement cen-
nailre les evenemens principaux qui en onfc
rempli Ja periode orageuse ; mais ce que Je
public ne connait pas , ce qui n’a ete apercu
quepar an pelit nombre d’hommes , ce sont
les moyens secrets employes par ceux qui
deploraient la ruine des anciennes institu-

tions , la perle de leurs privileges, afin de
reformier l’opinion publique , faire retrogra¬
der les progres des lumieres, et prevaloir
l’ancienne el insoulenable forme du gouver¬
nement , en disposant ä leur gre des per-
sonnes et de leurs pensees.

Ces moyens avaient la dissimulation, la
perfidie, la tralnson , la corruption pour
base , ressources ordinaires de la faiblesse et

de la lächele. Au rang de ces moyens etait
encore cetie manceuvre infernale dont Fhis~

toire des Francais offre peu d’exemples , qui
consistait ä creer des trailres parmi les parti-
sansde la revolution,ä les opposer les uns aux
aulres, ä les exciter äs’enlredetruire , ä jeler
au milieu d’eux des agens secrets qui, sous
le masque de la liberte, exageraient tout
pour tont diviser, tout detruire, tendaient

6 i *.



J’arc jusqu’au poixit de Ie rompre, entour-
raient la marclie de la rcvolulion de pieges,
de menaces et de supplices, 3a rendaient
Jjorrible afin que ses priacipes fussent en
3iorreur.

Ces trames produisirent des dechircmens
affreux; ceux qui eil furent les anieurs alli-
rerenl sur leur patrie des calamites de loule
espece, commirent Ixeaucoup de crimes ,
n’en tirerent aucun fruit, n’oblinrent aucun
succcs.

"V ouloir faire retrograder l’esprit liumain,
imposer aun siede eclaire les regles des siecles
de barbarie et de teriebres, c’est comtne sion
obiigeait un homme fail ä reprendre Jes liabils
de son enfanee.

Si ic parvenais ä prouver que les partisans
des insliuilions barbares, que les ennemis
declares de 3a liberle et du bonlieur public,
que les chefs des Francais emigres sont les
principaux aitteurs de tous les cxces que Fon
reproche ä 3a revolution, les instigateurs des
dissensions eiviles, des assassinats, des itiaux
nombreux qui en ont signale Je cours , j’au-
rais decouvert une verile dont Fexistence,
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soupconnee par quelques liommes, est genc-
lalement meconnnejje detruiraisdes erreurs
tres-accreditees, j’absoudrais les principcs
de la revolulion des crimes qu’on leur im-
pute^ je repandrais sur son hisloire une lu-
miere nouvelle, el j’indiquerais ä ceux qui
enlreprendronl de l’ecrire, une inine qui n’a
pas encore eie exploitee.

C’est cettc preuve que je vais lädier
d’etablir.

$• I er -

Des principaux partis opposes au repu-

blicanisme.

Pour facililer l’intelligence des fails que
je vais exposer, il convient d’offrir une cs-
quisse des principaux parlis qui divisaient
les ennemis de la revolulion,

■Le parti de Louis XVI, compose des

affides et de quelques ministres de ce roi, du
baut clerge et des nobles ou courlisans Tes¬
tes en France, eut d’abord ä lütter contre la
revolulion el contre leparli d’Orleans, qui
marcbait avec eile: il futlong-tempsen Oppo¬
sition avec le pariide Coblentz. Pour sesou-
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tenir il n’avait qu’une ressource , cclle de
s’nnirfrancliementauxrevolulionnaires ; mais
retenu par l’etnpire de l’habilude , par ses
passions, par son defaut d’energie, par le
senllment d’nne gloire deplacee, i! nelui fut
pas possible de profiler de cette ressource.
Ce parti , sans plan fixe , sans courage, saus
genie, toujoursindecis, cbangeail demarebe,
allait en avant, revenait en andere. Avait-il
peur? il se montrait constiliitiomiel (i); espe-
rail-il? il etait royallste. Ses besilations con-
iinuelles le faisaient mepriser, sesmoyens de
dissimulalion , deperfidie, de corruplion ,
les seuls qu’il mit en oeuvre , furent souvent
decouverls et Je perdirent. Ce parti etait trop
pres desa chute, lorsque \esconstitutionnels

(i) On nomme constitutionnels les nobles de la

partie de l’assemblee Constituante qui voulaient la

Constitution de i 792, la monarchie et Louis XVI pour
monarque,et qui se trouvaient en Opposition avec la

partie revolutionnaire, et surtout avec les emigres,
opiniätres partisans de l’ancien reginie. .Apres la
roort de Louis XVI , quelques uns de ces constitu-

iionnehy embarrasses entre ces deux partis ennernis.,

vinrent se joindre au parti de Cob'entz; mais le plus
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se presenterent pour Ic secourir. II finit
avec Louis XVI.

Le parti d’Orleans, trouvant Ja presque
toialilc des Francais disposesä uu changement
de regime, seconda ces disposilions par
de puissans moyens, et orgnnisa la revolu-
tion, Lcs revolulionnaires, ainsi appuyes,
marclierent Iong-lemps , saus s’en aperce-
voir, avec le parti d’Orleans, vers nn but qui
n’elait pas le siea. Arrive au point ou il fal-
lail manifester ses desseins^le clief de ce parti
manqua de resolulioiq il esseya encore, mais
sans succes , Fexeculion de ses projels am-
bitieux , et finit par sc pcrdre lui meme. Ce
parti parut alors abaltu ; mnisil se releva bien¬
tet en faveur du fils de ce eher, par les in-
triguesde Dumouriez , et sesoutinlassez long-
temps par la reunion de plusieur constitu-
tionnels.Ce parti avait, en 1795 eti 7 g 4 , sou
comite principal ä Moudon en Suisse, Il
parait qn’d exercait son influence sur la Con¬
vention , meine du temps de Robespierre :
il a fait, comrne on 1c verra, des tenlatives

grand nombre se reunit au parti $ Orleans, que Lu-

mouruz avait fait renaitre.
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pour se retimr avec les insurges appeles
Chouans-

Le parti de Coblentz , domine par Ca-
lonne , et compose des princes freies de
Louis XVI et des emigres en general, d’ac-

cord en ce poinl avec le parti de Louis XVI,
par vint, äforce d’intrigues, a soulever presque
toutes les forces de l’Europe et ä les diriger
contre la France. II organisa dans l’inlerieur
des agences derevolle , deseduction et d’as-
sassinats.Ce parti, qui fut le plus funeste ala
revolution et aux Francais , a ete divise en
trois. L’une de ces subdivisions avait pour
ebef Louis XLIII , residant ä Verone , a
Blakembourg, et ensuite a MiLtau : a la tele
de la seconde elait Monsieur ou le comle

d’ylrlois , cpii a reside a Edimbourg et ä
Londrcs. Lescoursdeces deux freies claient

souvent en Opposition et entieretnenl livrees
a rintrigue. La troisieme subdivision elait
celle du pririce de Conde plus agissanlo
et moins conspiralrice qu® les deux pre-
mieres.

A ce parti de Coblentz s’est reuni dans les
derniers tentps, le parti d’Orleans,
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5-ii.

Des moyens employes par la cour de

Louis XVI contre la revolution et Vopi-

nion publique.

Les moyens que mit en ocuvre le parli de
Louis XVI pour s’emparer de l’opinion pu¬
blique, la diriger, en fabriquer une a sa guise,
dccelent la faiblesse , l’imperitie et la mau-
vaise foi de ce parli.

On n’enlreprcnd passans peril, de cbanger
une opinion gcneralement elablie ; une opi-
nion facdce n’a ni consistance ni durce.

Tontes les lentalives que fit Louis XVI ä
cet egard, et les sommes considerables qu’il
y employa prouvent ces deux verites el n’eu-
rent qu’un effet momentane $ c’est ce que
declarent ceux-lä meine qui presidaienl a
ces intrigues.

Auconimencementdei’annee .) 791 ,M. Ri-

varol presenta a M. de Laporte , Intendant

de la liste civile , un plan dont l’objet etait
de s’emparer de l’opinion publique et de la
diriger dans le sens de la cour. Yoicila liste
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des nombreux agens , leurs diverses fonc-
lions et leurs traiternens ; les imprimes et
leurs frais, qui devaient servir daris celle
conspiralion royaliste.

» Trois ecrivains ä 5 oo liv. par mois.
» Conlinuation d’une feuille (contre-revo-

lutionnaire), intilulee Sabat Jacobite, 5 ool-

» Deux feuilles d’impression par semaine,
tirees ä dix mille cliaque , atlendu la distri-
tribution dans les provinces , 4 ooo bv.

» Correspondauce en province pour la
distribution , et frais d’envoi , 5 ooo liv.

» Distribution ci Paris ; virrgt distribu-
teurs ä 100 liv. ; deux entrcpots ä 4°° !• P ar
mois.

» Correspondauce avec lesauteursel jour-
ti allstes qui ecrivenl dans le sens de l’ope-
ration , ou qu 3on pourra y amener , 6000 L

x> Chanteurs de chansons appelees Pont -
Neuf, 1 5 oo liv.

w Dans l’interieur de l’assemblee natio¬

nale, douze liommes ä 100 liv.
» Dans les bureaux de l’assemblee natio¬

nale , six hommes inielligens , clont on ga~
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gnera la confiance et on achetera le secret,
ä 600 liv. cliaque.

11 Au club des jaeobins , deux dans la
sallc , ä 200 liv. ; deux au oomite , ä 5 oo hv.

» Dans la societe fraternelle, cordeliers ,
l-ycee, societe de lySg^autres clubs et as-
semblees, 4 ooo liv.

» Qualre orateurs dans cliaque section ,
iga a 5 oo liv.

» Dix applaudisseurs dans cliaque sec¬
tion , 48 o ä 5 oo liv.

11 Quatre ecrivains pour preparor les dis—
cours des orateurs dans le sens qu’il faudra
suivre, 1600 liv.

Nota. Les memesindividus servironl pour
les balaillons.

» Dans les Tuileries, Palais-Royal, cafes ,
faubourgs , speclacles , dix inolionnaires , ä
100 liv.

n Quarante applaudisseurs , ä 6o liv.
ii Deux Cents personnes pour faire des

motions , applaudir , obseruer dans les
principaux cafes, lieux de rendez-vous,
spectacles et faubourgs , ä joo liv. I’un dans
l’aulre.
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» Nota. Cesindividus s'erviront enmeme-

tcmps ä’observateurs , et previendront des
coups qui pourraient se monter.

» Dans Jes guinguelles, motionneurs ,
lecteurs , applaudisseurs et observateurs ,
1-60 ä 100 liv.

» Distribution pour payer du vin aux bu-
veurs et du pain aux malheureux, 5 ooo liv.

)> Dans les principaux ateliers, cleux Cents
ouvriers, ä 5 o liv. chaque, altendu leur tra-
vail.

» Abonnement k lous les journaux , achat
de tous Jes pamphlets et ouvrages qui parai-
tront surla revolulion ; un commis pour les
extraire , 2000 liv. y>

Viennent ensuite les chßfs de cette admi-

nistration corruptrice ^ donl le principal re-
coit 25 ,ooo liv. par an ; un sous-chef gene¬
ral a 3 ,ooo liv. ; six autres sous-chefo payes
a raison de 800 ä i 5 oo liv. 5 un caissier k
2000 liv.; un chef et vingt personnes distri—
bues a cbaque posle_, pour savoir si la be-
sogne se fait exaclement, a 5 ooo liv.

L’auteur de ce plan fait obscrver qu’il y •

aura quinze Cents personnes d’employees, et

•~-V-**?*&&&&&
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que la depense pourra se monier a 200^000!.
par mois (1).

On adopta ce projet en reduisant, non Ie
nombre des employes, mais Jeur traitement ;
et l’on Fn quelques changemens dans leur
deslinallon. On remarque , dans ce plan re-
forme , 480 applaudisseurs. La depense to¬
tale , au Heu de 200,000 liv. , est reduite ä
164,000 liv. (2).

Dans Fexlrait d’un journal, ecril dela main
du roi , ayant paus tilre : pensions et grali-

ßcations que j’ai accordees sur la cassetle
depuis le quartier d’avril 1790 jusqu’en
1792 , on 3it : ce Quartier de janvier 1791, ä
M. Aclocque , pour son faubourg , 5 000 liv.
Quartier de janvier 1792, ä M. Aclocque ,
pour son faubourg 1800 liv. ( 5 ). »

(1) Recueil des pieces jnstiflcaiives de l’acte enon-

ciatif des crimes de Louis Capet. pieces comprises au

premier inventaire, n. IX , page so ; 11. XII, p. 27 ;

n. XIII , page 28 nt suivantes.

(2) Idem , n. XIV et XV , pages 3 a ct 33 et sui-

rantes.

( 3 ) Idem , n. XVI, page 36 . Le devouement de

M. AclocqUe pour la cour de Louis XVI et la puis-
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Les vingt-cinq millions que la France ao
cordail ä Louis XVI pour la splendeur du
tröne , n’auraienl pu sulEre aux depenses ne-
cessaires de la cour et ä tant de depenses se-
creles , si les minislres , parun abus crirainel
et prejudiciable a l’administration, n’eussent
souvent detourne des fonds deslines aleur

ministere , pour venir au secours des caisses
epuisees de la liste civile , et n’eussent con-
tribue aux depenses de ces ateliers de cor-
ruption. M. JBertrand de Bloleville a sou¬
vent la bonne foi ou la maladresse , dans ses
A anales de la revolulion , de nous instruire
de ces frequentes prevarications.

Au reste, ces dispendieuses tentatives de
corruption ont presque toujours manque
lern- but j j’aurai occasion d’en citer plusieurs
exemples.

M. Talon , dans un rapport fait ä
Louis XVI, a propos des sommes depen-
sees pourformer une opinion publique favo-
rable aux interets de la cour, dit : « Je ne

sante influence qu’il exargait sur ua des faubourgs
de Paris sont eonnus.
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parle pas de la somme depensee ; M. de la
Tour en mel lecomple sous les yeux devotre
m-ajesle; eile est forte sans doule , surlout
pour Favoir ete dans Fespace de six mois •
mais c’etait un premier elablissement de ce
genre. L’etablissement que j’avais Forme ,
quoique taille sur un plan d’nne aulre eten-
due , est reste enveloppe dans des volles
impenetrables et a laisse ä leurs majestes ,
dans Paris, une sorte de petite armee , tou-
jours prete ä agir pour leur Service (i). »

Dans une lettre de M. de Laporte au roi, on
lit : « II est du ä M. Talon une somme de

plus de 600,000 liv. dont il veut etre rern-
bourse. II faut payer journellement deux ou
trois Cents soldats de la garde nationale. Cela
coüte plus de 100,000 liv. par mois.II
insiste sur la necessite de 1,000,000 liv. II
Faut bien que sa majeste Fasse encore ce sa-
crifice ; mais il est a desirer que ce soit le
dernier, vis-ä-vis de ces gens qui, je veux le
croire, Font servie de leur mieux , mais dont

(1 ) Recueil l« 1. des pi&ces justificatives de l’acte

^nonciatif des crimes de Louis Capet, n. I, pag, 1 ,
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les effor'ts onl ete jusqu’ä present fort im *
puissans , quoiquefort dispendieux (1). »

M. Bertrand de Moleville , tres-ennemi
des patriotes, tres-atlaclie a l’ancien regime,
et qui, dans ses annciles de La revolution ,
n’a peint les parlis qu’en profil; qui a pre¬
sente celui des amis de la liberte sous le jour
le plus defavorable, tandis qu’il nous offre
le parti royaliste de son beau cote , du cote
que cet auleur a embelli et farde, a nean-
moins laisse echaper quelques trails qui de-
celent le cote hideux de ce dernier parti (1).
11 nous apprend qu’en rnars 1792 , le roi le
chargea » De diriger un etablissement secret
de surveillance et d’observation, monte ori-

(1) Quatrieme recueil des pieces trouvees dans

l’armoire de fer, tome 3 , 11. CCCIV , pages 18 et

19.

(a) Cet ouvrage , extremement partial , rempli

d’injures et de mauvaise foi , avait ete intitulc An-

nales de la rävolution. M. Michaud , dernier edi-

teur , a cru devoir , malgre les reclamations de l’au-

teur , pour illustrer cette production peu estiniable >

lui donner le titre d 'Histoire.
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gmairement par Alexandre Lameth et cori-

duit depuis par M- Delessart. Cette troupe

d’agens subalternes de pollce.... devail assis-

tcr regulierendem, partie aux tribunes de.

l’assemblee, ä celles du club des jacobins

et de celui des cordeliers , partie a suivre

3es groupes du Palais-Royal, des Tuileries,

les cafes principaux et les cabarels des fau-

bourgs; äappuyerparleurs applaudissemens

les molions constitulionnelles et a plus forte

raison les molions .royallstes ( 1 ), a liuer ceux

(i) Je dois ici faire remarquer que M. Bertrand

de Mofeville a soin de distinguer le mot de cons-

titutionnel de celui de royaliste. Le premier se
rapportait aux clioses qui concernaient la Constitu¬
tion et aux persounes qui la defendaient ; le second

designait i’ancien regime , la contre-revolution et
ceux qui la desiraient. M. Bertrand de Moleville
avoue ici qu’il etait plus royaliste , plus contre-revo-
lutionnaire (yieconstitutionnel. Les patriotes avaient
donc bien raison de reprocher ä Louis XVI de s’en-
tourer et de suivre les Conseils des ennemis de la re-

volution. M. Bertrand , meme apres avoir quitte le
ministere , n’a cesse de faire partie du conseil
secret de Louis XVI que lorsque le roi a ete arrete J
lui-meme en fait l’aveu.

Censeur. tome vi. s



( i8 )

cpli faisaient des motions conlre le roi et la
Constitution.Les plus intelligens, c’est-ä^-
dire ceux a. dix livres par jour ^ etaient char-
ges de refuler, dans les groupes, les motions
incendiaires et d’en faire de leur chef quand
l’occasion s’en presentait, sans un trop grand
danger. Le nomine Gilles , bas officier de
la garde nationale , seul connü de ces agens,
recevaitleur rapport, les remettait le meine
jour ä M. Delessctrt.... Ces raemes liommes
etaient aussi employes quelquefois äafficher,
pendant lanuildes placards constitutionnels
et royalistes, suivant les circonslances... Ces
bullelins ( extrails des rapports des agens ),
dont la depense monlait ä 8000 livres par
mois, ne faisaient qu’alartnerle roi et le tour-
menter sans qu’il ert resultdt aucune
utilile ».

M. Bertrand voulant, en consequence,
monier un nouvel eiablissementde ce genre,
sentit qu’il lui fallait un juge de paix tres-de-
■voue et susceptible, dil-il, d’£tre seduit par
Vcipas des recompenses : il trouva son
bomme dans le nomine Buob, juge de paix
de la section poissonniere, qui lui dit : « Ss



nous etions en elat de rnieux payer nos de-»
nonciateurs et nos espions, et d’en avoir un
plus grand nornbre, nous pourrions exciter
aussi contre les clubs des jacobins et des
cordeliers, wie insurrection süffisante pour
les delruire. II ne faul pour cela que de
l’adresse, de la prudence et de Pargent.
L’argenl ne vous manquera pas , lui repon-
dis-je. Les denonciations commencerent
la semaine suivante , et, depuis cette epoque
( depuis mars l ng rz ) jusqu’ä la fin du mois
dejuillet, clnquante-huit individus cboisis
parnii les plus dangereux furent denonces ,
arreles , juges et condamnes , les uns ä deux,
les autres ä trols annees de detention ä Bl-
cetre.... II existait un autre etablissement a-

peu-pres du meine genre , dont les frais ,
beaucoup plus cunsiderables, etaient pris
sur les d&penses secretes du departement
des affaires etrangeres, et ä la lete duquel
etait un intrigant nomme N... M. de Mont-
murin avait commence a l’employer pen-
dant la premiere .'.ssetnblee, en qualile d’a-
gent secret de louies les negociations pecu-
niaires du minislere , pour faire appuyer

6 a *
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ou rejeter teile ou teile molion , soit a i’as-
semblee, soit aux jacobins. II avail assez
bien remplicet emploi dont Je Service n’eiait
rien moins quegraluit.Cel homme souple,
adroit, insinuant, qui etail de l’avis de lout
le monde et de tousles parlis, sans etre reel-
lement d’aucun, persuada ä M. de Mont¬
morin qu’a la favenr de son. inlimite avec les
hommes les plus populaires de la revolit-
tion, il pourrail rendre les Services les plus
importans au roi, et notamment celui d’in-
troduireet d’entretenir l’espril de royalisme
dans la garde nationale de Paris, en se liant
avec les olFiciers et les soldals qui avaient le
plus d’influence dans leurs balaillons; tnais
qu’il faudrait pour cel eilet qu’on'le mit en
etal de donner tous les jours a diner ä unc
vinglaine d’enlre eux, et de leur faire , de
tempsen temps, quelques cadeaux, suivantles
circonslances. II avait calcule qu’une somme
de 04,000liv. lui suffirail pour ces deux ob-
jets, raeme pour parvenir, en peu de temps,
a influencer les assemblees des seclions... »

Celte somme fut accordee a l’inlriganl N.
De plus, M. JDelesscirtle nomma commis-

•l



saire au bureau central d’administralion du

commerce,place qui valall environ io_,oool.
M. ßertrand conliime :

» -Maiscomme je vis tres-clairement qu’i’Z
n’en itait resulte aucun avantcige, ni dnns
lagarde nationale, ni dans les sections, dont
l’esprit etait egalement mauvais ; que d’ail-
leurscette depense, qui montait ä 4 oo,ooo I.
par an , ne pouvait elre prise desormais que
sur les Fonds de la lisle civile, je proposai au
roi de reserver celle somme pour une des-
linalion plus utile , et sa majesle y con-
seutit (1) ».

On verra, dans la suite, que cette desli-
nation avait un lnit plus criminel, celui de
corrompre des hommes en place.

M. ßertrand dit ailleurs, sous la date du
mois de juin 1792 : « Dans ces circonstances,
il me parul d’aulant plus important d’em-
ployer sans delai les moyens les plus effi-
caces pour afl’aiblir l’influencedesfaclieux....
II ne restait d’autre ressource que celle de

(1) Histoire de la Revolution de France , tom. 7,

chap. XIV, pages 220 et suivantes.
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s’assurer des tribunes et d’employer leurs
applaudissemens , leurs huees et leurs cla-
meurs ä appuyer les molions raisonnables et
a combatire celles qu’il etait important de
depopulariser. M. de Laporte , a qni j’avais
deja fait pari de cette idee, m’avait objecte
que , sous la premiere assemblee , et dans
l’espace de huit a neuf mois tout au plus, on
availFaitdepenser auroi plus de 2,600,000 liv.
pour le seid article des tribunes, et qu’elles
nvnie.nl toujours ete pour les jacobins.
Qn’a la verite les personnes qui avaient eie
cbargees de cette Operation, et auxquelles
ces londs avaient ete remis , etaient violetn-
ment suspeclees d’en avoir detourne une
grande partie et peul-etre la tolalite. Je
n’affirmerai pas comme un fait constant que
lesdeux entrepreneurs ou chefs de cette Ope¬
ration ( MVI. T .et ö....) avaient reelle-
ment detourne ä leur profil les fonds qui leur
avaient ete confies, quoiqu’il ait ete de no-
toriete publique que depuis qu’ils en ont ete
charges , l’un et l’autre ont fait des acquisi-

tions tres-considerables.. Rien n’etait plus

aise que de s’assurer des tribunes en les.
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payanl. J’en avais fait l'experience unc seula
fois j pendant raon minislere , avec un suc-
ces complet.

» Je rappelai cette circonstance au roi....
et je le suppliai de nouveau de permeUre
que je lisse une seconde experience sur les
tribunes, pendant une semaine seulement,
d’apres un plan que je joignisa ma lettre , et
dont la depense ne monlait pas a plus de
800 liv. par jour.

» Ce plan consistaila faire occuper , tous
les jours, les premiers rangs des deux tri¬
bunes, par deux Cent soixanle-deux personnes
afiidees, dont la solde etait tixee , savoir :
pour un clief qui, seul, etait dans le secret ,
par jour, 5 o liv.; pour un sous-chef cboisi par
Je premier, 2 5 liv.; pour dix adjudans clioisis
par les cliefs ou sous-chefs , ne se connais-
sant pas entre eux , charges de recruter cba-
cnn vingt-cinq bommes, et de les conduire
tous les jonrs ä l’asseniblee ,10 liv. chacun ;
pour deux cent cinquante hommes payes
cliacun ä 5 o sous par jour. »

Je ne suivrai pasM. JBertrancl, decrivanfe
avec satisfaction les details et les succes de
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ce plan de corruplion , et s’extasianl de ce
que quelques-uns de ces pialbeureux sou-
doves avaient pousse l’aodace «jusqu’ä Iever
]e balon , comme pour frapper les depules
qul elaient les plus pres d’eux, avaient repele
a plusieurs reprises : Que cetle assemblee
etait unlas de' gueux qu’il fallait assom-
mer. (t) »

Jusqu’aux derniers momens de son exis^
tence, la conr de Louis XVI employa ces
moyens miserables et inutiles. On voit dans
le meme ouvrage, qu’il fut elabli, dans une
maison du Carrousel, en face des Tuüeries ,
un club , sous le tilre de Club frangais ou
national, qui devait servir de point de ral-
liement aux officiers et soldats vendus de la

garde nationale , et a lous les royalistes qui
se trouvaient ä Paris j on y adjoignit les ou-
vriers de plusieurs aleliers.

Cet elablissement portait un caractere de
peilidie qn’on n’a pas remarque dans ceux
dont on vient de parier. « La vcrilable des-

(1) Histoire de la Revolution , tomeß , page 76 et
suivani.es.
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tination Je cette troupe, dit M. Bertrand,
devait elre ignoree, et on devait Fannoncer
comme n’ayanl d’aulre objel que de se reu-
nir ä la garde nationale , pour l’aider ä main-
tenir l’ordre dans la capitale : eile devait
elre en bonnets rouges et armee de piques
dont le depot serait au clnb.Le roi ap-
prouva ce plan et me chargea d’en payer la
depense , qui monlait a pres de 1000 liv. par
jour , y compris les faux frais du club et les
rafraichissemens qu’il faillait y faire fournir
au plus bas prix pour y attirer habiluellement
un plus grand nombre de soldats. Les pi-
ques , les bonnets rouges , elc.,..^ coüterent
environ gooo liv.Cet etablissemenl fut com-
pletement monte dans moins de quatre jours.

II en fut forme un aulre ä la meme

cpoque, du meine genre et egedement utile,
quoique moins apparent; il consistait dans une
troupe plus ou moins nombreuse d’hommes
intrepides et surs, choisis dans la classe du
peuple, et commandes par le nomme Lieu-
taut, ci-devant officier de la garde nationale
de Marseille, bomme aussi brave qu’inlelli-
gent, qui avait joue un des principaux roles
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dans l’insurrection de cette ville contre la

rcvolution, sous la premiere assemblee. Le
Service de Lieutaut et de sa troupe etuit di¬
nge et payd par M. de ÜZo 7Zcie/(ex-minislre
de Louis XVI ) , qui le connaissait. (1)»

M. Bertrand nous apprend aussi qu’il a
fait composer et distribuer avec prolusion
plusieurs pampblets qui, sous les couleurs
patriotiques, tendaienl ä tromper les lecteurs
et ä les soulever contre le parli revolution-
naire; qu’il a compose de fausses afficbes,
lesquelles il faisait placarder pendant la nuit
sur les afficbes patriotiques qu’elles cou-
vraient. Les fausses afficbes de M. Bertrand

avaient le meme litre, le meine format , la
meme couleur de papier , et le meine style
que les veritables, afin d’altirer mieux les lec-
tcurs dans le piege (2).

II est heureux, pour la verite de l’bistoire,
que M. Bertrand, ayant eu rimmoralile de
se livrer ä tant de turpitudes et de moyeas

( 1 ) Histoire de la Revolution , par M. Bertrand

de Moleville, tome 8 , pages 3 11 et suivanles.

( 2 ) Idem , t. 8, p. 3a4*
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perfides , ait eu anssi lasottise ou l’iinpudeur
de les publier lui-meme, et de s’en faire
gloire.

C’est par de tels moyens que la cour de
Louis XYI contrariait, violentait l’opinion
publique pour 1’afTaiblir et en composer une
uouvelle, plus favorable a ses interets; mais
ces moyens , tont criminels qu’ils sont ,
blessent encore moinsles principes de l’hon-
netele que ceux qui consistent a corrornpre^
ä force d’argent , ä convertir en traitres des
liommes revetus de la confiance publique.
Voici des preuves du demier gern e de cor-
ruption.

Le recueil des pieces trouvees dans l’ar-
moire de fer contient une lettre du roiä M. de

Lafayette, datee du apjuin 1790, etainsicon-
$ne : Nous avons une emiere confiance en
\ous 5 mais vous eles tellement absorbe par
les devoirs de votre place, qui nous est si
utile , qu’il est impossible que vous puissiez
suffire a tout. II faut donc se servir d’un

homme qui ait du talent, de l’activite et qui
puisse suppleer a ce que, faute de lemps ,
\ous ne pouvez pas faire. Nous sommes for-
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tement persuades que Mirabeau est celui qui
conviendrait le mieux par sa force , ses talens
et Fhabitude qu’il a de manier les affaires
dans Fassetnblee. Nous desirons en conse-

quence el exigeon-s du zele et de l’atlache-
meut de M. de Lafayetle , qu’il se prete a
se concerter avec Mirabeau sur les objets
qui Interessent le bien deFetat, celui de raon
Service et de ma personne (1) ».

Dans le meme recueil , on lit ces pbrases
tirees d’un rapport presente au roi, par
M. Talon : apres avoir dit que ses fonctions
lui avaient atlaclie une classe nombreuse de

ciloyens dont l’influence marquait beaucoup
dans la revolulion, il ajouie: « Cette espece de
patrouage dont j’ai le bonlieur cFavoir con-
serve les resles, qui peuvent encore devenir
utiles , parul ä Mirabeau, vers la fin de Fan-
nee derniere, une des bases sur lesquelles il
pouvail appuyer l’execulion du plan quil
avail forme . le travail des provinces
que Mirabeau s’elait reserve , etquidevait

(1) Recueil I er . des piäces trouvees dans l’armoire

de fer j n, III, pag. 7 et 8.
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Haareber de front avec le mien, n’a pas meine
ete entame. Mirabeau, fort du surcroit

de partisans que je lui avais procure dans
l’assemblee, en etail au point d’aller traiter
liautement de faclieux les Lameth et leurs

amis, etsesexpressions tonnantesetaient cons-
tamment couvertesde Ja majoritedes applau-
dissetnens.Au moment de Ja mort de

Mirabeau , les jacobins etaient discredites,
et marebaient a leur decadence ... La perle
de Mirabeau fit croire que le grand plan ne
pouvait plus elre suivi. On pensa qu’il con-
venait de se borner a exercer une inflnence ‘

modifiee dans la capltale, etc. (1) )>.
Dans une autre piece adressee an roi, a

propos d’une nouvelle faction qui se fonnait
aux jacobins , l’auteur dit : « Elle , (cetle
faction ) sait que votre majeste a repandu
del’argent, qui a ete parlage entre Mira¬
beau et quelques autres que l'on nva nom-
mes » (2).

(1) RecueiL i er . des pieces trouvees dans l’armoir*

de fer , n. I, pag. iet 3 .

(2) Idem , 11. IV , p. 8 .



M. de Laporte ecrit au roi, le 2 mars
1791 : « Les (Jemandes sont bien claires :
M. de Mirabeau veut avoirun revenu assure

pour l’avenir, soit en renles viageres consti-
tueessurle tresor public, soiten immeubies;
il ne fixe pasJa quantite de revenu .... Je
suis convaincu que c’est le seul liomme qui ,
dans les circonstances actuelles, qui sonltres
criliques , puisse reellement servil' volle
majesle(i) ».

Dans ce recueil est une piece interessante
sur quelques circonstances de Ja mort de Mi¬
rabeau ; on y reprcsente les mouvemens
que se donnerent les affides du roi, a l’epoque
de celle mort, pour souslraire les papiers du
defunt a la connaissance du public. On ecrit
au roi pour le rassurer ä cet egard. « Je
craiguais , dit l’anonime, que quelques pa¬
piers ne fussent tombes dans des mains sus-
pecles (2) ».

Quelques aulres membres de l’assemblee

(1) Ilecueil i er . des pieces trouvees dansl’armoire

de fer , 11. VII, pag. 12 et i 3 .

(2) Idem, n. VI, pag. 10 et suivantes.



Constituante cederent egalement aux seduß-

Uons de la cour. M. Talon, dans le rapport
deja eite, dit : cc qu’il a donne a Mirabeau
dans l’assemblee nn surcroit de partisans ;
e-t que les pensionnaires de l’assembtte fu~
rent conserves. Je continuai de les diriger
par l’apas toujours renaissant, methode que
j’estime la meilleure de toutes , qui est en
meine temps la moinsdispendieuse, etc. (1)».

II enfutde menie a l’assemblee legislative.
Dans une piece, datee du 2 janvier 1792 ,
on lit: Ce papier, dont on demande instam-
ment la reslitution, exprime, une l’ois pour
toutes, que seize membres lesplusJoris de
Vassemblee , sont inviolablement coalises ,
qu’ils vont etre acquis pour trois mois et.
par suite pour tont le temps de lalegislalure,
an ntoyen d’unesolde mensuelle qui ne c-ou-
tera rien au roi et qui sera prise sur des
fonds extraordinaires qui sont etrangers a
son tresor personel. . . . La somme actuelle
parait forte , saus doule ■ rnais apres tout eile

( 1) Recueil des pieces justificatives reuuies par la
Commission des vingt-nn , n. I, pag. 3.



n’esl qu’a-peu-prcs de la moitie du revenii
annuel qui va elre economise par la liste ci-
\ile.... jüeux millions suffisent en ce mo-

ment (i) )>.
On lit dans une aulre piece : « L’alTairc

des pensions doitetre rapporlee ce malin....
On eslirae que cet arrangement dechargera
la liste civile des quatre cinquiemes des pen¬
sions au moins; mais il coule eher, et le roi
adu yous en parier liier et vousprevenir qu’il
i’audra demain, sile decret passe , un million
cinq cent mille livres » (2).

Scipion Chambonas, le 18 juin 17925
ecrit au roi pour l’inforraer que ses agens
viennent d’etre mis en mouvement 5 qu’on
va faire des tentatives pour corrompre divers
particuliers qu’il nomine ; que celles qui dejä
ont eie failes ne sont pas saus succes. « Tons
ces gens lä, dit-il, sont a vendre et surement
il n’y en a pas un a louer ( 5 ) ».

(1) Troisi&me recueil des papiers tronves dans l’ar-

moire de fer , n. XV , pag. 35 .

(2) Recueil des pieces justificatives comprises au

second inventaire , n. XXXII, p. 117.

( 3 ) Idem , n. VIII , pag. 5 y. Il est etrange qus
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M. Sertrand de. Moleville , dans les clia*
tions que nous avons faites de son Irisloire
<le la revolulion , parle souvent d'un agent
Principal ei, secret qu’i! nomme l’inlrigant
JV... j il dil eusuite : « C’estpar les mainsde
cet liomme qne, sous le minislere de M. de
Montmorin, Danton avait recu plus de cent
mille ecus pour proposer et appuyer diffe¬
rentes molions au club de« jacobins : il rem-
plissait assez fidelement les engagemens qu’il
prenait ä cet egard, en se reservanl toujours
la liberte d’employerles moyensqu il jugeait
les plus propres ä faire passer ces motions ,
et son moyen 01 dinaire etail de les assaison-
ner des declamätions ies plus violentes contre
la cour et contre les ministres, pour qu’on ne
le soupconnät pas de leur etre vendu ».
, M. Jßertrand raconte encore que M. De~

Jiie'ii _ .

M. Chambonas , mirmtrede Louis XVI, occupe de

manoeuvres aussi honteuses , ose parier avec autant

de mepris des personnes qu’il s’est cliarge de cor-"

rompre. Doit-on insulter ä sa victime? Le corrupteur

n’est-il pas plus coupahle que celui qui cäde ä la cor«

ruption? ’

Causeur, tome vi » 3
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lessarl , pret a porter Ja somme de 24 ,ooo I.
au sieur N .; afin qu’elle fut remise
ä Danton , pour le prix d’une motion ä faire
passer Je lendemain aux jacobins, lui, Ber-
trand, en empecha la remise, et sans rien
payer, fit, par un de ses affides , adopterla
motion desiree.

« Ce memo sieur N... r.jouteM. Bertrand ,
avail eie Charge par M. Delessart, vers la
fin de novembre 1791 , de faire des propo-
silions pecuniaires aux deputes Brissot, Is-
rwrd , Vergniaud, Gnadet, et l’abbe Fau¬
chet, et ils avaient tous consenti a vendre au
ministere , leurs voix et leur influence dans
l’assemblee, ä raison de 6000 livres par mois
pour chacun d’eux; maisM. Delessart trouva
que c’etait les payer trop eher ; et comme ils
ne voulurenl rien raballre de leur demande,

cette negociation n’eut aucune suite et ne
produisil d’autre effet que d’aigrir davantage
ces cinq deputes conlre ce ministre.

« II parailra sans doute extraordinaire que
ces cinq deputes, qui ne marquaieutpas moins
daus Fassernblee par leurs talens et par leur
liabilele, que par leurs rnauvaises intentions,
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aient pu se confier ä un liorame de cette es-
pece pour une negociation nussi deiicate \
mais ce ne serait pas la premiere fois qu ?on
aurait vu l’appas de Tor Faire commettre
d’aussi grandes imprndences aux gens qu’on
en aurait cru moins capables. Je dois dire
neanmoins qu’a l’egard du fait dont il s’agit,
je n’ai d’autres preuves que le temoignage
du sieurN..,, et l’aniniosiie conslanle de ces
cinq deputes coulre M. Üelessari{\). »

On voil que M. Berlrand necroyaitguere
ä la sincerite du recit de.son agent N.... , ni
ä la venalite des cinq deputes qu’ü nofnme 5
mais, en sa qualilede royallste et de minis-
tre denonce par ces deputes, il n’a pas voultt
laisser echapper Poccasion de se voriger, et
d’elever des doutes sur la droiture d’hom-

raes superienrs ä tous egards am ministres
corrompus et corrupteurs de la cour de
Louis XVI.

Ainsi, Mirabeau, Danton, les plus ener-

(1) Histoire de la Revolution de France, i e . par-

tie , toine 7, cbap. XIV , pag. 220 et suivantes.

6 5 + '
N



( 36 )

giqnes alhletes du parli de la liberle, urt
liombre inconnu de membres de l’assemblee

Constituante, se.izc deputes de l’assemblee
legislative , ne pouvant resister a l’appas de
3’or, traliiientlc tres-grand nombreuesFran-
oais qui fondaient leur conbance sur leurser-
ment, leurs lalens et leur zele. lis furent
tres coupables; mais la cour de Louis XYI
!e lut bien davantage d’avoir employe aupres
d’eux les plus puissans moyens de seduclion,
d’avoir solliciie leur trahison.

Ces liommes fameux ne furent pas lesseuls
corrompns et degrades par celle couiq comme
on peut rinduire des passages cil.es ; plu-
sienrs membres de Ja societc des jacobins et
d’antres socieles, atteintsparlameine seduc-
tion , parlagerent la meme honte; mais il
n’exisle de preuves evidentes que de la cul-
pabilite de Danton et d’un au Ire socielaire.

Desfieux etaitcet autre societaire; il jouait
l’exogeraiion , et se faisait constamment re-
marquer par des denonciations qui bien tot
etaient transformees eil arrels de mort. Voici

quelques phrases d’un long rapport que ren-
ferme un des recueils des pieces trouvees
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dans l’armoire de fei -, dale du t 7 ntars 1791
« Lundiil ya eu Conference de deux lieures
avec M. Desfieux , i", sur Ja monarcbie 5
2°. sur Je ntonarqne ; 5 °. sur Ja division des
jacobins 5 4 °. sur les propos qu’on distribue
dans celle sociele...; 5 °. sur M. Duportail,
minislre de Ja guerre ; 6°. sur Je petil club et
le dunger de son existence j 7 0 . sur Jes lellres
secretes qui sont envoyees en province. Le
resultal a ete.... sur la question deuxieme ,
relative au ntonarque j que le monarque est
Ja probite meine; qu’il n’a pas le courage de
se faire obeir; que tantöt il ecoule un parti y
tanlol il ecoute l’uulre ; qu’il vaudrait ntieux
qn’il resiät altacltea un des deux ; qu’il ferait
du bien ; qu’on lui donne 25 , 000 ,000 pour
tenir la lete du royauine et faire exccuter
les decrels de l’asseinblee; que si on voulait
donner, ä lui Desfieux , ccnt nulle ecus,?7
les ferait executer avec lteaucoup d’exacli-
tude, ainsi que les tetes qui font des com—
plots , et qu’il serait bientol tranquiile dans
son rovaiune.»

Sur la question seplieme, relative aux
lellres secretes envoyees en province , voici
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ee que repond Desfieux : « Que jamais il
n’ecrit de lettres, qu’il les a communiquees,
et communiquera loujours celles qu’il eerira,
quand le club les voudra voir; qu’il se sei t
toujours des principes de la consiitulion
pour faire faire ce qu’il veui ; que ,
sous ce voile , il ne crairit rien et remue
tout , ctc.(i).»

La periidie de Desfieux n’est plus dou-
tcuse, il est manifeste qu’il agissait comme
espion ou agent de la cour, dans la societe
des jacobins , societe qu’il trompait et qu’il
remuail ä son gre, sous le voile de la Cons¬
titution ; il existe d’autres lemoignages de sa
trabison et de sa puissante influence.

Un depute de la Convention avait recueilli,
sur les inlelligences secretes cle Desfieux
avec la cour, et sur l’argenl qu’il en rece-
vait, des preuves materielles, anxquelles etait
adjoint l’extrait de la piece qui vient d’etre
cilee. Instruil qu’on avait confie a ce traitre
une mission importante en Suisse,il envoya

(i) Troisieme recueil des pieces imßrimees , etc. 3

toine 2 , n. CCI, pag. 2Ö et 26.
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copie de toutes ces pieces au conseil exe-
cutif provisoire. Les ministres qui compo-
saient ce conseil senlirent qu’ils avaient tres-
malplaceleurconfiance.DeA^/tewa: lut rappele.

Quelques mois apres, celliotnme eutassez
de credit sur les membres du comile de su-

rcte general et sur les plus influens de la
Convention , pour faire decreter d’accusa-
tion le depute qui avait devoile sa trahison.
Celui-ci, mis hors la loi, n’echappa a l’eclia-
faud que par la fuite. Desfieux, dans une de
ses brochures, s’est vanle, en deguisant les
molifs de sa conduite, d’avoir provoque le
decret d’accusation conlre ce depute (i).

De ce fait on peut juger de la puissance
etendue de ces miserables agens, des desseins
sanguinaires des cbefs qui les dirigeaienl (a).

Les intrigues de Desfieux dcvaient ßlre

( 1) Cette brochure est intitulee : Desfieux , de,
ienii dans la prison de Sainte-Pclagie , d ses conci-
ioyens.

(a) Cette afFaire est plus arapleraent exposee (laus
une brocliurs publiee en Pan 3 , inlitulee : Supple¬

ment aux crimes des andern comitcs de gouverne-
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connues de Collot-d’ Jlerbois , son anii, son
defenseur, qui est parvenu plasieurs fois ä
Jefaire sorlir de prison; dies devaienl elre
conmtesdes membresdu comitede surete ge¬
nerale , puiscjue les preines de la irabison de
cet ageat claienl puldiques : ne serail-on pas
encore aulorisea Jes soupconner de compli-
cile. Les faits qu’il nous resle ä rapporter
elabJiront ]e merile de ces soupcons.

Vers le temps oii Desßeux traliissait, oü
J’or de Ja cour enlrainait furlivement quel¬
ques defenseurs de Ja Jiberle sous Jes ban¬
aleres du clespotisme, pJusieurs observaieurs
avaient apercu ou au moins conjeclure l’exis-
tenee de ces manoevres seoreies. Dans le dis-

coui's que le minislre Rolland adressa , le

jo juin 1792, ä Louis XVI, discours plein

d’energie er. de ces verlies solides que Jes
vois u’enlendent point dans Jcur cour, et
dont ils ne profiieut gnerre , quand il Jeur
arrive de les enlendre; ou Jil celle plirase :

ment , ou Tahleau de la conduite politique d’un

jepresentant du pevple mis hors la lei , etc. , p. 12g
et sulvanJes,
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a Dcjä les declamations de quelques dema-

gogistcs oulres reveillent lessoupcons deleur
rapport avcc les irileresses au renvcrsement
de la conslitulion. »

Des divers tcmoignages qui viennerit
d’elre rapproclies , il resulte que la cour de
Louis XVI, oulre plusieurs perfidies pas-
sees sous sileuce , comiue etrungeres au Su¬
jet (1), employait tous les moyens que ses ri-
chesses lui fourmssaient, que son iucliualion
et ses alenlours lui suggeraient, pour contra-
rier, lourmenler l’opinion publique, poureu
fornier jtrie ä son gre , avec des parapblets

(i) Pendant que Louis XVI protestait de son at-

tacliement a la Constitution , qu’il avait jure de

inaintenir, il envoyait, en secret , Mallet-Dupan

enAulriclie pourengager les puissancesd’Allemagne

ä venir porter La guerre en France , et renverser cette

Constitution. Il renvoyait ses ininistres contre-revo-

lutionnaires , en prenait d’auti'es moins suspects j

mais il communiquait secretement avec les ministres

renvoyes et prenait leurs avis , et se laissait ordinai-

rement dlriger par eux. On trouve la preuve de ces

faits dans I’histoire de M. Bertrand de Moleville ,

surtout dans les tomes 7 et 8.

V
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et une infinite d’agens consacres ä cette ri-
dicule, lionteuse et inulile entreprise : il
rcsulte qu’elle a corrompu beaucoup d’in-
dividus , notamment des liommes tres-mar-
quansdansle parli des palriotes, etles a por-
ttis a la trahison $ qu’elle a arme, contre la
liberte, des partisans de la liberte , qui, par
ses ordres , ont, sous le masque du patrio-
tisme, assassine plus surement le patriolisme
et les palriotes.

Toutes ces manoeuvres, loutes ces seduc-
tions, tous ces ecrits distribues ä profusion
ne persuadaient pas au peuple que l’opu-
lence anti-chretienne du baut clerge, les
dimes, la feodalite, les privileges et l’or-
geuil insultant des nobles, 1’arbiiraire, les de-
penses ruineuses et sans bornes de la cour
fussent necessaires et preferables au Systeme
de la liberte legale , de l’egalite des droits j
aussi ces manoeuvres furent-elles toujours
sans succes , ne cliangerent point l’opinion
publique , toujours plus forte que la volonte
des rois, et ne servirent qu’ä causer des rne-
contenlemens et des troubles, qu’ä irriter,
qu’ä precipiter la marclie de la Revolution et

cbüte du trone.
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Une opinion publique, fondee par l’igno-
rance sur des theories mensongeres, si on
l’altaquc aveclcs lumieres de la raison peut,
a lalongue, eprouver des changemens; mais
avec quelle arme altaquera-t-on une opinion
publique, produile par les progres des lu—
mieres?Par quel moyen aujourd’hui les cbefs
des gouvernemens pourraient-ils exercerleur
empire sur la pensee, pourraient-ils faire
retrograder la civilisation \ers la barbarie?
Je n’en connais point. La contrainte, moyen
qu’emploient les tyrans sans genie, sans
instruction , ne peut operer dans l’opinion
que Fapparence d’un changement et non la
realile. Les tentatives redoublees de la cour

de Louis XVI pour atteindre ce but, prou-
vent l’imperitie de cette cour.

§. III.

De Finfluence da parti de Coblentz sur

la mort de Louis XVI.

Pendant que le parti de Louis XVI epui-
sait ses forces en voulant refouler vers sa
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source le torrent de l’opinion publique , Je
parlide Calorme, ä Coblentz, exercait aussi
sur lesFrancaiset surleurrevolulionsadesas-

treuse influence. Ce parli, comme celui de
Louis XVI , duquel il elait detaclie el l’en-
nemi, employa les memes moyens pour se-
duire et corrompre ; mais, secouru, fortilie
par l’or de l’Anglelerre, par les conseils de
Pitt, surtout vivement aiguillonne par celte
fievre brulanle qui fait tout entreprendre ,
qui ne laisse aucun repos, aucun respecl pour
les devoirs, aucune liorreur pour les crimes,
aucun remord ä ceux qui ont le mallieur
d’en etre attaques, aiguillonne par l’atnbi-
liou de regnei-j monlra plus d’audace, et
s’avanca bien plus avant dans la carriere de
laperlidie et des forfaits, au bout de laquelle
paraissait un trone ä occuper.

Je vaisreunir ici touteslesnolionseparses,
capables d’eclairer celte matiere obscure, et
de faire juger de l’influence de ce parli sur
l’arrestation , le jugenient et la mort de
Louis XVI.

Les premieres reveialions de ces affrenx
mysteres sont consignees dans Vllistoire se-
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crete de Cobleniz, dont je vais dann er quel¬
ques extrails.

On y voit d’abord que les rnoyens prepa—
raloires mis en oeuvre par le parli de Co¬
bleniz, consislaient ä diffamer Louis XVI et
la reine son epouse.

Voici ce qu’on lit dans celte histoire, cba-
pilre 6 : (( Louis XVI et la reine devinrent
l’objetd’une dilFaniation conlinuea Coblentz:
on leur impula les malheurs de la France;
on lenr reprocha la Suppression de ceux des
corps militaires genlilshommes qu’on venait
de recreera Cobleniz, et Jaquelle, disail-on,
aurait ä jamais reduit ces nobles ä l’inaclivile
et a l’oubli, si le comte d’Artois n’eüt pas
saisi cetle occasion de leur reslituer leur etat.

On s’atlacha avec un art iucroyable ä demon-
trer que la reine elait l’ennemie de la no-
blesse; qu’elle avait toujours eu le projet de
I’aneantir ; qu’elle elait secondee dans cetle
resolution par Leopold sou frei e , qui avait
le ineme plan pour ses etats.

» Ces calomnies nne fois posees en prin¬
cipe, dire du bien de Louis XVI fut un
crime ä Coblentz, en dire du mal fut une
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Vertu. (Le vicomte D*** disait publiquß-
ment : Si je tenais la reine ici, je V ec rase-
rais sous mes pieds ). »

L’auteur avait dejä annonce que Calonne
gouvernait tout a Coblenlz, et gouvernait
avec une rigueur excessive.

«c Calonne , continue-t-il, fit connaltre Ie
resullat de son plan a ceux des anciens cour-
tisans de Versailles, qui, dans la revolution,
ayant joue le rdle de demagogues, n’osaient
pas venir se ranger parmi le rassemblement
des emigres. Ces esclaves de la puissance do¬
minante, et d’ailleurs les tres-anciens com-
plices du projet d’etablir le pouvoir absolu ,
bien persuades, comme ils l’elaient, que
Louis XVT. ne leur restituerait jamais ni sa
confiance, ni les abus dont ils etaient accou-
tumes de se nourrir, accepterent le pacte de
conspiiation coblencienne conlre sa ma-
jesle. Ils attiserent les deßances du peupla
conlre Louis XI I; ils fomenterent les
dmeutes et les perpetuerent. II s’elablil alors
entre eux et Calonne une correspondance
si active que leurs ernissaires se succederent
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« chaque instm&t sur touies les routes de
la France d Coble.nl z (i). »

On Jit ensuite qu’il savait: cc qu’il ne se
ferait rien de decisif en laveur d’nne conlre-
revolulion 3 que l’armee prussienne et celle
des entigres batailleraient tont l’hiver dans
Jeurs cul-de-sacs, pendant cjue les agens de
Calonns , ('pars dans l’Interieur, secoue~
raient le jlambe.au de la guerre civile d
Paris et dans les provinces meridional.es ,•
pendant qu J ils inculperaient le roi d’etre
le precurseur de ces nouveaux desastres /
pendant qu’ils attiseraient des imeutes pa-
risiennes contre lui, et qne sa majeste et
ses cnfans succomberaient dans le choc ge¬
neral.»

A propos du manifeste du duc de Bruns¬
wick, qui indigna la nalion francaise, l’au-
teurajoute : « les agens de Calonne d Paris
profiterent du premier moment de cette ef-
fervescence generale, pour alimenter les
passions , pour metlre en activite les inte -
reis opposSs. Les 4meut.es s’eleverent, on les

( t ) Iiistoire secrete de Coblentz , chap. 6.



allisa ; il sc forma deux parli-s; l’un marcba
sur Je palais du roi, l’autre vonlut en inter-
di re Faeces. La gucrre civiic s’alluma , Ie
massacre dura trois jours sans disconli-
nuer(i); et dans cetle seconde revolulion,
bien calculee , bien preparee par Calonne ,
et qui ne s’elTecluail que par la monstruosile
de ses operations, leroi et sa famille, ecliap-
pant au massacre en se retirant au milieu
de Fassemblee nationale, furent enfermes ä
la tour du Temple, etc. (3) »

Ainsi les journees du 20 juin, du io aoüt
furent provoqnees par Calonne et ses agens.

cc L’evenernenl de la morl de Louis XVI

sur l’ecliafaud., de ce roi qui ne perissait
que par les crimes de Coblentz et pour leur
expiation, (levitUu)i sujet de triomphe pour
les auteurs de ces crimes ( 5 ). »

(1) II est question ici de l'afüure du loaoiit. Les

patriotes vainqueurs abuserent de la victoire ; il y

ent des massacres contre ceux des Tuileries qui

avaient tire sur le peuple. Ces massacres durerent

trois heures et non trois jours.

(?.) Histoire secrete de Coblentz , cliap. S.

( 3 ) Histoire secrcta de Coblentz , chap. 9. Cet
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Ainsi lcs inslignleurs du proces et de la
condamnaiion a tnorl de Louis XTI elaicnt

des cmigres, elaicnt ä Colderuz. Ce n’est
point uq enuemi de ces emigres, ce n’est
poinl um parlisan de la revolmion; mais c’est
un royalisie, lort insiruit des mtrignes se-
cretes du minislre Calonne, qui fait de pareiis
aveux.

On pourrail cependant douter de l’impar-
tialile de l’auleur; il avait a se plaindre de la
tyrannie du minislre Calonne y il n’etail pas
dans cette tranquillite d’ame qui convient
ponr bien juger dos evenemens et les expo-
ser avec sincerite. "Voyons si quelques autres
temoignages pourront appuyer le sien.

Lorsque Mailet-du-Pan elait en Confe¬
rence avec les rninistres de 1’empereur et du

ouvrage , d’abord anonyme, parut en 1793 : on
l’attribua alors ä M. de Rivarol. Une seconde edi-

tion en a ete faite en 1S 14 » ä Paris, portant le nom

de Roques de Montgaillard. Ce que l’auteur rap-
porte sur la reunion de quelques courtisans constitu-
tionnels a la faction de Coblentz , se trouve confirnie

par M. de Rouille , dans ses Memoires f tome 2.

Ce nseur. tome yi. 4



roi de Prasse , aupres desquels Louis XYI
l’avaii secrelement envoye pour les deter-
miner a porierla guerre en France, ces minis-
treslui parlerent av.ec liumeur et prevenlion
des princes francais, dil M. Bertrand de
Moleville , dans son histoire de ]a revolu-
tion : cc on leur supposail des intentions en-
tierement opposdes d celle du roi , et nolam-
ment celies d’agir en independans, et de
creer un regeilt, (i) »

Ainsi ces deux ministres etaient informes

que les princes freres de Louis XYI avaient
des intentions entiereraent opposees ä celles
de ce roi, et qu’tm de ces freres, nomme
alors Monsieur , et depuis Louis XVIII,
avait le projet de se souslraire a l’aulorile
royale, et de se faire proclamer regent de
France, memependanlle regne de LouisXVI;
on sait, par d’aulres temoignages , que la
regence etait Tobjet de ses plus ardens desirs.

Quant a la desunion qui existait entre Je
roi et ses freres , eile n’est pas douteuse. La

( 1 ) Histoire de la Pievolution , tome 8 ? pag. 3ia.



faction de Coblentz etait consideree a la conr

de Louis XVI comme aussi dangereuse pour
le roi que celle des jacobius. Le passage sui-
vant d’un memoire adresse ä ce monarque
en offre la preuve.

« C’est sur la faction de Coblentz , y est-il
dit, que le roi doil se reposer du soin d’a-
battre tolalement la faction des jacobins ; il
faut que ces deux parlis se detruisent l’un par
Taulre, et se rendent egalement odicux, l’un
apres l’autre , par leurs exces. Le roi s’est vu
oblige de laisser triompher les jacobius,
etila sondert tontes les violences qu’ils se
sont permises. Quand l’autre faction pourra
prendre sa revanche , quele roi dissimuleen-
core ses veritables desseins^ et qu’avec une
contrainte apparente, il laisse neanmoins
cette faction triompher quelques momens ,
et qu’il tolere las exces que la vengeance
ne manquera pas de se permettre. Qu’il
laisse aux prises, l’une contre l’autre, ces deux
sectes, egalementennemies de la monarchie
et du monarque; et quand eiles seront mu-

tuellement affaiblies, quela monarchie repa-
raisse alors dans tout son eclat et dans toute

6 4 *
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sa purete pour rassurer et consoler la na-

tion » (t).

Qu’imporle ä mon objet si les evenemens

ont prouve que l’auieur de ces conseiis raa-

cliiaveliques avait mal lu dans l’avenir; loa-

jours resulte-l-il de ce passage qu’il exislait,

eutre Louis XYI et ses freres , une grande

inimilie, des desseins conlraires j toujours

est-il vrai que celte cilation confirme cn

grande parlie celles qui viennent d’etre ex-

traites de l’histoire secrele de Coblentz.

Je pourrais ciler d’autres lemoignages, no-

tamment quelques endroils d’une lettre adres-

see aM. de Laporte , le 5 i janvier 1792,oii

l’on dit que Breteuil, ambassadeur du roi a

Vienne (c est le prirxcipal arc-boutant d’une

5) inlrigue qui a continuellement traverse les

)) intentions des princes » (2).

Je m’arrele ä ce passage, exlrait d’une

(1) Troisieme recueil des pieces trouvees dans

l’armoire de fer , tome 2 , n. CCIII , pag. 42.

(2) Sixiäme et septieme recueil des pieces trouvees

dans les papiers du sieur Delaporte , Intendant de la

liste civile , pag. so et 11.



Iellre de M. Cazotte au meine M, de La. -

porte : cc La Gazetie de JDurosoi , du 14 oc~
lobre (1791 ) , me mella mortdans le cceur.
Quoi! la femme du roi intriguerait contre
elle-m 6 me \ ... Je me rappelle 1c triomphe
d’opera , dont une vlsion la rendait le sujet:
vouclrait-elle ne iriomplier qu’i la come-
die ? »

On voiticl que Cctzotte ignorail la division
subsislante dans la famille royalej qu’il igno-
lait ou qu’il ne connaissait que \aguement
les desseins perfides de la cour de Coblcntz.
Voila pourquoi il s’etonne de ce que lareine
intriguait contre Calonne, et a son avisc’etait
intriguer contre elle-meme. On voit nean-
moins par ce qui suit qu’il connaissait assez
bien les autres dispositions de cetle cour.

»Je sais que si Louis XYI se fut fait poi-
gnarder par la cause (lespairioi.es) , ses frei es
et ses nobles s’en ctrrangeraient.

» Mais si lesfreres de Louis ILVlconquer-
rent le royaume,en depitde sa femme, tont
est dit pour lui-meme » (1).

(1) Sixicme et septierae recueil des pieces trouveea
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ün voit ici 1”, rjue la reine redoutait et
conlrariait de tout son pouvoir les freres du
roi etleur faclion de Coblentz 5

2°. Que ces princes et les nobles emigres
qui les avaientaccompagnes dans celte ville,
auraient appris avec satisfaclion l’assassinat
du roi

5 °. Que si les freres du roi etisscnt pu con-
querir la France , Louis XVI eüt ete de-

ti öne par eux.
Celle lellre vient encore ä l’appui de ce

que renferraent les citalions de Yhistoire se-
crete de Coblentz.

L’origine de la liaine entre Louis XVI,
surlout enlre la reine son epouse et les freres

j.de ce roi, de l’ambilion du frere qualifie de
Monsieur , de ses projels d’envabir l’auto-
rile supreme au prejudice du roi, el de re-
gnerä sa place sous le lilre de regent, re-
raonte aux premiers temps de la revolution.

Des letlrcs de ce prince , inserees dans uu
ouvragc inlilule les prisonniers du temple et

dans les papiers du sieur Delaporte , Intendant de la.

liste civile , pag, 16 et
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reproduites dans deux hrochures nouvelles >
ne laissent plus de doule sur cette liainc, sur
ces causes et sur ces projels. La premiere ,
dalee de Yersuilles, du i o mai 1787 , etadres-
see au duc de Fitz-James est ainsi concue:

cc Voici, mon clier duc , l’assemhlee des-
notables qui llre ä sa (in, et ceperidant vous-
n’avez pas encoreaborde la grande question.
Vous ne pouvez douter quelesnolablcs n’he-
siteronl pas ä croire, d’apres les pieces que
vous leur avez remises il y a plus de six se-
maincs, que les enfans du roi ne sunt pas
les siens. Ces pieces prouvenl jusqu’ä l’evi-
dence la conduite coupablede la reine. Vous
eies na sujet trop altache au sang de vos
maitres pour ne pas rougir de ployer devant
ces fruils adulterins. Des detnain donc , pas
plus tard, proposez un rapport a mon bu-
reausur ce sujet(i), Jeseraiabsent;mais morn

(1) On sait qua lors de l’assemblee des notables r

le bureau de Monsieur , frere du roi, fut absolument

contraire ä tous les autres. Ce prince calculait de-

puislong-temps les moyens de sefaire,tout au nioinsj.

jiontmer regent du royaume. II a varie dans ses pro-



frere d’Arlois , dont le bureau ne tient pas
deseance, presidera a ma place. Le fait dont
11 s’agit, une fois avere, les consequences
sont faciles a tuet’ ( 1 ). Leparlement, qui
n’aime pas la reine, ne fera pas grande diffi-
culte j mais s’il avait la fanlaisie d’en elever,
nous avons le moyen de Je rendre raison-
nable ( 2 ). Quant aux elats-generaux, j’es-

jsts : son dernier fut de ressusciter la grande feoda-

lite ; et voilä pourquoi i! acquit des terres dans toutes

les provinces , alin d’avoir une souverainete dans

toutes. » ( Note de Vediteur de ces lettres .)

(l) CC II n’y a aujourd’hui que tres-peu de per-

sonnes qui savent qu’il est l’auteur du depdt des

pieces qui fut fait au parlement de Paris, lors de l’as-

semblee des notables , par le duc de Fitz-James , au

nom des ducs et pairs du royaume. Ces pieces men-

songeres avaient ete forgees dans un conciliabule ,

pour priver les enfans du roi de l’lieritage de leur

pere. La couronne devait passer aux enfans du comte

d’Artois. a (Note de l’editeur du ces lettres.)

(1) On sait que tous les membres du parlement

qui ont eu connaissance du depöt fait par le duc de

Filz-James , ont ete guillotines ; que M. de Mais-

herbes l’a ete, parce qu’i! etait depositaire du codicile

sccret du roi. (Note de l'ediieur de ces lettres .)
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perc bien qu’on en parlera Iong-letnps avant
d’y penser seiieusement. Enfm il faut tenler
Je coup , el comme nos prelentions reposent
sur la veriie , il faut reussir. Ce n’est qu’ainsi
qu’il tue sera facile d’oublier les sacrifices
enormes qu’il m’a fallu faire pour acquerir
ceite conviction. Je sais qu’elle ne sera pas
tres-agreable au roi ; mais enlre nous, jouet
comme il esl desa femme, nierite-t-il dere-
gnerl Oui, mon eher Filz-James, c’est un
pciuvre sire , el la France esl digne d’avoir
un veritable roi. » Signe , Louis Stanislas
Xavier.

Dans ceite lettre on voit que ce prince est
dispose a tout tenter, meme äsacrifier lesin-
terets de Louis X\ I son frcre el l’honneur

dela reine, pour alleindre le but qu’il ambi-
lionne 5 dans la suivante on le verra, avec les
meines disposilions , et de plus, avec lespro-
jets de conspirer et d’effeciuer une insurrec-
tion contre le roi. Il ecrit ä M. de Fcivrcts ,
le 1 er . novembre t 78g :

« Je ne sais, Monsieur , ä quoi vous em-
ployez votre tempsetl’argent que je vous en-
voie. Le mal empire 5 l’assemblee detacbe
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tous les jours quelque chose du pouvoir rc>3ra!;
que resiera-t-il si vous differez? Je vous l’ai
dit et ecrit souvent ; ce n’est poinl avec des
libelles, des tribunes payees , quelques mal-
lieureux groupes soudoyes que l’on parvien-
dra ä ecarter Bailly et Lafciyette. Ils ont
cxcile l’insurrection parmi le peuple, il faut
qu’une insurreclion les corrige ä n’y plus re-
tomber. Ce plan a en oulre l’avanlage d’inti-
iuider Ja nouvelle cour et de decider Venle-
vement du Soliveau. Une fols ä Metz 011 k

Peronne, il laudra bien qu’il se resigne.
Tout ce que l’on veut esl pour son bien, puis-
qu’il aime la nation, il sera encbanle de Ja voir
bien gouvernee.

» Renvoyez au bas de cette lettre un re-
cdpisse de 200,000 francsu (ij.

(1) Ces lettres , publiees depuis long-tenips dans

l’ouvrage de M. Regnaut Varrin , intitule les Pri-

sonniers du Temple , ont ete constamment considd-

rees comme authentiques. Cet auteur lestenait du

gouverneraent directorial. Le critique le plus severe

jugcra qu’elles ne peuvent avoir ete fabriquees. On y

rQtrouve le style du princequiles aecriles j elles con.~
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Si telles elaient, a Paris, les dispositions
de ce prince, sa haine contre le roi etla
reine; si deja , d’une maniere aussi marquee,
il separait des siens les interets du roi son
frere, et s’appretait, par des moyens violens,
ä regner a sa place ; se Irouvanl ä Coblenlz
inoins conlraint et dans des circonslances

plus favorablesä ses projets ambiiieux , sur-
tout dans le lemps oü le roi etait prisonnier,
cjue ne dut-il pas projeter et faire pour le
sueces de ces projets? On peut donc,sans
etre temeraire , presumer que Monsieur ,
avec plusieurs nobles emigres, conspirait Ja
perte du roi son frere, et que les emissaires
qnise succedaient sur les routes de la France
ä Coblenlz, comme on le lil dans Vhisloire
secretede cette ville , n’avaient d’autres ob-
jels que de delermiucr , de liuter les erneutes
parisiennes, les insurrections du 20 juin, du
loaout, l’arrestalion, le proces et la mort

cordent parfaiteinent avec les circonstances et expli-

quent d’une maniere tres-satisfaisante les evenemens

enigmatiques des temps oü eiles 011t ete composees.

J’aurai bientöt occasiond’en citer quelques autrss.



de Louis XVI, mort fjui, suivant Pauleur de
celte liistoire , devinl ä Coblentz un sujet de
triomphe.

Dans une piece trouvee parmi les papiers
de Durand de Mailiane , el dont je donne-
rai bientot unpluslong extrait, on trouve
ces phrases confirmatives de la presomplion
que je viens d’emeltre :

« Les emigres, s’entend les grands Sei¬
gneurs et les eveques , disaient bautement,
cn 1792, que !e roi etait jacobin, constitu-
tionnel , qu’il n’etait point propre a la cou-
ronne, qu’il fallait un regent, en designant
pour celte place, Monsieur .Les
emigres repetaient, conime des perroquels,
que le sacrifice du roi avait etejugS neces-
saire ; qu’on ne voulait ni de la reine pour
regente , ni de son bis pour roi; que les
princes etaient d’accord sur cela avec les
princss du sang et la haule noblesse. Tous
ces propos sontparvenus a la cour de Vienne;
aussi l’empereur n’a jamais voulu recevoir
dans ses elals ni le pretendant ( Monsieur ),
ni son frere » (2).

(i) Yoyez le Moniteur du 20 germinal an 6 .
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La cour de Coblentz parvint, par l’entre-
mise de Dumouriez , ä faire conseniir le roi
de Prasse au sacrifice de Louis XVI. Voici

ce que porlent quelques lettres imprimees
dans le volume , intilule : Correspondance
ginercile des emigres.

(C II y a eu transaction entre Dumouriez
et le roi de Prusse, ecrit deTreves, ledoc-
tobre 1792, Pabbe Martin , chanoine ä
Verdun; ilestconvenu delivrer Louis JLVI;
cela n’operera pas precisement ce que nous
appelons la contre-revolulion , les scelerais
resterorit maitres du lerrain, Vanarchie sub-
sistera et bientöt nous serons maitres (2).

Une autre letire, adressee ä M. le comte
de Lamberlye ä l’armee des princes , par sa
soeur, porle : « On ne concoit rien aux Con¬
ferences du roi de Prusse avec Dumouriez.

On parle d’un accommodement; cela ne me
parait guere possible ; a moins que l’on ne
regarde le royaume pour rien du tout et
qu’ on ait le projet de conserver les Jours du

(1) Correspondance originale des emigres , ou les

emigres peints par eux-memes , pag. 41.
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roi de Franee et de nous sacrißer. Alors ,
adieu la noblesse , et le clerge, et les pro-
prietes (i) ».

M.le comle de Faspinasse-Forigeac ecrit
de Coblentz , le 7 octobre, une lettre oül’on
irouve cette phrase : « Le roi de France a
y> appris, dit-on, avec sa ladrerie ordinaire,
)) qu’il n’etait plus roi » (2).

Ainsi la cour de Coblentz avait tellement

subjugue, perverti l’opinion des nobles
emigres , que leur devouement, leur amour
si vantes pour leur roi furent promptenient
changes en haine , en mepris pour sa per¬
sonne : on voit qu’il desiraient sa mort 3
qu’ils la regardaient comme necessaire, et
qu’ilscraignaient meme que ce roi n’echappät
au supplice. Les disposilions de ces nobles
Font connailre celles de la cour de Coblentz

qui les dirigeait, et confirmentlesavoeuxfails
par l’auteur de Vhistoire secrete que nous
avons citee.

Lorsqu’on s’occupait ä la Convention du

(1) Correspondance originale des emigres , ou les
emigres peints par eux-memes , pag. 18.

(i) Idem, . pag. 119.



proces de Louis XVI, le 28 decembre 1792,
Monsieur ecrivait aucomie d’Artois : (cTout

ce que Ja forlune pouvait imaginer de plus
fatal s’elait reuni contre nous, depuis dix-
buitmois; mais il semble qu’elle veuille s’ap-
paiser et nous regarder avec plus de faveur.
Que nous itnporte en effetque Conde ait ob-
tenu , a notre prejudice,le commandement de
l’armee fournie par le roi de Prusse et l’em-
pereur , si le coup qui se prepare estfrappö?
II vaut im seul une armee, Soixante monta-

gnards de l’assemblee et le ministere anglais

nous reslent; avec de telssecours on peuttout
esperer. Sortez , mon frei e , de la lethargie
voluptueuseou vouseles plonge. Voyez Pitt
plus souvent. Je conviens qu’il est dur de
ramper lorsqu’ou devrait donner des ordres 5
mais ce lemps n’estpeut-etre pas tres-eloignc :
le roseau qui ploye vit plus long-temps que
le ebene qui rompt. Vous serez ebene avolre
tour, mon frere, et dieu sait ce qu’il en re-
sultera 5 rendez-moi comple de tout, singu-
lierement des nouvelles disposilions du cabi¬
net de Georges III, ou plutöt de Williams
Pitt. Signe , Louis-Stanislas- Xnvier . »
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La lettre suivanle de Monsieur ;< son frere

le comle d’Artois, aclieve de prouver que la
mort de Louis XVI fut en partie leur ou-
vrage et de\int pour ces denx princcs un
sujet de joie pluldt que d’affiiction.

cc C’en est fait, mon freie, le coup est

porte. Je liens dans nies mains la nouvelle
officielle de la mort du rnallieureux .LouisXVJ,

et n’ai que le tenips de vous la transmetlre.
On m’apprend aussi que son fils s’en va mou-
rant. En donnant des larmes ä nos proclies,
vous n’oublierez pcts de quelle utilite pour
l’etat va devenir leur mort. Que cetle idee

vous console , et pensez que le grand prieur
votrefils est , apres moi , Vespoir et l’he-
ritier de la monarchie. Signe Louis-Sta~
nislas-Xavier. )>

Dans la premiere lettre , Monsieur dit
epciun coup se prepare ; que ce coup, s ’il
est jrappe , vaudra pour lui autant qu’une
armee. Dans la seconde, il annonce que ce

(1) Ces deux letlres ont ete tirees de la meine

source oü nous avons puise les precedentes lettres

du meme prince.
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Coup eslport'e. li dispose de l’oi* de FAngle-
tfcrre; soixante me mb res de la Convention ,
dii parli le [das exageie, le plus iullueni, lui
sont VCndnS ; il estirlslmil des prepainlifs du
Coup; il en cöhnait bieritöl Ffexecntiön ; il
s’en console ; il s’eli felicite ; neut-on douter
qu’il ri’feri sdil Fauteur?

La reunion de ces tcmöignages, provenus
de sources differentes, et qui h’ont pu leite
fconcerles, forme une preüve teile qite Fhis-
toire n’en offl-e guere de hiieux etablie ;
tous s’accordent sur les poinls principaux*
A Cöbleltlz, on fit de Lbuis XVI Fbbjet du
ftiepris et des injures des emigrcs; sa rilol t
fut resölue par Ids chefs de Femigräiion, tui y
Suivah't un de ces tdmoigoägeli, par Calonne,
leiir minislre.

La Völla riiise aü gränd joür, Gelte ueuvre
d’ihipiele; ii estenlinconrmee parricide revbL
taut ! L;i devbrante ämbition , rui crime
dont la iiature fremit_, des homiiies ihlluens

acheles, des liommes trompes qui les secou-
dent, tels sont les molifs, les niöyens et les
instvumens.

Quel jonr nouveau vieiit maintenant eclai-
Censeur. tome vi. 5
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rer cette partie souterraine de l’bisloire re- 1
volulionnaire donl jusqu’ä present on n’avait
connu que la surface ! Quel cliamp vaste
s’ouvre aux reflexions ! Quelle Subversion de
l’ordre etabli! Ce sont les coupables qui ac-
cusent et qui provoquenl la vengeance des
crimes qu’ils onl secrelemenl commis !

Louis XVI, trop faible pour vaincre les
prejuges, les liabiludes de son educalion ,
trop irresolu pour se diriger vers un but
unique, ne put que hesiter, dissimuler, cor-
romprc et trabir, et ne sut le laire qu’avec
maladresse. Les tnembres de la convenlion

peuvent dire qu’il viola ses sermens ; que la
preuve materielle existej qu’endechirantainsi
lepacle qui le liail ä lanalion, ilperditle droit
de reclamer l’inviolabilite que ce pacle Jui
garanlissait; qu’il a pu etre juge; qu’il etait
coupable envers la nation francaise 3 que lous
Tont declare tel; qu’ils n’ont varie que sur
la peine a lui appliquer, et qu’ils ontpu, Sans
compromettreleur conscience,le condamner
a une peine plus ou moins rigoureuse.

Mais Louis XYI etait-il coupable envers
ses frei es, envers les emigres?
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Ce n’est pas la tres-grande majorile des
convenlionnels qu’il laut accuser de celte
mort : plus d’un mois avant leur arrivee , le
tione etait renverse el le roi prisonnier- lout
esp.oir de le sauver etait perdu. Mais les ve-
rilables auteurs de ce meurlre sont ceux qui
out excite les erneutes parisiennes; qui ont
provoque , precipite le jugement de ce mo-
narque; qui ont menace, terrifie ceux qui
devaient le jnger; qui ont produit les jour-
nees du 20 juin et du loaoüt, fait fuir
Louis XVI des Tuileries, qui Font fait em-
prisonner au Templej ce sont ceux qui ont
aussi suscite aux 2 et 5 septembre les mas-
sacres dans les prisons, alin,sans cloute, que
celle du Temple ne fut point epargneej ce
sont ceux qui, dans la nuit du q au 10 aout,
creerent, soudoyerent celte assemblee com-
posee d’hommes justement abhorres,appelee
Commune de Paris, qui usurpa tous les
pouvoirSj autorisa et commit tous les exces ,
domina, epouvanta long-tcmps Fassemblee
legislative et la Convention elle-meme; ce
sont ceux qui, voulant pour eux la royaule
dans la plenilude de sa pnissance , et qui ne

6 5 *
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voulant pas de Louis XYI ont employe Ies
meines instrumens (cette commune illegale
de Paris) nour sacrifier et Louis XYI et les' x

republicains destructeurs de la royaute.
Je vais reunir, dans la section suivanle ,

tontes les nolions propres a etabiir que les
meines motifs, les meines interets, les meines
mains , ont porle a l’echafaud Louis X\I et
les plus purs republicains.

$. IV.

De F infiucnce des chefs royalistes sur les
exces de la revolution et Ic regime de la
Lsrreur.

Deja on a vu, par une lettre ci - dessus
rapporlee (1), que Monsieur , frere du roi,
chercbait, des la iin de 178g , ä susciter uue
insurreclion dans Paris ; que cette insurrec-
tion elait organkee; que son agent principal,
M. de Favras, en repandant des libelles ,
en payant les liabitues des tnbunes , en son-

(0 Voyez ci-sus , pag. S'].
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doyant ceux qui composaient les gronpes ,
encourulles reproches dece prince ,qui trou-
vait ces moyens trop lents et peu efficaces.
Cette conspiralion echoita; M. de Favrcis
ful penda , et l’instigaleur se tira de ce mau-
vais pas, en allant, le 26 decembre 1 789 , ä
l’assemblec de la commune de Paris, y faire
son apologie et quelques dcmontralions de
pairiolisme.

II accorda a la veuve de cet inforlune une

grauficalion de 12,000 liv. , et une pension
qui ne fut pas long-temps payee. De ces
fails , dont la notoriete csl publique , et que
personne aujourd’hui ne revoque en doute ,
011 doit conclure que les conspirations , les
trames mysterieuses fureut de bonne heitre
familieres ä cc prince , cl. qu’il püt, dans la
suite, devenir capable d’en ourdir de plus
compliquees, de perfeclionner cet art , et de
se livrer, avec quelque succes , a de plus
vastes conceptions de ce genre (1).

(1) Dans le Memoire sur la trahison.de Pichegnr

jiar M. de Montgaillard , onvoit,page 42 , uri poi =

trait de ce prince : ce portrait n’est p«s flatte.
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Peu de lemps apres Paffaire de Fcivras,
verslespremiersmoisdel’an iyqOjLouisXVI
futinforme de la coalitioi) et des intrigues de
Cctlonne, favori de Monsieur , avec le mi-
nislre d’Awgletcrre, le fameux Pitt , qui
fournissaii les sommes d’orgent destinees a
exciter des insurreclions dans l’inlerieur de

la France. On ignore en faveur de qnel pari!;
ce n’elait cerlainenient pas ponr le parti des
revolutionnaires,nipour celuidcLouis XV 1 ?
pulsque ce roi en fit temoigner son mecon-
leirtemenl ä l’cx-minislre francais. Ainsi ce

ne pouvait elre que ponrle parti des ireres
de ce roi.

Calonne, pour se justifier, ccrivit, le 9
avril 1790, ä Louis XAI, une longtie lettre
ou se lisent ces plirases : « Je suis informe ,
sire , que ceux qui s’acharnent ä vous irom-
per, s’efforcent de vous persuaderque lAn-
gletei're influe dans les Ironbles qui boule-
versent votre royaume; que c’est de l’An-
gleterre qu’est venu l’argent employe ä cor -
rompre vos troupes et ä susciter des insur-
rections ; enfin que cetle nation rivale , pour
se venger de la perte de l’Amerique , s’oc~



cupe des moyens cfaccrottre nos disordres ,
et fomente , sous main , ce qui tend a
l’entiere desiruction de la monarchie fran-

caise (1). J>
Telssont Iesgriefs dont la courdeLondres

etait accusee, des les commencemens de Fan
1790. Calonne les desavoua formellement 5
et, pour confirmer son desaveu , il joignit ä
sa lettre une note qtt’il avait adressee k
M. Pitt , et la reponse de ce dernier ä cetle
note. Pitth son tour desavoua le fait (2).
Toutmauvais cas est reniahlepnais quicroira
a la bonne fol, ä la veracite de ces deux po-
lidques , pour qui la dissimulalion etait un
merke? Qui sera dupe de leurs denegalions?
Le roi, ä ce qu’il parait, ne le fut pas : il ne
repondit point ä la lettre de Calonne ( 5 ).
Les evenemens subsequens ont olfert des

(1) Troisieme recueil des piö.ces trouvees dans

i’armoire defer , n. XXV , pag- 63.

(a) Idem , n. CI,XXVII et CLXXVIII, pag. 28a,
a83.

(3) Le roi avait ecrit de sa main y au haut de la,

lettre de Calonne , ces mots : Point repondit.
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prcuves trop mqltipliee$de Ja connivence de
cet ex-miqistre emigre, avcc Ja coqr de Lon-
dres, ctdes mauxinnonab|’;iJjjles qu’a Canneseu
France J’or de beite cour, pour (Ionier de Ja
realiie de cetle iqcuSpatioq. Anssi l’on est
bien aulorise ä djre que, des les cqqunence-
inen§ de l’an ].79Q , Calonne, Ircs-allaclie
aus Ti eres du roi, Calonne rpii, pen de tcmps
apres , dirigea ä (dobleqlz le parli de ces
priqces, quifntl’aqie de louleslptq'sinliigoes,
coquqencaii alors, de cp.ncert ayec Pitt , a

executpr Jeurs projets de dominipiqq , com-
lqeneqit ä tronbler Ja France et ä exciler ,
daqs sa patrie, des rnouvcmens secjitieqx.
Oq \erra , par les preuvcs qqe je vais prq-
duire, que l’exepulion de ce projet a eie
conslamment suivie.

On a trouve, cliez Durand de Mailiane ,qne
piecelue JanslecoursdeJa procedure relative
ä cet ex-convenlionnel, colee et signee par

3 ui comme etrangere ä son aJFaire ; je ne Ia

citerai pas entiörement , je negiigerai tout
cc qui sV tronve snr Ja dissimnlation , les
projets ambilieux et les acles criminels
que l’on y reprache ä Monsieur , nomoie



Louis XVIII; je rae bornerai a reproduire
les passages cpn se rapportent äl’objet de cet
arlicle.

« Lorsqu’il ( Monsieur ) vit que Fempe-
reur Leopold nc voulait point deelarer Ja
gnerre ä Ia France * il emprunta deux mil-
lions en Hollande (t}^ et les envoya k Du-
mouriez pour qu’avec celte somme il cor-
rompitle conseil du rqi (Louis XVI) , et lui
fit deelarer la guerre a Fempereur et au roi
de Frusse. Gelte perfidie a transpire et a
beaucoup contribue ä la retraite du roi de
Prusse,qui, pour s’en venger, ainsi que Fem¬
pereur, n’ont point voulu lui souffrir d’ar-
mee. Voilä l’unique cause du licenciement
de celle qu’il avait consenti qu’il eut. »

Ainsi voilä deux millions employes pour

(1) Ces deux millions furent, dit-on , empruntes
au prince Nassau-Siegen , qui , lui-meme, les em-
prunta au roi de Prasse. Ces deux millions , s’ils

sont les meines que ceux dont il est parle «ans la

texte , n’eraient pas encore payes au mois d’aotit

181 4 - (Voy. Corrcspondance de LouisX VIII, etc.,
pag. 174 , la note.)



eorrompre et pour donner la guerre ä' a

France. ConiinuoDS.

« 11 y a un temps prescrit parl’experience
pourquela verite soit mise au joursur tontes
choses. On peut neanmoins avancer , en at-
tendant qu’on ait ramasse cä et Ja cette verite,
que c’est. le dehors qui a dirige Jlobes-
pierre. II et ait entoure d J agens de Mon¬
sieur , qui lui ont successivement desigue les
personnes' dont il craignait Jes remords ,
celles qui avaient penetre ses projets , et
celles qu’il savait ne lui etre point favo-
rables. »

L’auteur nous dit ensuite que Pelletier-de-
Saint-Fargeau gagna deux Cents voix en un
jour pour la mort de Louis XVI (i), que les
emigres ne cessaient de calomnier ce roi, et
de repeter que sa mort etait necessaire , ce

(i) Cette assertion peut £tre revoqtiee en doute j

et s’ilest vrat que Pelletier-de-Saint-Fargeau ait en-

traine les suffrages de quelques-uns de ses collegues,

leur nombre ne s’est certainement pas monte ä deus

eents.
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qui alllra aux princes et nobles emigres le
mepris de diverses cours d’Allemagne.

Cetterelalion s’accorde parfaitement, quant
au fand des projels et des intrigues, avec
eelle que nous avons exlraite de VIlistoire
secrete de Coblentz. Dans l’une comme

dans l’autre, on voit les emigres denigrer
Louis XVI et la reineson epouse,et disposesa
sacrifier l’nn et l’autre etälesmener ä l’ecba-

faud. Cependant , si l’on en croit les bruits
publics , on a vu ces emigres , ces chefs
de cbouans , ces princes , si animes a
venger la morl de Louis XVI, feignant de
li’etre pas encore, depuis vingt-deux ans,
consoles de celte perle, concevoir noble-
ment le projet, et disposer avec maladresse
le plan d’execulion d’un massacre de conven-
tionnels volans et de plusieurs autres, comme
un sacrifice expialoire offert aux mänes de ce
roi defunt, massacre qui devait , dit - on ,
illustrer la ceremonie funebre celebree le 52 1

janvier dernier; et ces pretendus vengeurs
du roi etaient eux-memes les secrets insliga-
teurs de sa morl!

L’auteur, apres avoir declare que le pre-
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tendant Louis XVIII , appclc Monsieur , fit
faire, par leduc de Fitz-James, au parlement
de Paris, pcndant l’assemblee des notables ,
un depot de pieces , au nom des ducs et
pairs du royaume,; apres avoir dit que
ces pieces tendaient a prouvcr que les en-
fans presumes de Louis XVI ne lui apparte-
naicnt pas, et ne devaient point avoir droit
ä Pberilage de ce roi ; apres nous avoir appris
que 1c laut de Monsieur etait de faire con-
duire le roi ä Peronne, de se faire nommer
regent du royaume , et de s’aidcr de ces
pieces, deposees au parlement, pour altein-
dre ä ce laut, il ajoute : « On sait que tous
les membres du parlement qui onl eu con-
naissance du depot fait par le duc de Fitz-
James, ont eie guillolines; que M. de Ma¬
lesherbes Pa .eie paree quil etait deposilaire
du codicile sccret du roi. (t)»

Ce passage designe clairement les auteurs
des condamnalions, des supplices qui ont
desbonore 3a revolution.

(1) Extrait du Moniteur du 20 germinal an 6 de
la republicjue.

'■awK-.jivi;
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II faut joiudre iei mie leltte ecrite au re-
dacteur du Moniteur, a l’occasioil de Ja piece
que je viens d’exlraire , par le represenlant
du peuple Rousseau , meinbre du conseil
des ancieris , homine Ölranger ä loüles Jes
inlrigues, et rccommandable par la droiture
de ses intentions et de sa conduite.

« En publianl, clii-xldans votre n°. 200,
uue piece trouvee dans les papiers de Du¬
rand de Maillaue , vous avez leve nn coin
du voile qui Cache encore, aux yeux de Ia
plupart des Erancais* Ia source effröyable
des maux qui ont si Iong lemps desole notre
nialheureuse. patrie.

)> L’inllüence que cette piece allribue au
pretendant (Monsieur), sur Ja mise enjuge-
ment et ia condamualiou d’une foule de ci~

devant nobles et de parlementaires, ne m’a
point elonne. J’etais persuade depuis lonq-
lempsqu’une main invisiblcavait souvent di-
rige Robespierre et ses abominablessuppbls,
dans le choix de leurs viclinaes; j’etais per¬
suade que c’etait a Coblentz qu’a'vaient ete
prononces la plupart des arrets qu’urie fero-
cile stupide et aveugle execnta'it dans toule
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la France,, contre une foule de republicains;
et que les anavcliistes de l’an 2 , en se
couvrant du manteau du republicanisme ,
n’avaient ete que les instrumens des ven*
geances et de l’ambition des deux freies du
dernier roi.

)> J’en dois la premiere idee ä un citoyen
aveclequel j’ai ete long-temps detenu. II avait
vecu äla cour, et connaissait mieux que per¬
sonne les secretes intrigues et le caraclere
perfide et alroce des chefs de l’emigration.

y> Tous Iesjours, ä la leclure des listes des
condamnes, il m’indiquait les noras de ceux
dont les rois de Coblenlz avaient demandela

mort et m’en expliquait les molils.

» Cette idee, je l’avoue, me parut d’abord
absurde. Quelle apparence, lui disais-je,
qua le tribunal rdvolutionnaire soit vendu
au royalisme , ou quil le nerve ä son insu ?
Ni Vun ni V andre riest vraisemblable.

y> Cependant, plus les execulions se mulii-
pliaient , plus les remarques de mon cama-
rade de detention acqueraient de vraisem-
blance et de poids. Comment ne voyez-vous
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pas , me Jisait-il, qu,’on poursuit et qu*on

egorge de preference tout ce qui apris part

cl la rivolution, ou qui, devant emigrer , a

rejuse de le faire ?

» Quelest le crime cteCliapelier? La nuit

du 4 au dt.

y> Pourquoi Thouret et Despremeni) Vent¬

ils ensemble d Cechafaud? C’estparce que

le premier s 3 est assis sur un fauteuil pa¬

rallele et 6gal d celui du roi, et que haut re

a soulevd le parlement coulre l’autorite du

träne.

)> Des patriotes trompes croient que hex-

maire Bailly a ete guillotind pour avoirde-

ploye ledrapeau rouge au Champ-de-Dlars j

c 3 est wie erreur. On a puni Bailly d’avnir

preside d la seance du jeu depaume. Si cela

n’etaitpas, tous les municipanx quiVont

accompagne au Champ-de-Mars n’au-

raient-i/s pas partagü le sort qtion a fait

eprouver dt leur che fl On ne me persuadera

jamais que ce soit par des motijs d’huma-

nite que Robespierre et ses acolytes les

ipargnent.

» Voyez , ine disait * il une autre fois,
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voyez te prix que le genüräl Custiiie a reryi

de ses Services ; il Heut noble , et il ci servi

la republique ; c’est uh crimb qii ün nepar-

donne point d Coblentz, et vous verrez tvus

les ci-devant nobles qüi commandent en-

core aujourd’hui, ou qui onl comUiande des

armees republicnines , eprouver successiPe ~

ment le m&me sort*

y> Effectivemcnt , pfeu de lehips apres ,

Biron et ensuite JSeauharuais furcnt gtiil—

lolines. D’Estaing , qui availcornmande eu

chef Ja garde nationale de Versailles, le Itit

de meine.

y> Est-cepour maintenir ou pour ve.nger

la republique qu’on a lance les vingl-deux

d Vechafaud (i) ? Qii Jdvait-on dient repro-

cher ? Rien sans doute , puisqidon a pris

le parti de les condamner sans lös entendre •

Eeur veritable crime et all des’ttie devoues

(i) Vingt-deux deputes ä la convention , tres-re-

commandables par leurs talens et leur civiSme, et les 1

plus opposes aux systemes de l’anarcliie et de la ter-

reur. Ils ne furent pas les seules victimes du royalisnie

deguise.
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au service de la cause du peuph , et d , avoir

ete eu partie les fondateurs de la repu-

blique. On les ajuges ici comme on Veiit

fait d Coblentz.

» Voild Tex comteAe Mirepoix condamne.

II avait cent rnille ecus de rente j il rVa

point emigre ; il fallait qiVil perlt. Vous

verrez toute la ci-devant haute noblesse et

tous les membres du parlement restes en

France , punis de meine de leur non-erni~

gration.

» D’Orleans, tout immoral qu J il Halt,

avait-il demdriie de la faction dominante 1

N’est-ilpasplus clairque lejoürque Vordre

de le traduire au tribunal revolutionnaire

est venu du dehors.

Et ce malheureux Camille-Desmoulins

etait-il contre-revolutionnaire, luiqui,, de-

puis Venfance, ne respirait , ne revait

qu } inddpendance et libertel La revolution

Vavait trouve republicain , il aimait la

republiquecomme Ciceron a aime sapatrie;

il ha'issait la tyrannie comme Tacite. Les

vrais patriotes > les republicains demeurds

purs , peuvent lui reprocher quelques er-

Censeur. TOME vi. 6
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reurs et surtout une prevenlion inconce -

■vable enJaveur du monstre qui da lipre ä

la mort; mais quel etait douc son crime ?

Etait-ce d’avoir reclame des mesures de

clemence ? Rohespierre7«z’-7/ze//ze ctvait ap-

prouve son ouvrage. Son crime etait d’avoir

dornie au peuple , le 12 juillet 178g, le si-

gnal de la liberte , en arborant , le premier,

la cocarde nationale , et d’avoir determine

l’attaque et la prise de la Bastille.

« Toules ces observalions, et une foule

d’aulres que j’omets , ou clont le souvemr

m’est echappe, demonlrent 1°. que les deceni’

virs ne voulaient ni republlque, ni republi-

cains (1)5 2 0 . que leurs boucberles revolu-

lionnaires etaient pour la plupart de veri-

tables liecalombes que la soltise et la Iraliison

innnolaient ä la vengeance royale.

» Je ne pretends pas que, dans le nombre

effrayant des assasslnats juridiques qui ont

(1) Jenepuis adopter entierement cette decision.

L’liistoire , Iorsque les secrets de cette periode seront

parfaitement devoiles, trouvera certainement plu-

sieurs distinctions et exceptions k faire.
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soiuile cette epoque , il n’y en alt pas eiv
beaucoup qu’on ne pnisse altribucr qu’ä des
baines privees , ä un Systeme cxecrable de
desorganisalion et a l’exasperalion d’mi parti
acbarne a Ja ruine de tout ce qui pouvail lui
porter ombrage j mais il n’en est ]>as moins
certain qu’il est impossible de meconnaitre ,
dans Je cours de cesborreurs, l’irdluence de
ceux qui esperaient encore beriler d’nn trone
qui n’existait plus.

» En voulez-vous f ciloyen , iine preuvö
dont Tevidence doit frapper quiconque dai-
gnera y reflechir ? Parcourez la sanglante bis-
toire de la guerre de la Vendee.

y> Le comite de salut public , et surtout
Robespieire, etait tous les jours averti par
des voies non suspecles , des atrociles qui se
commeltaient dans ces dej)Iorables contrees.
De toules part s’elevaienl les plamles les plus
vives contre des generaux dont rimperitie et
les trahisons alimenlaient cette guerre af-
freuse , et en atlisaient l’embräsement, au
lieu de s’appliquer ä l’eleindre. Cependant
le decemvirat ne se montrait pas moins obs-
tine aleurcontinuer sa confiance. Les auteurs

6 6 *
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de vingt defaites sanglantes et honteuses
etaient mainteous dans leur poste, tandis que
Guetineaud et fixester mann payaient de
leurs leies les succes qu’ils avaient oblenus
conire les rebelles.

» L’eslimable etmalheureu xPhelippeaux,
indigne de laut decrimes etd’ineplie, dont il
avait ete Je lemoin , essaie enfin de porter le
flambeau snr tant d’hoireurs,lrop long-temps
meconnuss ou dissimul^es. II publie un me¬
moire qui aurait du ouvrir les yeux aux co-
mites de gouvernement s’ils eussent agi de
bonne foi. Qu’arrive-t-il? Au lieu de la cou-
ronne civique que meritait la courageuse
francliise de ce vertueux republicain, Ro-
bespierre et ses complices l’envoienta l’eclia-
faud. L’aurail-on traite difieremment ä Co-
blentz ?

» Personne n’ignore aujourd’hm que cette
guerre si longue , si cruelle et si desastreuse,
aurait pu , dans son origine, etre etouffee
sans peine, si le gouvernement l’eut voulu.
Pourquoidonc a-t-ilnegligedelelaire ?Pour-
quoi s’oQensail-il qu’on en revelät la honte et
les 1’ureursV 11 avait donc des raisons secretes
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pour la prolonger; etcesraisons n’etaient ab-
solumentriila gloire, ni Iebonheur, nilatran-
quillite de la republique retcommeiln’yavait
que le royalisme et ses cliefs qui pussenl en
profilei -, c’etait donc pour eux el a leur insli-
gation qu’on se refusait ä guerir et a fermer
cette plaie horrible de l’elat.

» A des faits si concluans, permeltez-moi,
ciloyeti, d’en ajouter encore deux qui me-
ritentd’etre conuus.

» Vous vous rappelez que pour appaiser
les cris des republicains delenus , les comites.
de salut public et de surete generale propo-
serent ä la Convention l’etablissement de six

commissions pnpulaires , qui devaient etre
chargees d’enlendre les reclamations des pa-
triotes incarceres, et de preparer leur elar-
gissement. Quefirentces commissions? Elles
ne irouverenl que des coupables. Cepen-
dant, dans la maison d’arret ou j’etais , un
detenu fut elargi par elles ; vous allez peut-
etre en conclure que c’etait un patriote, un
republicain par excellence ; que penserez-
vous donc lorsque vous saurez que ce delenn
avail ete incarcere pour ayoir dit, dans sa.
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geclion : que la France idetait point propre

dformer une republique ,et qu?eile ne pou -

vail se passer Fun j'oil C’etait ce que por~

tait l’ecrou de ce particulier ; et c’est apres
avoir vu cet ecrou que la Commission le mit
en liberte , sans meine qu’il eüt solJicite ou
fait solliciler cetle faveur. Voilä , citoyen,
quels etaie.nt les republicains qui presidaient
alors ä nos destinees.

» L’anecdote qui me reste ä vous raconter
portc encore un caractere plus frappant d’in-
telligence entre Coblentz et le tribunal revo-
lutionnaire. Cependant, je ne crains point
de vous en garantir la verite, d’apres le temoi-
gnage d’un citoyen dont la veracile m’est
parfaitement connue. Yoici le fait.

y> Un ex-noble du ci-devant Dauphine,

precedemment olficier de dragons , et qui
avait quilte le Service pour ne pas preter le
serment ä la republique, est traduit, sous le
regime de la terreur, au tribunal revolution-
naire de Paris, J3 röchet, uu des jures de ce
tribunal, lui demande s J il s^est trouvd d

Vassemblee cle Fixille (i); il repond qu’il

(1) On doit se rappeier qne ce fut a Vixille que
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ne s^yest point trouve... Tu es bienheureux r
lui clit Ie jure, car tu Vamctis paye de ta

tete , et il futacquitte.

» Qaepeut-on conclure de ce fallsi non
que le tribunal revolutionnaire de Paris avait
ordre de punir de mort ceux qui , les pre-
miers , avaient donne ä la France le signal de
Sa revolution , et d’acquiller ceux qui avaient
refuse de preler serment a la republique. Uxx
tribunal preside par le pretendant en per¬
sonne , aurail-il juge d’une maniere cblle-
rente? etpeut-on^ d’apres un fait de cclte
nature, revoquer en doute Pintelligence qui
a regne eatreCoblenlz et les membres du re-
gime anarcliique. Signe Rousseau.

S’il estinulile de rien ajouler ä celte con-
clusion, il ne Fest pasde joindre aux fails snr
lesquels eile esl fondee , plusieurs autres fails
et lemoignagnes qui peuvent la corifirmer.

les ci-devant nobles daupliinois s’assemblerent ponr

faire rendre ä la province ses etats et ses privilcges;

qu’ensuite ils convoquerent les trois ordres äPiomans,,

et[qu’il y fut decide que le tiers aurait une double re»-

presentadon.
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Mais avant de les rapporter , je crois nece»-

saire de faire quelques observations, de

poser quelques principes.

$• v.

Drf) mo uv einen s populaires , etc.; eie la

jüurnee du 3i mai et de ses auteurs.

Les mouvernens populaires qni ont si sou-
vent tourmente Ja revolution , utiles ou nui-

sibles, s’operaient toujours a l’aide d’inten-

lious louables. C’etait des couspirations a

prevenir, a dejouer, le bien public ädefendre,
la liberle a maiulenir, la patrie en danger a
sauver ; toujours ces motifs genereux ani-

merent les palriotes ardens , de bonne foi,

prmnpts a croire et ä se decider , et qui >
comme des amans jaloux , adoptent, saus

examen , ious les rapports fails contre l’objet

de leuv plus chere affeclion. C’eiait en gene¬

ral les disposiiions de la inullitude revolu-

tionnaire,quicroil ce qu’elle craint presque
aussi facilement que ce qu’elle desire.

Ces motifs estimables servaient toujours d&
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pretexte aux desseiris pernicieux et Caches
des agens du royalisme. Avec une nouvelle
controuvee qui interessait le patriotisme,
aveclerecit d’unfait vrai, mais exagere, etc.,
ils parvenaient, daus ces lemps de crise , a
irriler, ä euflammer les tetes sulfureuses , et
a porter les patrioles ä des extremites dont
ils auraient rougi eu d’aulre lemps.

Ainsi une poignee d’agens habiles, secon-
des de quelques-uns de ces hommes immo-
raux qui se vendent ä tous les partis, pou-
xait aisemenl alors remuer et diriger ä son
gre une portion considerable de la popula-
tion. Puis on altribuait k la volonte du

pcuple des actes qui resuhaieut d’une volonte
elrangere, ennenne de ses interets.

Voici une aulre observation qui n’est pas
moins vraie : les erneutes , les insurrections
sont rarerncuL Pellet d’une volonte spon-
tanee , presque toujours des hommes puis-
sans etambilieuxlesprojettent,lesorganisent
et les font eclaler.

C’est un principe admis dans la tlieorie
de la critique , que lorsque l’auteur d’un
evenement est inconnu, on peut avec vrai-
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semblance, conjecturer que celui qm avaic

le plus d’interet a produire cet evenement

en est Fauteur.

L’bistoire nous apprend que rien n’arrete

Fambitieux qui aspire au trone, et c’est une

maxime vulgaire que celui qui veut la fin

veul les moyens.

Appliquons ces observations , ces princi~

pes, a Fobjet qui nous occujie. 11 en resul-

tera que le parti de Coblenlz a pu facile-

ment, sous des prelextes de liberle, exalter

lesespnts, egarer des liommes de bonne

foi, et, avec un pelit nombre d’agens , pro¬

duire, dans Paris, des mouvemens consi-

clerables; que Ferneule violente du 20 juin ,

dirigee contre Louis XYI, celle plus vio¬

lente encore du ro aoüt ,aussi dirigee contrc

ceroi, el le massacre des prisonniersaux pre-

miers jours de seplembre , tandis que le roi

elait prisonnier , n’ont cerlainement pas etc

spontanement concus et executes. Un insli-

gateur quelconque devait avoir projete ces

mouvemens. L’instigateur ne pouvait etre

qu’un interesse ä delröner Louis XYI.

Queis etaient les inleresses? Les republi-
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cains ? Ils avaient ceriainemenl envie de de-

tröner Louis XVI, qu’ils regardaient comme
nn trailre; raais ils n’ambitionnaient pas son
tröne, leors interets, infiniment divises elaient
moindres qne l’interet du seul individu qui
voidaii detroner pour regner.

Serail-ce le parli d’Orleans? II ne faut pas
douler que ce parti n’ail aspire au trone de
Louis XYI, n’ait eu une grande pari dans
les iroubles qui ont agile la revolulion ; ce
parli et celui de Coblenlz avaient, dans leur
marche mysterieuse , les niemes desordres ä
produire , les niemes obstacles ä surmonter;
tous deux voulaient exciler de grands mou-
vernens et renverser le trone. Ils allaient au
meine but avec des inlenlions differenles.

Jusqu’ä un certain point l’un et l’autre, saus
se concerter , sans le savoir, devaient sc pre-
ter une force muluelle. Les partisse confon-
daient; les bons esprils voyaient un plan de
destruclion , en apercevaienl vaguement les
motifs; mais ne savaient a quel clief de parli
les atlribuer. L’histoire aura de la peine, au
milieu de cetle tenebreuse complicalion
d’inierets divers , de ce labyrinlhe d’in-
trigues, ä demeler la Yerile.
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Mais commeil a ete prouve , danslasection
precedente, que le parti de Coblentz desirait
ardemment le detronement de Louis XVI,
qu’il a puisamment contribue ä cette catas-
trophe , on peut, sans ternerile , autorise
par cette maxime , qui veut la fin veut
les moyens } donner comrae une probabi-
lite une conjeclui e vraisemblable , que la
journee du 20 juin, ou le roi fut assiege, in-
sulte dans les apparteraens des Tuileries ;
que celleduio aoüt,ou ce palais fut assiege
el le roi force d’en sortir , furent projetees ,
par ce parti, ou qu’au moins il y a beaucoup
contribue ; mais une conjecture quoique fon-
dee n’est pas une preuve.

On peutavec plus d’assurance designer les
auteurs des tentatives de soulevement faites

a plusieurs reprises pendant les premiers
mois de la Convention pour dissoudre cette
assemblee et faire perir une parlie de ses
membresjtentativesqui, ecboueesau loraars,
eurent enfin leur effet dans les journees du
5i mai et 2 juin I7g5. Lesprincipaux acteurs
<pii les ont dirigees ou executees sont, dans
la Convention, Robespierre , Danton , Ma-
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rat , elc. ; dans l’assemblee de la commune
de Paris, Chaumette , Hebert, etc. quelques
parliculiers sans fonction leis que Dejfieux ,
Dtibuisson, etc., plusieurs etrangers,les deux
freres Frey , Proly, Pereira , Gusman ,
etc., elc.

Si ces hommes pretendus patrioles et pa-
trioles tres-ardens furentles agens ou lessou-
doyes de l’un ou de l’autre parii des princes
emigres , comme je vais clierclier ä le prou-
ver, ou doitcouclureque les tnouvemens po-
pulaires qu’ils out tentes ou operes, surtout
ceuxqui lendaieni ä la dissolulionde l’assem-
blee conventioneile, etaientprojeles etcom-
mandes par les partis qui les soudoyaient j
ainsi 1c regime de la terreur , cree , main-
tenu par ces pretendus patriotes elait un
projet concu et ordonne par les princes
emigres. L’ouvrage de ceux qui sonl payes
appartient ä ceux qui les payent.

Voici lesnolions que j’ai recueillies sur la
corruption de chacun de ces hommes.

Rohespierre, On a cru long-temps que
cet auteur de tant de conspirations, de
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de meurtres et de calamites, agisgait d’aprcs
l’impulsion de son temperamenl irrascible ,
vindicatif, opiniätre, et qu’il iravaillait p'our
son arabition 5 mais cetle opinion , en y re-
flechissant, ne peut elre soulenue. II est
certain, et il sera complelement prouve ,
que les conspirations des preraiers temps de
la Convention onl eie l’ouvrage des roya-
listes, des emigres. Cela posc , comment se
fait-i] qu e Robe spie rre, entoure d’une police
vigilante et de personnes qui se faisaient au-
pres de lui un inerile de denoncer, que Ro~
pierre , qui surveillait avec lant de soin les
intrigans, reels ou soupconnes , ail si long-
temps ignore l’influence de ces royalistes
dans ces conspirations , qu’il les ait crus des
republicains, qu’il se soit mepris sur leurs
motifs? On ne peut lui supposer unepareille
legerete. II aduconnaitre lesprojels et l’opi-
nion polilique de ces couspirateurs; s’il les a
connus et ne les pas denonces, il faul con-
clure qu’il elait leur complice ; cette cora-
plicite etablie par le raisonnement, l’est aussl
par le temoignage de plusieurs ecrivains.

On a vu que des nobles conslilutionnels
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festes ä Paris, fomentaient les erneutes et
les perpetuaient (1)5

Que les agens de Calonne secouaient le
ßambeau dela guerre civile d Paris ; qu’ils
attisaient les imeutes parisiennes (2).

L’auteur de la piece trouvee dans les pa-
piers de Durand de Mailiane , ci-dessus ci-
tee, dit form ellement : c’est le dehors qui a
dirige Robespierrey il etait entoure d’agens
de Monsieur ( 3 ).

Des personnes dignes de foi assurent que
Monsieur, 01.1 Louis XVIII, etait encorres-
pondance continuelle avec Robespierre; que
ce prince lui ecrivait äpeu-pres ces mots : il
faut nous debarrasserde tous cespatriotes ,*
il faut que la guillotine aille encore. Ces
temoignages faits de vive voix, presentent de
la vraisemblance, et peu d’authenticile 5 je
ne pretends pas m’en appuyer.

Dans un memoire juslificalif de Chabot,

(1) Voyez ci-dessus, pag. 46.

(2) Voyez ci-dessus , pag. 47.

( 3 / Voyez ci-dessus , pag. 74 -



on Kt « Kuhespierre sera peul-elre le der-
» nier donton prouvera Ja corruption; niais
» il esl enloure d’un liornme qui a sa con-
» fiariee et dont la corruption sera aisee ä
» prouver (l). »

Yoici ce qu’on iit dansle rapport deCour-
lois : (c Un plan de fuite ful arrete entre /Zo¬
ll bespierre et un de ses affides, cache sous
.)) le voile de l’anonyme. Rohespierre avait
)) dans tous les temps, entretenu, a ce qu’il
y> parail, des correspondances avecdesagens
» de difierens pays : les correspondances
)i et le fait de la fuite sont confinnes , au
» moins par quelques lettres , entre autres
* parune dateede Londres, a-pcu-presinsi-
n gnifiante, et une autre tres-signiliante, sans
)> date de lieu ni d’epoque, niais ä lui adres-
« see , quelque temps apres la fete ä Veter-
» nel. Celle lettre est ecrite sur le ton d’une

» reponse ». La voici:
a Sans doule vous etes inquiet de ne pas

(i) Pieces trouvees dans les papiers d e Rohespierre

et complices , irapriinees en execution du decretdu

3 vendemiaire an 3 , pag. 11 .
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övoir recu plutot des nouvelles des effets qua
vous m’avez fait adresser, pour conlinuer 1«
plan de faciliter votre retraite dans ce
pays. Soyez tranquille sur tous les objets que
votre adresse a su me faire parvfenir depuis lö
commencement de vos craintes personnelles
etnon passans sujet. Vous savez quejene dois
vous faire de reponse que par notre courrier
ordinaire; comme il a ete interrompu dans
sa derniere course, cela est une cause de mon
retard aujourd’hui 3 mais lorsque vous le re-
cevrez , vous emploirez toule la vigilance
qu’exige Ia necessitd de fuir un thedtre oit
vous d.evez bientöt parattre et disparaüre
pour la derniere fois. II est inutile de vous
rappeier toutes les raisons qui vous exposent 5
car le dernier pas qui vient de vous mettre
sur le sopha de la presidence, vous rap-
proclie de Vechafaud, ou vous verriez cette
Canaille qui vous cracherait au visage comme
eile a fait ä ceux que vous avezjuges • tägalite,
dit $ Orleans, vous en fournit un assezgrand
exemple. Ainsi, puisqne vous etes parvehu
ä vous former ici un tresor süffisant pour
exisler long-temps , ainsi que les personnes

Censeur. tome yi. 7
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pour qni j’en ai recn de vous , je vous allen-
drai avec grande impalieuce pour rire avec
vous du role que vous aurez joue dans le
irouble d’une nalion aussi credule qu’avide
de nouveautes. Prenez votreparli d’apres

nos arrangemens ; tout est dispose. Je linis;
nolre conrrier pari; je vous altends pour
reponse. (i) »

« Yoila Vincorruptibl.e , le desinteresse
Maximilieu , ajoute Courtois • voilä de ces
liommes ä qui il ne fallait pour vivre que
quelques onces c£une substance uourriciere /
Peuple tu le counais enfin ! (2) »

Un liomme que je ne suis pas autorise ä
nommer, et donl le lemoignage est digne de
la plus grande confiance , assure qu’etant en
Suisse, discouranl avec un prelre francais
deporle, qui paraissait initie dans les intri-
gues les plus secreles , et deplorant les maux
que causait Robespier re ä la France , il fut

(il Rapport fait au nom de la commissiou chargee

de l’exainen des papiers trouves chez Robespierre j

par Couriois , pag. ?.?.5 , n. LXI.

( 2 ) Idem , pag. 53 et 5/j-
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bien surpris d’cnlenclre ce p re Ire lni repon-
dre : vous avez fort de vous en plaindre ,
Robespicrre va comme il doil aller ; nous
sommes contens de lui.

On pourrait rapporter une infinite de faits
de celle nature, et en lirer la inetne couse-

quence ; mais je dois me borner a invoquor
le lemoignage des emigres eux-memes et de
leurs agens.

O

Dans la correspondance secrete de Cha-
retle , Stoffiet, Puisaye , etc .,, saisie sur les
cliouans apres l’affaire de Quiberon, on lit
une lettre d’un agent des cliouans , datee du

‘23 novembre 1794 , environ deux mois et

demi apres le 9 thermidor , dont voici quel¬
ques phrases : (( De grands malheurs nous
sont arrives. Iln’estplus ; maisil faut avouer
aussi que la (sa) parcimonie est impardon-
nable. Oü il laliait de l’or, ä peine avail-on
du vieux linge (1 ). Ce n’est pas ainsi qu’on
traite une graude afi'aire et des affaires aussi

(1) C’est ainsi qu’on a nomme quelquefois par

mepiis les assignats . •

6 ★
t 7
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inajeures. Que nos faules nous servent^
qu’elles nous donnenl de l’experience. Au
fait, un aulre acteur doil ici remplacer ce
que l’assassinal polilique vient de nous en-
lever , car il est mort, renverse d la Con¬
vention par ceux-ld meine qui craignaient
qidil ne parlat : nos amis l'ont tui ; c'est
moi qui vous le dis. Le Francais a peur de la
guilloline, et je vous promels que si les
scelerats avciient de l’esprit, et qu’ils la
remettent en jeu , il n’y aurait plus meine
d’espoir d’approclier du dialde. Il fallait
engager , compromettre davantage ceux qui
pouvaient el voulaienl nous servil'. C’est lä
l’arl, le grand aride la polilique. Ufaut donc
que ce qui nous raanque soil remplace par
un caractere cliaud, qui ail desnioyens, de
l’esprit, du rierf, qui ne craigne pasla mort,
et qui puisse remuer les deux partis. Eh
bien ! avanl que ma tele tombe, cet liomme
sera trouve... Nous sommes bien pauvres de
ce cote la. Et la partie de la politique dans
tInterieur est ce ä quoi on devrait le plus
s’attacher. J’ai un tresor en ce genre....
Celui qui vous fait passer. ma lettre vous dira

t
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par l’autre Courier de qui je veux parier (1). n

Malgre quelques obseuriies qui se pre-
seritent dans ce Fragment de lettre, il est evi¬
dent qu’il s’agit ici, non de Louis XVI,
comme l’a pense l’editeur de cette corres-
pondance, mais d’un agent superieur , mort
ä la Convention, tue par les amis des emi-
gres qui redoutaient ses revelations ; que
cette perle etait un grancl mcilheur pour ces
niemes einigres ■ qu’il fallait la reparer en
svemplaeant celui qui venait de mourir par
un hotnme tres-energique , spiriluel et ca-
pable de remuer les deuxpartis.

Remuer les deux partis ! Ces mots indi-
quentsufEsaminentle röle odieux que jouaient
ces agens de Pemigration et du pretendant ,
qui, suivant le besoin , changeaient de inas-
ques , semaient les calomnies, les defiances,
formaient les partis et les animaient les uns
contre les aulres. Ces deux partis sont evi-
demment ceux qui subsistaient encore a la
convention apres le 9 thermidor.

(1) Correspondance secrete de Clarette > Stofß&t,

Puisaye , etc. , tom. 1er . , pag. 1 et 2.
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L’auleur de cette lettre regrelle que Ja
guilloline ne seit plus en jeu , et par conse-
quent que Je regime de la lerreur, des pii-
sons et des cchalauds ail cessc. Quelle
aOVeuse verite il nous decouvre ! C’est un

Francais, c’est un loyal Chevalier, corame
il se qualifie lui-meme , qui ose proferer de
tels blasphemes... On croirait , en la lisant,
enlendre Jtobespierre et Marat , entendre
des assassins se raconler lenrs exploils passes
et en projeter de nouveaux. Et ces liommes
parlent de Iqur loyaule, de leur honneur ,
de leur attacliement autröneet a l’autel! (1)

Ceite lettre a eie ecrite peu de lemps apres
Ja niort de liobespierre j tont porte ä croire
que.c’est lui dont on y regrelle si vivement
la pertq ? et que Fon craint de ne pouvoir

(1) La plupart de res nob.ips clievaliers , ä qni

toutes espäces de fourberies , de bassesses n’etaient

pas etrarrgäres , qui ont employe lesintrigues les plus

aborr.inables qu’un genie infernal puisSe imaginer ,

pour desoier leur patrie , la couvrir de sang et de

deuil , faisaient aussi la fausse monnaie , la distri-

buaient, et volaient les diligences sur les chemins.
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remplacer. La conformite qui se trouve
entre les principes affreux qu’y manifeste
l’auteur et ceux d’apres lesqnels agissait Ro~
bespierre , confnme cetle opinion. D’ailleurs,
vers cette epoque, il ne se passa , ä la Con¬
vention , aucun evenement assez conside-
rable pour meriler d’etre qnalifie de grancls
malheurs par les emigres; etil n’y perit point
d’liommes assez influens pour causer tant
de regrets.

II est evident que , sous le masque et les
formes d’un patriole tres-exalle , tres-soup-
c.onneux , Robespierre. cachait l’ame d’un
conspirateur et d’un traitre; que depuis le
5 i mai 1790, jusqu’au 9 thermidor , il a se-
conde les inlenlions sanguinaires de ceux qui
le dirigeaient, et joue le rdle-.de precurseur.
Il preparait et applanissail les voies par les-
quelles Louis XVIII dcvait arriver au trone.
Ce prince, sujet a s’effrayer, qui, comtne le
dit M. de Montgaillard , est ombrageux, de-
fiant, et freniit ä la vue d’un faisceau de pi-
ques, voulail, pour regner sans inquielude ,
purger la France de tous les patrioles dont
il redoulail I’energie. Il etait cruel par peur.
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scevus nietu , comme Suetonne Ie dit de Ti-?
bere, Robespierre, doue d’un caraclere sem-
b'able, ajoulait sa propre tyrannie a la tyrannie
de ceux qui lui commandaient des proscrip-
tions et des supplices; de plus, il fallait, pour
mieux tromper le parti qu’il feignait de sou-
tenir, lui faire quelques concessions, et en-
voyer, de lemps en temps , ä la mort, des
royalistes obscurs, et surtoul des nobles qui
n’avaient pas emigre.

Je ne crois pas que Ton puisse donner ä
la conduite de Robespierre une explicalion
plus salisfaisanle.

Danton, autre coriphee de la revolution,

moins baineux , moins sanguinaire que Ro~
bespi&rre ; illuielait superieurpar songenie:
avec plus d’instruction etsurtout plus demo-
raliie, son nom eut occupe dans notre bis—
toire un räng dislingue. 11 s’attacba d’abord
au pavli d’Orleans , et lui fit plusieurs infi-
deliles. La force extraordinaire de sa voix ,
qui se faisait entendre au railieu des discus-
sions les plus tumultueuses, sonneologisme,
§on eioq.uence energique, entrainante etpoi
pulaire 5 la puissante influence que ees qua-



Hlesluidonnaientsurla multitud^ le faisaient
rechercher des divers parlis. J’ai prouvequ’il
snccomba plusieurs fois aux tentations des
ministres de Ja cour de Louis XYI, et sacri-
fia a l’or qu’ils 1ui offraient, ses engagemens
secrets avec Je parti d’Orleans et ceux qui Je
Jiaient ouvertement aux amis de la liberte.

Pendant la convention, il eutä craindre que
le mystere de cette double trahison ne fut
devoile. Le 2 decembre 1792, M. Bertrand
de Moleville lui ^crivit la lettre suivante :

cc Je ne crois pas devoir vous laisser igno-
rer plus long-temps, monsieur , que , dans
nne liasse de papiers que fett M. de Mont¬
morin m’avait remise en garde, vers la fin
de juin dernier et que j’ai emportee avec moi,
j’ai trouve une note indicalive, date par
dale , des differentes sommes que vous
avez touchees sur lesfonds des ddpenses
secretes dis affaires etrangeres , des cir-
conslances dans lesquelles elles vous ont
eie donnees et de la personne par l’entre-
mise de laquelle ces paiemens ont ete ne-
gocies et effeciues. Yos relatiorfs avec cette
personne sont constatees par un billet, de
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voire maiu , qui, malgre son insignißance
apparente, ne pennet pas de douter qu’elle
n’aoit en voire nora , et ee billet est atlaclie

avec une epingle Via note dont il s’agit,
dont on peuld’autanl moins snspecler l’exac-
lilnde , qu’elle est ecrite en entier de la
main de M. de Montmorin , etc. )).

L’objet de cetie letire etait de menacer
Danton de pnblier ces pieces , de les faire
afficber dans les rues et de les adresser avec

une letlreau president de la convenlion , s’il
ne se conduisail pas dans l’affaire du roi
comme doit le faire, dit-il, un homme qui
en ci dte si bien poye.

« II ne repondit point ä nia lettre, ajoute
M. Bertrand ; mais je vis dans les papiers
pnblics qu’il s’elait fait depuler a l’armee du
Nord : il ne revint que la veille du jugement
du roi, et s’en tinl a voler pour la mort,
dans l’appel nominal , sans moliver son opi-
nion (1 )

Un homme de lettre avaitenlrepvis d’ecrire

(i) Histoire de la Revolution , tom. 10 , png. z5o~
it 2 31.
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la vie de Danton. Pour s’assurer si lesbruits

qui couraient sur sa venalile etaient fondes,
il s’ad ressaä la faunlle desa premierei'emnie,
et apprit qu’en procedant au parlage des
biens de celle famille, on avait decouver t
que la fortnne de Danton s’etait considera-
blement augmenlce par des sommes prove-
nues de la cour de Louis XYI. Alors il re-

nonca au projet d’ecrire riiisloire de cet
liomme immoral (1).

Si ce vigoureux alhlele de la revolulion
s’eslalorsrendu si corruplible,ne peut-on pas
presumer qu’il ait cede ä l’or que repandait
le parli de Coblenlz. Il n’en existe aucune
preuve j mais celle presomption est fondee
sur sa venalile habituelle ; et lorsque Mon¬
sieur vanle , dans sa leltre au comle d’Ar¬

tois , de disposer de soixante montagnards
de la convenl.ion , n’esi-il pas permis de
conjeclurer que Danton etait de ce nombre?

(1) Je nommerai , s’il est necessnire et s’il m’y

autorise , l’honime estimable qui voulait ecrire la

•vio de Danton , qui a fait ces recherches et qui m’en

a rapporte le rdsultat.



Quoi qu’il en soit, il revenait souvent au
parti d’Orleans, pour leque) , malgre ses in-
fideliles jil inontra une predilection particu-
liere. Dans nne declaraiion faile au comite
de surele generale , le 2Ö brumaire an 2 ,
par C/iabot et Bazire , on fait tenir ä un
agent de l’elranger , appele Benoit , ce pro-
pos : « Danton a ete des ndtres et nous a
abandonnes : nous le conduirons ä la guillo-
line (1). » Sans doute cpi’ü s’etail rejele dans
son parti favori. Ses liaisons avec Dumou-
riez, et plusieurs autres circonstances qu’il
serait trop long d’exposer , ne laissent aucun
doute sur son aUacheraent au parti d’Or-
leans. C’est parce qu’il y lenait, que Robes-
pierre l’envoya, avec d’auues,ä l’echafaud.

Marat , medecin des gardes d’Arlois ,

avait, dans plusieurs sejours fails en Angle-
terre , pu se concerter avec les parlisans des
princes emigres. II ecrivit d’abord en faveur
de la monarchie. Son lempcramment , enü-

(■) Pieces trouvees dans les papiers de Robespierre

et complices , pag. 1 5.
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Bemment atrabilaire et violent, ne lui per-
mellait pas de deguiser long-lemps ses opi"
nions et le traliissait. 11 esl clonnant qu’uu
liomme qui agissailexaclementconimeun en-
nemi de la republiipie, comme l’auraienl fait
Calorine et Louis XLIIF , cpii ne denoncait
que des republicaius; qni , ä plnsieurs re-
pi'ises, a Jemande un chef, uti roi, nn die-
tate.ur, un nigulaleur , un tribun du peu-
ple, etc.; qui, par une afficlie , s’opposa au
decret du 27 aoüt ordonnanl une levee de
vingt mille hommes deslines a marclier con-
tre les ennemis entres en France, et qui con-
tribua, de lous ses moyens, a faire perir sur
l’ecliafaud ceux qui avaient renverse le Hone
et fonde la republique 5 il est etonnant , dis-
je, que cetliomme aiteuparmi une cerlaine
classe du. peuple , la repulation de republi-
cain , et de republicain d’une espece supe-
rieure; qu’en cette qualite 011 luiait accorde
les bonneurs du Pantheon , qu’011 l’ait pres-
que divinise. Quel esprit de verlige et de de-
raison avait donc alors fascine les yeux de
plusieurs Francais ! Ilsfle voyaient pas ce qui
est aujourd’hui de la derniere evidence j
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d’aillcurs Robespierre couvrait ce miserable
desa puissanle egide, et faisait laire la raison.
Gelte protection n’est pas une des moindres
preuves du royalisme de V incorruptible
Maximilien j mais, 6 vicissitndes des choscs
liumaines, et surtoul de la gloire foudee sur
rimposture ! M a rat passa du capilole au ge-
nionies , du Pantheon a l’egout de la rue
Montmartre. Sa memoire, justement ablior-
ree , ne trouverait pas ä present un seul de-
fenseur.

Peu de temps apres sa mort, un magistrat
d’une viile de Suisse ou sc trouvaient plu-
sieurs emi^res francais , m’adressa une lettre

que i’ai soigncusement conservee ; on y lit :
(( La mort de Marat,, de CJiallier , etc. , ne
nouslaisseaucun doutesur leseveuemensfu-

turs ; les e/nigres regretLent inßniment le
premier .11s ne l’appelaient que l 3ami
Marat. En effet, point d’bomme ne servait
mieux leur cause, etc, (i) »

Pourprouver que Marat n’avait pas ete
corrompu, on a dit qu’il etait inort pauvre.

(i) Cette lettre est «lalee de Payerne, au pays de
Vaud , du ti aoftt iyy3.
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Voici ce que je lis, ä cet egard, dans une
brochure du mois d’aoül 17C)5 : « Marat ,
qui jouait la pauvrete , elail bien loiu d’etre
pauvre.il a fail des acquisitions sous le
nom de Deschamps. .. il a eie lui-meme
marchander la rnaison d’un de mes amis,
qu’on voulail vendre qualre-vingl-quatorze
mille livres : ce pauvre patriole s’enireünt
une demie-lieure, dans la cour, avec le por¬
tier , sur les augmentations qu’il se propo-
sait de faire au baliment. »

Le meme anteur ajoule dans une note,
que la commune de Paris, ä la requete tres-
pressaule <¥Hebert , substitul du procureur
de celte commune, sous le pretexle de con-
serverles ecrits patriotiques du defunt, mais
avec le motif reel de souslraire des pieces et
des paquets d’assignats qui auraient compro-
mis l’un et l’aulre , fit apposer les scelles sur
tous ses papiers , et ^ par ce moyen , conser-
va ä son ami les bonneurs de la pauvrete et
du patrioiisme. (1).

(1) Anecdotes curieuses et peil connues sur diffe-

rens personnages qui ont joue un rAIe dans la revo-

lution , pag. 43, 44 -
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ChAbot. Pour corrompre ce depule con-
Venlionnel el ex-capucin , les ennemis de la
revolution employerentun moyenquiprouve
le degre de perleclion oü ils ont porle Part
de seduire et de tromper- Un noble Autri-
cliien , nomme le baron Schonfeld, vint ä
Paris avec son freie et sa soeur ou preten-
due soeur j ils prirent tous les trois le nora
de Frey; l’un d’eux se donna le prenom de
Brutus , fondaleur de la liberte a Rome ,
Junius Frey se montrait patriote par excel-
lence; il racontait les persecutions que son
amour pour la liberte lui avait atlirees ä
Yienne. Nouveau Sinon , il parvint a inte-
resser les patriotes de Paris et notammeut
Chcibot, auquel il offrit en mariage sa sceur
LeopoldineFrey, avec une dolde 200jOooliv.
Une jeune el belle femmc et une forlune
furent deux. pieges que Chabot, long-lemps
reduit a la continence et ala pauvrete, ne sut
pas eviler. Des qu’ily fut cngage, on le vit,
dans Paffaire de la compagnie des Indes ,
donl Delaunctis etait rapporteur, figurer
eomrne corrompu et corrupteur. Il crut se
sauver de la peine qu’encourait sa complicite
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dans eelle intrigue financiere , en se me“
nageant les moyens de la denoncer , s’il en
etait neccssaire. Chabot succomba parce qu’il
etait lie, a ce qu’il parait, a un parti aulri -1
einen dont les plans differaient de ceux du.
parli de Coblenlz (t).

CiiAUMETTE, procurenr de la commune

de Pa ris, venait de lemps en temps a la !)arre
de la Convention , detnander quelques mil-
lions pour seconrir les ouvriers saus travail,
el les pauvres de la ville de Paris. On a re~
inarque que cliacun des Jundis qui suivaient
lesjours oülessommes qu’il demandaitelnient
acordees, une insurreclion se manifestait, et
la convenlion se trouvail assiegee et menacee
par plusieurs milliers d’bommes, sans donte
soudoyesavec les sommes ob lennespar Chau -*
mette. Ce procureur-syndic , a ja res avoir,
pendant la journee , jone ie röle dont il etait
cliarge , venait le soir se delasser et deposer

(l) Ces faits sont tires des piäces trouvees dans

les papiers de llobeapierfe , iinprimes en execution
du decret du 3 vendemiaiie an 3.

Censeur. TOME yi. S
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son masque dans des reunions de nobles ,
agens du parli des princes, de ceux auxquels
Calonne envoyail de frequens courriers ,
comme le dit l’auieur de l’Ilistoire secrete
de Coblentz. La on conferait sur Ja conduile

qu’il avait a teuir : on lui donnait des ins-
tructions dont le but teudail loujours a Ia
dissolulion de la republique, par le moyen
de l’exageralion des principes et par la \to-
lence des mesores revolulionnaires.

Un ex-conslituant, membre de la Conven¬
tion, qui remplil aujourd’hui une place dis-
linguee dans Felat,fut un jour introduil parrai
plusieurs de ces agens de Coblentz. II fut
fort etonne d’y entendre ces nobles parier
avec interet de Chaumette et de quelques
aulres, faire l’apologie des Services qu’ils
rendaient aux princes. M. Chaumette est un
de nos amis; il nous sert bien, dit un de ces
xnessieurs. A ces inots un aulre repondit : il
n’enfait pas encore assez , il faut que les
exces aillent plus loin , etc. Quelqu’un fit
remarquer a pes indiscrels inlerlocuteurs
qu’ils parlaient devant un membre de la Con¬
vention 3 alorsils parurenl confondus et eher-
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clierent a s’excnser et ä donner un autre sens

auxparoles quivenaientde leurechapper(i).

Hebert , snbstitut de Chaumetle , mar-
cbait d’accord avec lui vers Je meine Imt. II

n’est conriu cjue par son immorulite et son
jouvnal ordurier et incendiaire. Dans Ja pro-
cedure inslruile contre lui et ses consorls,
on trouve des preuves de ses intelligences
avec les etrangers, eile presidenldutribmial
revolulionnaire declare qu ’Hubert et autres
accuses sont des agens perfides du gouver-
nement anglais (2).

Desfieux. On a dejä vu que ce grand
denonciateur etait vendu ä Ja cour de
Louis XYI : il a conlinue Je meine role du

lemps de Ja Convention. Sou intimile avec
Proly , avec plnsieurs banquiers etrangers ,

(1) Ce depute m’a sotivent raconte les details de

eette sc^ne singuliere. II en connait et peutnoniraer
les auteurs.

(2) Proces instruit et juge au tribunal revolution-

naire contre Hebert et consorts, pag. 18.6 8 *
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agensdePempereur d’Antriclie, laisse peu de
dontesursa traliison.il etaill’amed’une cabale

qui avaitdesjournauxasadisposition ; il a eie
condamne conime agentd’un pard elranger.
11 parait quc ce pard etait celui de l’Aulriche
ou d’Orleans.

Dans la procedure instrnite contre lni,
plusieurs temoins deposent qu’il elail agerit
du ci-devant Orleans-Egalite, et qu’elant ä
Bale, il y avait vu le fils de ce prince ; qu’il
y frequentail les emigres, faisait une grande
dcpense , et qu’il se procura une somrae de
j00,000 livres , en ecliangeant des assi-
guais (i).

PkoTjY , fils du comle Vroly , receveur-
general de laBelgique, par conscquent etarit
en rapport avec la cour de Yienne. Cet
elranger etait le complice de Desfieux , lo-
geait et mangeait avec lui. Dans une piece
imprimee , parmi celles qui furent trouyecs
clicz Rnbespierre, on lit plusieurs quesiions

(i) Proces instruit el juge au tribunal revolution-

naäre , conire Hebert et con^oits , pag. 121 . 122
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sur ces deux liommes inseparables; en voici
quelques-uncs : « Comment se l'ait- il quc

Pro ly , elranger 6t bis de la maitresse du

priiacc de Kaunitz, par consequent tres-fort
dans le cas d’ctre soupeonne le bälard et le
pensionnaire de ce prince aturicliien, se soit
donne, ä Paris, comme un palriote a trente-
six karats, et qu’il n’ail pu jusqu’ici passer,
malgre son adressc, que pour un intrigant?
Comment se fail-il quc Proly, quin’est rien,
qm ne doitse meler de rien, soit fourre dans
loutcs les aü’aires? Comment se fail-il que

Proly et Desfieux , et leur cabale , sachent

tous les secrcls du gouvernement quinze
jours avant la conveniion nationale ; qu’ils
connaissent les promolions futurcs, et qu’ä
point nomine ils aienl des nouvelles fraicbes
et ostensibles sur toutes les affaires , et des
nouvelles secretes , qu’on devine a leur al-
lurc , et d’apres lesqueiles ils se conduisent ?
Comment sc fail-il que Desfieux et Proly ,
etant de grands patriotes, soieut les insepa¬
rables desbanquiers etrangersles plus dange-
reux , leis qu e/Pcilcjuiers, deBruxelles, agent
de l’enipereur 3 leis que Simon , de Bruxelles,
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agentdel’empereuiqtels que Grenus, deGe-
neve, grandinseparable de Proly tels que
Greffus et ßlons , autres agens de l’empe-
reur (i

Junius Frey et son frere , barons aulri-

chiens, nommes Schonjeld , qui, pours’em-
parer de la conscieoce de Chabot, lui don-
nerent leur sceur ou pretendue soeur Leo¬
poldine Frey en manage , comme il a ete
dit plus haut. Chabot finit par convenir que
ces deux etrangers claient des espions payes
par l’Autriche. Voici comme il repond a
Faccusation qu’on lui en fait: « Mes beaux-
freres sont des espions ! elais-je sorcier pour
le deviner, lorsqne je les voyais occupes ä
composer des ouvrages vraiment uliles ä la
revolution francaise , et ne frequenter que
les meilleurs patriotes ? Leurs crimes me sont-
ils d’ailleurs personnels? A-t-on quelques
soupcons que j’aie conspire avec eux ? »

En parlant des depules qui ont ete sacri-

(1) Pieces trouvees dans les papiers de Robespierre

et complices ,n.I t pag. 7 5 j 77 > 78.

(2) Idem , pag. 58 .
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fies apres la journee da 3i mai, Cliabot ,
dans une piece an terieure, avait rapp orte I’opi-
nion de son beau-frere ame sur ceux de ces

deputes qni avaient vouln, dil-il, sauver
Louis XVI: cc Si Cliabot elaitjuge, s’ecria
Frey l’aine, et qu’il sauvät aucnn de ceux qui
ont voulu sauver le tyran , je le chasserais de
de cbez moi cömrae un conspirateur, ou
cotnme un bomnie faible ; il ne me serait
plus rien » (i).

Voilä comment ces denx freres, agens ou
espions d’une puissance ennemie, pour mieux
corrompre , singeaient les patriotes exage-
res- voila comment ils s’interessaient au sort
de Louis XVI.

P.EREYRA, neaBaionne, juif, et ä ce qu’il

parah originaire d’Espagne, dans les ques-
tions ci-dessus cilees , est ainsi caraclcrise :

cc Comment sefait-ilqu &Fereyra ,Espagnol
et juif de nation tout ensemble , protege et
oblige de Beaumarchais, sesoit donne comme

(i) Pieces trouveesdans les papiers de Robespiem j
pag. x5.
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nn excellent palriote francais, et ne soit, aux
yeux de cenx quisavent peser les choses ?
qu’un pauvre diable qui sertl’inlrigue quoi-
qu’assez bete pour qu’on nelesoupc.onnepas
d’etre dans la confklerice du fond (i)».

11 se i'aisait gloire d’etre un des auteurs de
l’insurreclion du 3 t mai, et disait que mal-
heureusemenl eile avait eie incomplele. Sur
quelques observations qui lui fürent faites ä
ce sujet, il repoudit : « Si rinsurrecliori avait
eu Jieu corame eile le devait, il n’aurait plus
existe ce jour lä ni convenlion m aulorites
constituees ».

AI disait que , dans peu , il y aurait un nou¬
veau 3i mai, qui seraiiconduil differemment
et qui opererait bien du chaugemeut ( 2 ).

Pereyra etait de la cabale de De&fieux.

Dubcisson , ne a Laval, deparlement de

la Mayenne^ suivant la procedurc instruile

(1) Pieces trouvees dans les papiersde Robespierre ,

tjuesrion 3 , pag. 76.

(2) Proces instrui-t et jugeau tribunal revolulion-

uaire contre Hebert et consorts , pag. 66.
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conlre lui, el ä Bruxelles, si Ton en croit
1’autcur desqueslionsprecitees. Yoicice qu’il
eu dit: « Conimcnt sc fait-d que Dubuisson
lc bruxellois, aulre rusc compere et aulre
sujetdcl’empereur, jadisfautileavec Malouet
et compagrde, se soll donue comrne ungrand
palriote, et n’ail eie vu par les clairs-voyaris
que comine un necessaire d’inlrigue » ( 1 ).

Dans la dcposillon des lemoins conlre lui,
on irouve cetlc phrase : « Dubuisson a dit
qu’il fallait un nouveau31 mai; que, depule
ou noble, cela clail egal, il fallaily passer » ( 2 ).

Gusman , Espngnol , etait membre de ce

comite' des onze c\ui s’iutilulail Comite cen¬
tral revolutionnaire , et siegeail ä l’eveche.
Ou sait que ce ful ce comite qui organisa et
fitexcculer, de concerl avec plusieurs mcm-
bres monlagnards de Ja Convention , la cons-
piration desastreuse dile du 5i mai. Le mi-

(1) Pieces trou vees dans les papiers de Robespierre ,
pag. 7 5.

(2) Proces instruit et juge au tribunal revolution¬

naire contre Hebert et consorts, pag, 70.
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nistre des affaires etrangeres Lebrun, ayant
dit qu’il avait des preuves contre ce Gusman ,
fut, sur Ja proposilion de Couthon , decrete
d’accusation.

II se pourrail tres-bien que Gusman futce
royalisle deguise en patriole exagcre, dont
parle l’ambassadeur d’Espagne a Yenise, Cle¬
ment de Campos, dans sa leltre au duc <Y-di¬
en dia. On y lit quele comite des onze, seant
ä l’eveche, a ete rernplace par un comite des
neuf , donl Maral lui-meme est president et
jEobespierre secretaire, et il ajoute : et La
fortune veut que , parmi ces neuf, il y ait un
espion conipletement royalisle y 7nais bien
masejue en maratiste (1 ) ))•

Je lermine ici celle liste. Le nombre

d’hommes qui viennent d’etre signales suffit
au raisonuement que je veux elablir.

Ces liommes elaient les agens d’un parti
ennemi , d’Autriche ou d’Orlcans, on ne
peut en douter. Ils tendaient ä faire detester
la revolution, ä produire , ä la faveur durne-
conlentement general, une desorganisalion,

(1) Rapport de Courtois } pag. 184 ? 186.
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une crise violente qui auraienl fait desireret
facililele retablissement du trdne. 11s ont eie

accuses et condamnes comme coupables de
ces altentals. Ile bien ! ce sonl ces memes

liommes, ces niemes agens d’unparti ennemi,
qui ont orgatiise et mis ä execulion la cons-
piration du 5 i mai 1790. Le comite des onze,
dit comite central cTinsurrection , foyer de
cette conspiration, etail compose des deox
barons autricliiens Frey , 'beanx-freres de
C/iabot, de l’aulricliien Proly , de l’espagnol
Gusm m , du juif Pereyra , etaitdeplus ins-
pire, stimule, appuye par Robespierre ,
JWarat, Desfieux , Fiebert, etc.

Si ces liommes elaient les agens d’un parti
ennemi, au mois d’avril 1794, epoque oii
ils furent condamnes comme tels, ils devaient

aussi avoir ete ses agens au 01 mai 1793 • car
les faits sur lesquels leur accusalion est fon-
dee, remonlent avant 1793. Meines liommes,
memesmoyens d’execulion dans Fune et dans
l’autre conspiration. Celle du 01 mai 1795,
devail donc avoir les niemes insligateurs que
celle d’avril ivg 4 , ou plulot une partie de
ces memes insligateurs.
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J’en conclusque celles du 5 s mai full’on-
vrage d’un parti ennemi, du parti de 1’An¬
triebe ou d’Orleans.

Mais, objectera-t-on, en i 790, ceshommes
ont agi de concert avec Robespierre , et en
1794 saus lui et contre ses inlentions. Les
insligaleursne peuvent pas, dansl’un el l’aulre
cas , elre les niemes.

Je reponds cjue tant qu’il s’est agi de se
debarrasser des republicains qui enlravaient
les projels de Robespierre 5 tant qu’il s’est
agi de detruire, il a marclie avec ces liommes
eL ies a appuyes de toute Ja puissance de sa
popularile; mais des qu’il a fallu, apres le de-
blaienient, elever l’edifice, les plans de Ro¬
bespierre et ceux des autres ne se sont pas
trouves les meines ; ce n’etait pas le meine
princequ’ils voulaieut elever sur le tröne. Ro¬
bespierre pouvait donc vouloir une conspi-
ration el ne pas vouloir l’autre; pouvait vou¬
loir, au 01 mai, s’emparer de l’anlorile su-
preme pour Ja transmeltre ensuile au chef
de parti qu’il servail? et ne pas vouloir en
avril 1791, que cetle autorile qu’il exercail,
lui lüt enlevee pour elre transmise ä un au Ire
cbcf de parti.



Si les parlis enncmis de la repubiique, les
parlis d’Aulriche 011 d’Orleans, concurrein-
ment avec celuide Coblenlz, ont faillajour-
needuäi mai, il faul neccssairement leur
attribuer loutes les tenlalives d’insurrecliou

operees , precedennnent a celle journce ,
conlre la convenlion ; les altroupemens de
plusieurs mllliers d’individus eifriges conlre
celle assemblee; la conspiralion echouee
du lomars, eulii'i loutes les scenes orageuses
qui s’y sont manifestees.

Qu’011 rapproclie maintenant les preuves
que j’ai elabiies sur les divers rnoyens de
corruption mis en ceuvre conlre celle assem¬
blee, sur les nombreux et perfides agens dont
eile etait obsedce , on nepourraplus discon-
venir de la consequence que je viens de lirer,
que les Iroubles , les acles violens et sangui-
naires , les lois dracouiennes , les malhenrs
dontla France futalors assaillie,ne doivent
pas elre atlribues ä l’essence de la Conven¬
tion , aux pouvoirs illimites de ses membresj
jnais qu’on do t les impuler ä des moieurs
sftcreis , a des agens corrompus cl deguises ,
qui, oulranl lous les principes, loutes Iss
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mesures ^ creaient les desordres , suscitaient
les dangers et les craintes , l’oppression et Ja
resistance : 011 doit surtout les imputer aux
parlis ennemis, aux chefs des emigres , aux
puissances dontils etaient secondes , qui di-
rigeaient ces agens criminels.

Ainsi, ce n’est plus l’assemblee conven-
tlonuelle , ce ne sont plus les principes de la
revolulion , ce n’est; plus l’amour de la li-
berte publique qu’il faut, comme on le fait
encore tres-injuslement, accuser du regime
odieux de la terreur , et des exces et des ca-

lamites qu’il a produits; ce ne sont plus des
liabitans de la France; ce sont , au debors 5
des Francais corrupteurs ; et, au dedans ,
une poignee de Francais corrompus ;ce sont
des Francais Iransfuges , meditant des ven-
geances et des crimes, invoquant le genie du
malcontre leur propre patrie. Voilä les Trais
auteurs de lous nos maux. Ce sont eux qui
ont souille la revolulion de leurs crimes et

des crimes qu’ils ont fait commeure , afin de
la rendre ä jamais odieuse aux nations.

Encore aujourd’hui ils osent accuser de
leurs propres crimes cetle grande majorite ,



cette presque totalile de Ia Convention , si
recommandable par son courage, ses dan->
gers,sondevouement, et dont ils onttrompe,
opprime une parlie et sacrifie l’autre j et ,
cliose etrnnge ! on voit les trompenrs , les
oppresseurs , accuser , calomnier ceux qu’ils
ont trompes,opprimes, et les assassins diffa-
mer leurs victiraes.

$. V I.

Liaisons secretes ent re les membres in -

fluens de la convention et les chefs des
chouans.

Des les premieres annees de la guerre ci-
vile allumee par les royalisles daus les de-
parlemens' !de l’ouest de la France , les bons
esprils , voyant la duree de cet incendie po~
lilique, qui pouvait etre facilement etouffe,
jugerent qu’il etait alimente par les membres
preponderans du gouvernement convention-
nel. On sait que le depute Pl/elipeaux , en-
voye dans ces departemens insurges, vit le
malj le denonca, et que la morl fut le prix
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de ses decouvertes et de sa veracite. Cet

exemple eflraya cehx nui anraient pu eire
aussi clairvoyans, aussi sinccres qne lui.

Cette iritelügence enlre des cliefs, en ap-
parence ennemis , n’elail encore que soup-
connee:ce que je vais dirc dissipera tous les
doules.

M. le cotnle de Vauban, ennemi pro-
nonce da Systeme rcpubhcain, royalisle tres-
decide , mais doue d’un caraclere de Fran¬
chise, de droilure, qn’on aimeälrouver dans
tous Jes partis, a publie des memoires dont
je vais exlraire queiques iragmens.

Vers la fin de juillet 1796 , apres Ja ba-
taille de Quiberon, elant a se promener avec
M. ]e comte de Puisaye , general en clief
des thouans, ce dernier rennt, dit-il ccbeau-
conp de lettresdesa correspondance secrele,
II y en avait plusieurs de Paris, ecriles par
des personnes preponderantes dans lesfac-
tions quigouvernaient alnrs la France, On
]ui ollYait des secours el des moyens pour
sonlenir le parti , laugmenter , enfin des
moyens assez considerables pour l’ntdiser j
maistout cela portait la condition de recevoir
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M. le cluc d’Orleans , que l’on voulait

faire arriver parmi nous. Leparti quiie soute-
iiait 6ta.it menepar les gens qui alors etaient

le plus en credit etpouvaient le plus dans le

gouvernement (i).

Plosloinie meine ecrivain parle du me-
contentement general des royahsles conire
le meine 2*1. de Puisaye , des moyens qu’il
employa ponr le juslifier: « On accusait de
plus le general en chef,- dit-il, d’avoir eu et

d’avoir des correspondancea avec les mem-

bres de la Convention et avec quelques ge-

neraux republicains. Ce fait itait necessai¬

rement vrai, par la correspondance secrele,

je le savais; mais cela mime etait trt's utile:
que l’on en eul fait mauvaisusage , n’etail en
rienprouve, ei jene voulaisdonnerancnnde-
veloppement ä cela, devanl des autoriies in-
ferieuresqui n’en devaienl pas connailre » ( 2 ).

En tracantles funesf.es resultats de l’affaire

deQuiberonet delafuite du comte d’Arlois,

( 1) Memoires pour servir ä l’fiistoire de ia guerre

de la Vendee , par M. le comte de Vauban %jn 1 q5,

(u) /rfera,pag. ig5.

Censeur. tome vx. 9



qui, malgre les vives instances des royalisles,
malgre ses inlerets les plus pressans, el sur-
tout malgre sa promesse, n’osa point mettre
pied-ä lerre dans la Bretagne, il dil : cc Ceux
qui, dans le gouvernement republicain,sou -
tenaient les pays royallstes , mais qni les
.soutenaient dans nne direction de projets
absolmnent differente, se refuserent ä tonte
communicalion posterieure. Ils s etaient
toujours menage ce parti comme derniere
ressource et comme un rejitge selon les cir-
constances; ils avaienl voulu s’en servir pour
nne royaule constilutionnelle. Ayant vu le
momcntoüles choses auraient pu et auraient
du prendre une tournure toule autrc, et qui
contrastait avec leurs Yues , alors ils avaient

change de marche et ne voulurenl plus s’en
meler, a moins toules fois que M. le duc
d’Orleans, quece parti desirait toujours , ne
Yint enfin se mettre a la tote des pays roya-
listes : tel etait leur Ultimatum » (t). II dit
ensuite, dans une lettre ccrile a Monsieur :

( 1) Memoires pour servir a i’Histoire de la guerre

de la Vendec , pag. 3/|Q.
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’« Que la faction d’Orleans s’agite dans io vis
ies sens j qu’elle est renforcec par tout ce qui
^app&W&constitutionnel au tnoude ; qu’elle
acquiert, de jour en jour , plus de consis-
tance, etc. ».

Des temoignages aussi clairs , il resulte
qu’apres la mort de Robespierre le parti
d’Orleans, jusqu’alors assez bien conlenu,
concut des esperances et se forlifia dans la
conventio n.

Ap res avoir demontre la lächele et la pol-
tronerie insigne de Monsieur, i! parle des
inconsequences du rot son frere,qui, de Ve-
rone ou de Blaokembourg, pretendait tout
diriger dans les pays royalisles ; il ränge au
nonibre de ses faules celies « de faire procla-
malions sur proclamalions quQ toutes elaient
dangereuscs etacontre sens; car ilnefallait
pas choquor une parlie clu gouvernement
repolutiormaire de Paris , dont il fallait
s*aider, et que toutes ces manifestations ,
mal calculees, atlaquaient direclcmenl, alta-
quaient meme beaucoup de geris conside-
rables par leur infiucnce dans le parti con-
iraire, devenus utiles, qui, sourdemeni ou

6 9 *
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OHvertement, servaient les factions i^oya-
listes de l’interieur » (*).

De ce passage on doit conclure qu’il exis-
tait dans Ja convention, apres la mort de Ro-
bespierre , deux factions royalistes , I’une
qui agissait sourdement et qui faisait partie
du gouvernement revolutionnaire , i’autre
qui se raontraita decouvert.

Ce qui suit merite encore d’etrc recueillij
on y voil Louis XVIII, ä force de subti-
liser, de rafiner dans Part des intrigues et
dans celui de former des factions, s’embar-

rasser dans les pieges qu’il lendait aux re-
volutiounaires et nuire ;t sa propre cause.
« Enlin, continue M. de Vauban, cette ma-
nie d’avoir, soit des agens visibles , soit des
agens i/iconnus, qui, formant des factions
dans les factions, ctäblissaient des foyers
d’intrigues, diriges encore par d’autres intri-
gans subalternes, qui souvent meme etaient
doublement agens , doublement espions au
parti royaliste et au parli republicain , payes

( 1) Meinoires pour servir a l’Histoire de la guerre

de la Vendee , pag. 4?8-
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par Fun et par l’autre, par consequent vendu»
aux uns et aux autres, qui en embrassant
tout., detruisaient tout, minaient, contremi-
naient, augmenlaient de toutes les manieres
possibles tous les embarras que les cbefs
avaient dejä ä orgamser, conduire et vivifier
leur parti ...... II fallait, pour ces meines
cbefs, maintenir et dirigerleurs parlis, lütter
contre les intrigans de la cour de Blankem-
bourg ( la cour de Louis XVIII ), contre
ceux de celle d’ Bdimbourg, ( la cour de
Monsieur , frere du roi ), deux parlis enne-
mis implacables entre eux , menager ses
rapports avec une partie du gou vernement
revolutionnaire de Paris , et avec les cbefs
dans les armees, etc. ».

D’apres ces aveux, falls indireetement et
sans dessein de nuire au parti republäcain
d’apres les nombreux temoignages qui les
precedent, il n’est plus permis de douter des
intelligences secreles qui existaient entre le
parti des emigres, des royalistes vendiens ou.

(i) Memoires pour servir ä THistoire de la gusrxe
de la Vendee, pag, 428, 4 a 9 *
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chouans 7 etcelui desmeneursde la Conven¬

tion. Mais quels etaient ces tnencurs? Quelles
etaient ces personnes preponderantes clans

les factions, quigou vernaient laFrcmce, qui

correspondaient avec les chels des chouans,.
qm ieur etaient ires-utiles , qui soutenaient

les pays royallstes , qui servaienl les fac¬

tions royallstes ? Queis etaient ces ge/ts,

consiclerables par leur influence dans Je

parti republicain , cpie les chefs de chouans

ne voulcäentpas choquer, parce qu’ils avaient

Jtesoin de s’en cdcler et qui prilendaient
meitre le duc d } Orleans sur le tröne de

France ? Quelle etait cette partie du gou-

vernement revolutionnaire que les cliefs de

cliouans avaient interet de menager ? J e
Jaisse äl’histoire severe et imparliale la täclie
de repondre ä ces questions.

Pour rendrc.plus evidente encore 1’etrange-
verite que je viens de decouvrir, faudia-t-il
exposer les circonstances des nonibreuses
conspirations tramees contre les repuidicains
par les chefs de l’emigralion, pendant les.
assemblecs legislatives, conventionnelles, et.
les gouvernemens qui les ont suivies ä cir-
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conslances qui confirment les preuves que je
viens d’etablir? Faudra-t-il faire observer que,
pendanl le regne de Roh es pierre et de Ja ter-
renr, Je parti de Coblentz ou de Louis XVIII
n’a suscile aucun mouvemcut, aucune cons-
piralion en France; que Ja tyrannie de Ro-
bespierre ne fut inquielee que par les agens
du parli d’Orleans; tandis qu’avant cetle pt-
riode, Ja Convention avait eie tourmenlee,
menacee de dissolution par pJusieurs alta-
ques et soulevemens, et notamment par
les conspirations du 10 mars, du 5 i mai
et 2 juin; tandis qu’apres cette periode, Je
genie conspirateur reprit un nouvel essort ?
Les conspirations d eLemaüre, les insurrec-
tions du i 2 gerrainal, des 2 et 5 prairial, en-
fin du i 3 vendemiaire , toutes produiles par
J’or de 1’AngJelerre , toules emanees du parli
de Louis XVIIS, se succederent alors rapi-
demenl. N’est-il pas evident que, pendanl Je
regne aflfeux de Ja lerreur, Robespierre elait
Je conspirateur en clief de ce parli?

Pour complcler les preuves, faudra-t-il en
cliercber daus l’existence de celte conspira-
tion permanente qui, sous le gouvernemenl



directorial, a sans resse conlrarie les opera-
tions de ce gomernement; corispirations qui
n’elaient qu’une continualion de celles qui se
sout precedemment manifestees? Faudra-t-il
parier de cetteagence secrete , nommee ins-
iitut, organisee dans chaqne province,qui
presentait nn gouvernement ennemi dans le
gouvernement, une adminislration destruc-
tive des administrations francaises • N’avons-

notis pas des lemoignages nndliplies et m-
eontestables de J’existence de ces agences

snyslcrienses et perfides? N’avons-nous pas
vu , pendant la seule annee qu’a regne
Louis XVIII, des homnies s honorer d’eu
avoir ete membres , et prendre soin eux-
memes de publier leur honte (i j.

(1) Les papiers saisis ä Bareulh et ä. Men Je , et

•pUisisurs autres recueils ou memoires , prouvent
l’existence de rette agence secrete. M. le comte de

JSfoyant , dans la rrainte de voir sa gloire contre-re-
volutionnaire echapper ä la posterite , a consigne ,
dans une brocbure expresse , intitulee : Compte au

roi,par M. de Noyant , les Services cju’il a renuus,
les obstacles qu’il a eprouves , les dangers qu’il a
courusdansle noble emploi d’espion et de comip-
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Quandon repasse sous sesyeux Cette longue

Serie de conspirations de toute espece, ten-

teesoueffecluees pendant l’intervalle de plus

de vingt ans, par divers parlis ennemis des

gouvernemens francais; quand on pense que

l’Europe entiere a fait en meme lemps une

guerre ouverte sur les fremderes, tineguerre

sourde et une guerre civile dans l’interieur

teur. On y voit que , par Lrevet du roi , du i er . de-

cembre »798 , il fut lionore du titre d e visiteur de
x’institut dans lesprovinces de la haute Auvergne 5

du Vivarais , du Velai et du Gevaudan, et que l’a-

gence royale des provinces nieridionales le chargea ,

en 17995 de l’organisation de la province de Rouer-

gue. Ony voit que chaque province avait un admi-

nistrateur et un commandant en chef. M. de 1Koyant

terminesa brochure en demandant au roi le salaire

de ses Services et de sa turpitude , et en recomman-

dant sa personne et cellc de ses agens subalternes ä

la magnanime bienveillance de sa majeste.

N’a-t’on pas vu , eu 1814 5 M. le baron d’ImberC

publier et faire distribuer^rarw une brochure intitu-

lee : Precis histariqve sur les evenemens de Toulon

en 1793, dans laquelle il s’efforce de prouver qu’il

est un traitre. Il nous apprend qu’au commencement
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contre le Systeme de ces gouvernemens,

conlre lesopinions repnblicaines de ses habi-

tans, on s’eionne que la France ait puresisler

ä des auaques si nombreuses , si variees j

que les opinions liberales leur aient sur-

vecu ; et que le feu sacre du patriotisme

n’ait pu s’eteiudre, et qu’il brille encored’un

nouvel eclat.

de l’annee 1793 , il demanda de l’emploi au gou-

vernement conventionnel ; cjue ce gouvernement lui

confia le commandement d’iine des escadres de la

Mediterranee ; et que , quelques mois apres , il livra

aux Anglais et ä leur amiral Ilood , l’escadre et le

port de Toulon. Lorsqu’il demanda de l’emploi ,

lorsqu’il preta serment de servir la republique avec

fidelite , il avait l’intention de la trahir ; il en fait

le noble aveu ? « Je m’etais , dit-il, charge d’une

» grande et importante expedition, dans le but d’en

» faire manquer les effets , airisi que le portaient mes

» ordres secrets , les sculs legitimes. Cette conduite

ji m’etait tracee par l’honneur et la fidelite ^ etc. »

Un roturier probe eüt refuse du servite dans un gou¬

vernement quin’etait pas de son parti; maisM. d*lin¬

iert nous apprend qu’ua noble peut trahir avec kon-

neur. L’honneur des nobles est donc fait differem^

ment que celui des autres boinmes.
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Maintenant qu’il est prouve que tous les
crimes, louies les calamiies de la revolulion,
que le rcgime de la lerreur doivent etre ab-
solument impulcs aux ennemis de cette revo¬
lulion , aux chefs de l’emigralion ; que ces
crimes sont les lcurs , que ces calamiies, ce
regime sont leur ouvrage, quelle hypocrisie
cescbefs ne monlrenl-ils pas lorsque, deplo-
ranl ces crimes el ces calamiies , ils les cilent
aux generalions presenles ei lulurs comme
des exemplesä fuir : «Eloignez, disenl-ilsaux
nalions, eloignez de vos levres avides la
coupe de laliberle ; eile contient une liqueur
empoisonnee. » El ce sont eux , ce sont ces
declamateurs liypocriles qui secretemenl ont
fait couler le poison dans ceiie liqueur sa-
lubre

Mon objet, dans ce Iravail, n’est point de
reveiller les passions, mais d’eclairer Tbis-
toire en lui decouvranl des veriles jusqu’ä pre¬
sent meconnuesj mais d’absoudrc les prineijies
de la revolulion , l’amour de la liberte et de
la palrie, des resultats malbeureux qu’on
leur impule 3 mon objet n’esl point d’accuser
quelques liomraes corruptenrs ou corrom-
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pus, mais de juslifier plusieurs millionsr
d’hommes calomnies, de justifier Ja tres-

grande majorite dela Convention et des Fran¬

cais, et de les mettre en garde contre des
pieges oü ils sont deja torabes et qu’on pour-
rait leur tendre encore. X.

I
i

i
i

U
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DE

LINFLUENCE DE L’OPINION

S UR

LA STABILITE DES GOU VERJN EMENS ,

Et de la discordance qui existe entre Ves-
prit des peuples de l’Europe et la poliii-
que de leurs chefs.

On a dit et Ton ne cesse de repeter, de-
puis des siecles, que l’opinion est la mai-
tresse du monde. II n’est peut-etre pas de
de maxime plus triviale, et toute foisil n’est
pas de verite qui paraisse etre moins sentie ;
car il n’en est pas qui soit plus constamment
meconnue. C’est envain que l’opinion dirige
le cours desevenemenset des äges ; c’esl en¬
vain que le torrent des revolutions et tous
les phenomenes du monde moral attestent
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son inevitable et irrcsislible inlluence : la

plupart de nos princes se conduisent comrae
s’ils elaient veritablement les maitres du

moude , comme s’ils pouvaient disposer ar-
bitrairement des coeurs et des volonles ,
comme si la nalure devait ployer le genou
devant leurs vains caprices. 11 Taut que l’opi-
iiion eclale ou reste impassible pour qu’ils la
reconnaissent; et ce n’est que quand eile les
a precipites ou laisse tomber du trone qu’ils
commencent a comprendre sa pnissance (i) 4
Ils ressemblent h des navigateurs qui nie-
raient la force des vents et des Hots, et qui ne
s’apercevralent de leur erreur qu’au mo-
inent oü nn calme plat les encliainerait au
sein d’une mer immobile, ou qu’une tem-
jaete funeuse briserait leur vaisseau conlre
des ecueils. Ils ressemblent & ces bommes

faibles ou stupides qui doulent habituelle-
ment del’cxislence de dieu et qui ne peuvent

(1) Nous voyons meine que ces grandes lecons

ne suffisent pas toujours pour leur faire concevoir la

puissance de l’opinion et la necessite de s’y sou-
mettre.
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sorlil' de celelat qu’aubruit effrayant duton-
nerre ou ä l’aspect de quelque prodigieux
plienomene. Iliea n’cgale a cet egard l’or-
gueil ou rohslinalion des rois ; ils on), des
yeuxetilsnevoient point; ilsonl desoreilles
et ils ne savcnt point entetidre ; ils ne con-
coivenl que leur volonte ; ils ne croicnl qu’ä
la force de la ruse ou de la violence , qu’ä
la puissance de l’argent ou des bayonnetles.

Que dirc conlre urie errcur si grossiere et;
cependant, lielas! si accredilee ? Qu’ajoute-
ront nos faibles raisonnemens aux terribles

lecons de l’experience? Tont ce que nous
pouvons faire de mieux c’est de rappeier ccs
lecons , de les rapprocher, de les fortilier les
unes par les aulres’, et de les degager de tout
ce qui peut affaiblir leur salulaire inliuenqe.

Non, ce ne sont ni des rois, ni des empe-
reurs, ni des pontifes, qui gouvernent Je
monde; ce n’est ni Alexandre, ni Cesar, ni
Hildebrand, ni Moyse , ni Mabomet, ni Lu¬
ther , ni Francois, ni Guillaume, ni Napo¬
leon; ce sont, selon les lemps, la passion de
laguerre, l’ardeur des conqueles, rarnour
de la liberte, le respcct pour les croyances
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religieuses ; c’est le mosaysine , le cllrlstia-
nisine, Pislanisme, le papisme, la religion
reformee ; ce sont des doctrines politiques,
les principes , les idees liberales ,. Pesprit de
commerce et d’industrie; ce sont, en unmot,
les opinions et les interets dominans ä l’e-
poque que l’on considere.

L’habilete des gouvernemens consiste ä
savoir demeler et apprecier ces diverses ten-
dances, leur sagesse ä les bien diriger, etleur
force a les suivre avec perseverance Nul
prince ne peut fonder solidement son pou-
Voir que sur les idees dominantes, ni regner
avec eclat que par elles. « Chaque siede, dit
M. Een]amin de Constanl(l), allend, en
quelque, sorle un hommequi lui serve dere-
presenlant. Quand ce represenlant se montre
ou parait se mon'rer , toutes les forces du
moment se groupent autour de lui; s’il re-
presente fidelement Pesprit general, lesucces
est infailüble 5 s’il devie , le succes devient
douteux;ets’il persiste dans une fausse route,
l’assentiment qui constituait son pouvoir l’a-
bandonne, et le pouvoir s’ecroule ».

(1) De l’esprit de conquete et de l’usurpation,etc. ,
pag. 2.
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L’histoire est pleine de faits qui demon-
trent avec evidence la jusiesse de cetie ob^-
servalion. De tous les princes dont eile a
conserve la memoire, ceux-la seuls ont ete
veritablemenl grands et puissans qni ont su
voir l’esprilde l’epoque i laquelle ils vivaient
et ceder a l’impulsion de leur siecle. Les
regnes des princes qui ont voulu contrarier
le mouvement general ont loujours ete fai-
bles, agites et malheureux. Toute l’energie
de leur volonte, toute la puissance de leur
genie n’on t pu leur procurer que des triomphes
ephemeres sur les idees qu’ils voulaieut de-
truire; et l’espnt du siecle a loujours fini par
sortir vainqueur de ces lüttes inegales. Mais
des exemples vont rendre cetle verite plus
frappante.

Avant que le christianisme ne s’etablit i
la mylhologie payenne, decriee, par les phi-
losophes, etail devenue la risee de tous les
horames eclaires. Les dieuxpayens , tombes
dans le mepris avaient cesse de rendre des

oracles auxquels on avait commence des long-
temps ä ne plus croire. Le vieux culte elait
neglige. Les auguresne se renconlraientplus

Censeur. tomb vi. io
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Sans sourire : tonte l’anci'enne religion peris»
sait de vieillesse et d’imbecillile. Cependant
tont sentiment reügieux n’etai't pas eteint
dans les coeurs. La croyance ä un dieu invi-
sible avail remplace dans beaucoup d’espnls
la foi qu’on n’avait plus dans les dieux visibles
du paganisme. Le deisme existait en specu-
iation dans les ecoles de Rome , d’Atbenes-,
de Smyrne et d’Alexandrie ; et les nombreux
sectateurs de cette doctrine n’altendaient

que l’etablissement d’un Systeme qui put lux
servir de base et en faire une rebgion.

Telle etait la Situation des esprils a l’epoque
ou le cbristianisme piit naissance. O11 sent
qu’ils ne pouvaient-elre mieux disposcs pour
le recevoir. Les voies elaierxt preparees, les
temps elaient venus, pour parier comme
l’ecrilureq et nulle puissance bumainene pou-
vait empecher que le monde ne devint chre-
tien. Aussi les empereurs de Rome ürent-ils
d’inutiles efforts pour arreter les progres de
la religion nouvelle. Ce fut en vain qu’ils
firent couler le sang , qu’ils multiplierent les
snpplices , et les entourerent de lout ce qui
pouy'ait en augmenter l’horreur. Tonte leur
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puissance eclioua devant une docirine dont
les peupies s’elaienl empai es et qui avail tini
par conatituer, en quelque sorte } iettr exis-
tence inorale; euüu,le cbristianisme acquit
une teile inflnence , que les emperears
finirent pur se croire obhges de l’elever sur
le traue et de l’associer ä l’empire. C’est ee
que Couslantui lll le premler, et cette defe-
renee pour i'esprtl deson siede lut merila le
surnom de grand. Mallicureuserncot la pro¬
tection qu’il accorda a la rehgion lut loin
d’etrc tres-eclairee. Les pouvoirs dontil re-
veut ses ministres , et les ricliesses qu’il leur
procura , deciderent des lors de l’esprit de
l’egüse et preparerent de ioin ä’etablissement
du despotistne sacerdotal. Le papisme va
rious l’ournir un nouvel exemple de la
puissance deropinion.

11 eiait tres-difficile que le clirisiianisnie
acquit une grande iulluence dans 'J’cmpire
saus que la Constitution en lut ebrnnlee.
Conr-u dans des vuestoul-ä fail etranperesaux3 O

institutions civil es , eL n’ayant aucun rapport
avec elles , plus tl se fortiliait, plus ces ins-
titulions devaient natur ellernent s’aflaiblir

6 io *
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Son aulorile ne dut donc pas tarder a Fern-
porler sur celle des lois ; or , quand il eut
acquis cette superiorite sur le gouvernement,
011 sent que les pretres durent naturellement
se trouver inveslis de la meme preeminence
sur les magistrats; etpour eonserver, etendre
et aflermir cette Suprematie, il devait leur
sul’fn e , en quelque Sorte , de se laisser aller
au mouvement du siede, et de favoriser la
lendance generale des esprits. C’est ce que
lirent avec beaucoup d’art les eveques de
Rome. On sait combien cette politique leur
reussit,et quel etonnant ascendantilsfmirent
par oblenir sur l’opinion publique de FEu-
rope, dontils devinrent alors les fideles repre-
sentans. Les choses en furent ä ce point que ,
sans armees et sans tresors , ils purent d’un
liout du monde clirelien ä l’autre, mailriser
a leur gre toutes les volontes , interdire les
peuples , excommunier les rois , enlever,
donner, vendre les couronnes, mettre en
mouvement toutes les forces de l’Europe et

4 es precipiter sur FAsie.... : exemple unique

et a jamais memorablc de la puissance d’un
gouvernement qui a sa base dans l’opinion.
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Tant que les idees sur lescpielles etait
fondee l’autorite da Sainl-Siege ne s’alte-
rerent point dans les esprits , les eveques de
Rome disposerent en souverains de tous les
etats de la chretienle ou ces idees etaient

etabiies. Ce fut envainque des rois et des
empereurs voulurent meconnaitre leur Supre¬
matie et essayer de se soustraire a leur jurL-
diction. Ces revoltes imprudentes contre
un pouvoir consacre par l’opinion generale,
ruinaient sabitement leur puissance; en s’in-
surgeanlcontreles papes,ilssoulevaient leurs
sujets contre eux-memes; et cent fois ils
furentobligesd’expier leurs entrepvises contre
la cour de Rome, par les reparations les plus
avilissanles. On vit des rois forces , pour
avoirose resister aux ponlit’es, d’allerse pros-
terner devant eux, leur baiser les pieds , se
eouvrir du cilice, jeüner au pain et a l’eau ,
descendre aux plus vils emplois de leur Ser¬
vice, et se soumettre ä d’autres penitences
non moins Humiliantes.

Mais'.les idees qui servaient d(e base au pou-
voir des papes etaient trop absurdes et trop<
funestes pour etre eternelles. Elles ne pou-
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vaicnt exisier que dans des siecles d’igno-
rance ei de barbarie. La renaissance des 1li¬

nderes, et surtoui l’abns revollant que les
ponlifes faisaient de ieur puissance , finirent
par detruire le preslige qui leur soumellait
toutes les volontes; une nouvelle opinion se
forma, Je besoin d’une reforme se fit sonlir,
et qnand cette reforme eclata, Ja conr de
Home qui, nn siecle auparavant, taisait trem-
bler tous les rois de l’Europe , Jigua vaine-
jnent les plus puissans de ces rois pour re-
pousserl’alleintequ’unmoinevenait de porter
a son autoriie. L’etablissement de Ja religion
reformee est 1111 aulre exemple non moins
eclalant que les precedeos, de la puissance
de l’opmion. Ce fut en vain qu’on forma
des coalitions formidables, qu’on dressa
des echafauds, qu’on alluma des buchers,
qu’on invenla de nouveaux supplices ; Jes
idees nouvelles iriompherent d’un siecle et
dem! de guerres et depersecutionsfurieuses,
et l’eglise protestante panint ä obtenir le
parlage de l’empire avec le catholicisme.

Mais ce n’est pas seulement dans l’ordre
i’eligieux que Fopin-km a manifeste sa puis-



sance. Ses triomphes dans Pordre polilirjue
li’onl etc ni moins nombreux ni inoins ecla-

lansj et l’on peut dire que depuis des sie-
cles, c’est eile qui a decide en dernier res-
sort de toules les grandes affaires poliliqu.es
de PEuropc. C’est l’opinion qui, ä la voix de
quelques paysans,fonda la hberle de Pllelve-
tie, et qui la defendit conlre loutes les forces
de l’Autriche ; c’est eile qui arracba la Hol-
lande au joug de PEspagne, et qui forea Phi¬
lippe II ;i recounaitre Pindependance de la
nouvelle republique; c’est eile qui deux fois
precipita les Stuarts d’un tröne sur lequel
ils voulaient exercer despouvoirsqtt’elle con-
damnait. C’est l’opiniou qui. a fait succomber
la Grande - Bretagne dans sa guerre impie
contre Pindependance de l’Ainerique ; qui a
soulenu la Pologne contre l’ambition detrois
grandes puissanees , et qui ne cesse de pro-
tester contre le parlage de ce royaume;
<jui a renverse parmi nous la monarcbie
absolue et fonde la raonarchie constilu-

tionnelle j qui a fait triomplier la France de
toules les puissanees de PEurope injuste-
nient coalisees conlre eile 5 sauve l’indepen-
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dance de FEspagne; livre laFrance, coupable
d’avoir Supporte le joug et servi les fureurs
d’un conquerant, aux mains de ces niemes
puissances qu’elle n’avait cesse de vaincre ,
tant qu’elle avait combattu pour sa liberte 5
dechu Napoleon et culbute le trone impe¬
rial ; fait triompher une seconde fois Finde-
peudance americaine de Forgeuil et de l’am-
bilion britanniques; abandonne notredernier
gouvernementä toute sa faiblesseinlrinseque,
et force Louis XVIII de descendre du trone

Sans avoir pu obtenir de Fiminense majorite
de Ja nation le moindre effort pour l’y sou-
tenir. Enfin, l’opinion que la liberte de la
presse fait intervenir dans toutes les affaires
publiques , a pris, dans ces derniers temps,
un tel ascendant j qu’aujourd’hui plus que
jamais les gouvernemens doivent desesperer
de rien faire de stable sans son aveu.

Nous n’exposerons point ici avec detail
Finfluence qu’elle a exercee sur les grands
evenemens que nous venons de rappeier. Ii
suffira de faire remarquer la direction qu’elle
9 prise depuis plnsieurs sieeles; sa persis-
tance dans eetle direction 3 ses progres cous- ,
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tans, au milieu des obstacles qu’onn’a cesse
d’opposerä sa marchej ses triomphes sur les
plus violentes resistances , et , en parlicu-
lier , l’instabilite de tout ce qui a ete fait
contre son vceu. depuis vingt-cinq ans. Nous
examinerons rapidement ensuite jusqu’ä
quel point la polilique de Napoleon et
eelle des rois coalises peuvent s’ecnrter de la
ligne qu’elle suit; et le lecteur jugcra si, de
part ou d’aulre, on tend ä un ordre de
ekoses auquel puissent se fixer les voeux de
la France et de l’Europe.

L’origine des idees qui forment aujour-
d’hui la base de l’opinion date dejä de plus
de trois siecles. Elle’ renronte a Fepoque oü
les lettres, 1’industrie et le commerce ont
pris naissance en Europe. La revolution qui
a commence des-lors a s’operer dans la Situa¬
tion des peuples modernes, ainsensihlement
fixe les traits de leur caractere et determine
la direction de leurs sentimens et de leurs

idees. Lorsque ces peuples ont commence ä
jouir des bienfails des Sciences et des beaux-
arts, de 1’industrie et du commerce $ lors-

qu’ils ont vu quelle source feconde de plat-
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sirs et de richesses ils leur avaient ouverte

3eur plus grand desir a du etre de pouvoir
culliver les uns et exercer les autres saus Op¬
position et saus gene, et jouir avec tranquil-
lite du bien etre dont ils leur elaient rede-

vables. L’amour de la paix et de la liberte a
donc du naitre en Europ.e en meme-temps
que les lumieres et le commerce; et plus les
lumieres ont fait de progres , plus le com¬
merce a aggrandi et multiplie ses relations ,
plus ils ont ajoute cnsemble au bonbeur et
ala prosperite despeuples, plus cesentimeut
a du se developper , s’etendre ets’aßermir.

Maisla revolution qui a decide de l’espnt
des nations modernes , n’a pas eu la merae
influence sur celui de leurs gouvememcns.
L’espril dominateur et guerrier des rois et
des nobles, qui fotmaientpar-lout un peuple
a part, au milieu des peuples de l’Europe ,
n’a pu de long-temps etre modilie par l’es-
■pritlibre et pacifique tont ensemble du peu¬
ple nouveau qui s’elevail a cote d’eux: Ils ont
resiste n la tendance du siede. Ils ont me-

prise les arts de la paix et leurs innocenles
conquet.es: il n’y a eu de vraiment nobles,

/
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ü leurs yeux , que l’arl de la guerre et les
conquetes baignees eie sang et de Sannes. 11s
ont ainsi retemi au milicu de la civiüsalion

europeenne , les moeurs orgueilleuses et 1»ar—
bares des äges feodaux ; et tandisqueles peu-
ples ne formalem que des pensees de paix et
de liberte ? ils ont loujours conserve leurs
anciennes idees de gnerre et de dominalion.

L’csprit des gouvernemensadonc etetout’-
a-l’ait en Opposition avec celui des peuplcs.
Lear conelnile ne l’a pas eie moins. Les rois
de l’Europe ont conlinne a obeiräl’impul-
siou desmoeurs fcodales; vainqneurs de leurs
vassaux au sein de leurs ctats, ils ont chercbe
des rivaux hors des limiies de lenr empire ;
le tbeälre de l’anarchie feodale s’est aerandi;O '

Jes guerres ne se sont plus faites de seigneur
a seigneur, dans cliaque elat; mais de rois ä
rois, dans tonte l’elendue del’Europe; etl’on
n’a vu , en quelque Sorte, dans les cliefs des
gouvernemens europeens, que de grands
possesseurs de fiefs, de grands seigneurs su-
zerains aspirant, ebaeun de lenr cote , ä ac-
querir de nouveaux domaines et a elendre
les Lomes de lenr suzerainete, Onsait quelle
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longue Serie de guerres meurlrieres a enfante
ce puerile et barbare esprit'de conquele ne
du sysleme feodal. De puis les premieres-
guerres d’Italie jusqu’ä celles qui ontimme-
diatement precede uotre revolution , il n’en
est presque point qu’on ne puisse rapporter
ä cette cause.

Cependant ce n’est pas lä le seul principe
quiait pousse nosgouvernemcns a la guerre.
Tont en cedant a des molifs d’ambition et a

des desirs de vaine gioire , les rois de l’Eu-
rope se sont encore propose , dasjs diverses
guerres , de combattre la teudance des peu-
ples a la liberte. C’est ce qn’on a vu parti-
culierement daus les guerres de Philippe II
eonlre la Hollande et dans toutes les guerres
contre la reformation ; dans celles du gou-
vernement anglais contre l’independauce
de l’Amerique , et danscelle de tous les rois
de l’Europe contre la revolulion lrancaise.

Enfin le commerce , qui est la principale
eause de la teudance des peuples a la paix ,
est devenu lui-meme pour les gouverne-
mensune cause tres-active de guerres; parc®
que leurs passions stupides en ont entierement
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denalure l’espril. Quand ils ont vU quelle»
immenses richesses il pouvait prodaire, cha-
cun d’eux a voulu le faire seid avec le reste

de la terre, sans songer que ces pretentions
exclusives de chacun devaient necessaire¬

ment le detruire pour tous. Alors , ä l’es-
prit de commerce , qui est essentiellement
pacifique, a succede l’esprit de monopole ,
qui est essenliellement liostile, et qui peut
enfantertous lesdesordres et tousles crimes,
comme le prouve si bien ä tout l’univers
l’infäme polilique du gouvernement anglais.

Ainsi lanclis que la culture des arls et des
^ Sciences, les travaux de l’agriculture et de

l’induslrie , et surtoutla liberte si necessoire

au commerce faisaierit de la paix le besoin le
plus pressant des peuples et le premier objet
de leurs vceux , la passion des rois pour les
conqueles , lesinterets de leur despolisme ,
et leurs absurdes idees de monopole ont
constamment erilraine l’Europe dans un Sys¬
teme de guerres que repoussaient tous ses
interets.

D’un autre cole , les memes passions des
gouvernemensquiluttaient conirelaiendance

N



des peuples a la paix , ne se sont pas moil-
trees moins ennemies de leurs disposiiions a
la liberle. Qui pourrait dirc lout ce que Fes-
prll deconquele , de despolisme on de mo-
nopole a snggere de mesures et lall faire de
lois contraires ii la jusle liberle des peuples
modernes ? Dans presque Ions les ciais de
FEurope, toulcs les parlies de l’ordrc social
ont en quelque sorle eie disposees [iour ela-
blir l’einpire des passions des gonvernemens
sur celle liberle. Presque Umles les inslilu-
lionsonl eie creees dans celle vue, ou delour-
necs Ä celle fm. L’educalion a du faconner

l’imeiligence des peuples d’apres lesdonnees
du despolisme ; leur conscience a ete reglee
sur le meine plan parla religion; l’inquisilion
ella censure ont etc preposees la garde de
la pensee; une police invisible a eie chargeo
d’ecouler les discours et d’epier les demarches;
l’industrie a eu ses mailrises, et le commerce
des douanes. Erifin il n’est nueuue parlie de
Pexisteuce humaine qui n’ait ete soumise a
un regime plus oumoins oppresifelarbilraire;
ei Fon n’a trouve dans Pordre social ui la sure

garantie de sa personne , ni celle de sa for".
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tune, ni celle dulibre et juste exercice de ses
facultes.

Teiles sont-, depuisla renaissauce des lu-
mieres, de l’industrieet du commerce,la ten-
dance des penples de PEurope, et les resis-
tances qu’elle a trouvees dans l’esprit des
gouvernemens et dans les lois etablies.

11 nous l’csterait a montier com ment eile

a vaincu presquelous cesobstacles, dansune
parlie de l’Europe, et comraent eile s’esl de-
veloppee et fortifiee partout j comraent,
a ja res avoir fonde les gouvernemens de Ja
Snisse , de la IloIIande , de PAnglelerre et-
de PAmerique du nord, eile a inseusible-
nient acquis en France, une puissance capable
de deraciuer lous les anciens prejnges , de
renverser toutes les iustilutions qui hutaient
conlre eile, et de revolulionner tont !e eonti-
ncrit; comment, en France , dans !e court
espace de vingt-cinq ans, eile a precipite
les uns sur les autres sept ou Irait gouverne¬
mens qui 1 ul ctaientplus ou rrioins eontraires;
comment eile est allee surprendre et decon-
cerler au milieu de ses Operation* cetteassem-
de rois qui se partageaint si trauquillement
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l’Europe; comment eile doit infäilliblement
nous delivrer dece melange degoutant de des-
potisme et de demagogie qui forme le trait
distinctif de notre nouveau gouvernement 5
comment enfin eile se rit de lous les projets
de la coalition, et comment si les Francais
pouvaient eprouver des revers , eile survi-
vrait ä 1eur defaite,poursuivrait les vainqueu rs
au sein de leurs etats et triompherait de la
victoire meme.

Nous regreltons que l’elendue dejä dispro-
porlionnee de la premiere partie de ce volume
ne nous permelte pasde placer ici ces details.
11s enlreront dans le volume prochain.
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ir. PARTIE.

OUV11AGES

DE LEGISLATION > DE POLITIQÜE ET DE MORALE.

DE L’ANGLETERRE ET DES ANGL AIS j

Par Jean-Baptiste SAY ,

AUTEUR DU TRAlTfi D’iCONOMIE POLITIQÜE ,

( Brnchure in-ti*. A Paris , chez Arthus-
Pertrand ,libraire, rue Hautefeuille .)

—-

II n’estpas facile de dire, meme apres avoir
ln celie broclmre , si eile est, ou si eile n’est
pas un ouvrage de circonstance. L’auteur

Censeur. tome vi. i i
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n’annonce d’autre prctention que de faire
bien connaitre la siluation presente de l’An-*
gleterre , et, pour me servil’ d’une de ses ex-
pressions , de mesurer le levier g ui, plus
d’ une fois a souleve d Europa. Mais com me
il le dit encore, il a voulu cortsignerdes faits
curieux et de grandes experienc.es en econo-
mie politique, parce que ces experiences
sönt rares et qu }elles coülent eher. Or, des
experiences, surlout lorsqu’on les regarde
comrae importantes et qu’elles eclaircissent
des points d’oü dependentle bonheur d’une
nation , appartiennent ä tous les lemps.

On est etonne de la multilude de don-

nees, de nolions positives, entremelees de
reflexions ingenieuses ou profondes , que
l’auteur a renfermees dans un espace fort li-
mite. Ce qu’il dit est presque toujours assez-
serre pöui’ se refuser ä toute espece d’ana-
lyse; aussi le citerons-nous souvent et em-
ploirons nous ses propres expressions; ce
sera avec d’aulant plus de plaisir qu’on y de-
cöuvre par-tout un bon ecaivain en merae-
temps qu’un ecrivain judicieux, et, ce qui
vaul mieux. encore , un ami eclaire de la li-
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heile, un verkable citoyen qui söratöüjöufs
eonsulte avec fruit et qu’on s’empressörä
d’employer sous tous les regimes oii l’opk
nioü publique sera cömptee pour quelque
choso ( 1 ).

II cornnience par faire femarqüer qüel
nouveau cours la derniere güerre a donne au
commerce et ä l’industrie de l’Eürope, etil
expJiquecommentcetle guerre, toute achar-
nee, toute longue et tetrible qu’elle a ete, a
procure äl’Angleterre des profus sur lesquels
il ne lui elait pas permis de compler dans
l’etat de paix. II faut convenir qu’on avait de
la peine ä concevoir com ment ce blocus Con¬
tinental qui semblait devoir etre si fatal au
commerce de l’Angleterre etait precisement
l’epoque de sa plus grande prosperite; c’est
alors que les Anglais ont creuse ces bassins
arlificiels dans plusieurs de leurs villes de
commerce, notamment ä Londres , bassins

(i) M. Say , auteur d’un Traite d’Economiepa-

litique , a raiftene dans.son ouvrege cette Science qui

est le fondement de la prosperite des etats , ä des

idees positives. Nous nous proposons de faire cori-

haitre ä nos lecteurs cet excellent ouvrage.
6 ü *
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qui sont des ports de nier dans un port de
mer, et dont M. Say developpe le but et les
avantages.

On est bien aise de irouver ici en detail des

documens precieux sur le raontant des de-
penses publiques , sur les impöts, les em-
prnnts et la dette. Nous dirons, en nombres
ronds, cjue M. Say porte les depenses an-
nuelles de l’Angleterre a deux milliards sept
cent millions de nolre monnaye ; qne lesim-
pöts rapportent environ un milliard sept cent
millions, et que le deficit d’un milliard dont
les depenses excedenlles recettes tousles ans,
n’est comble que par un nouvel emprunt
qu’on est oblige de faire chaque annee j ce
quiaporte le principal dela dette a lasomine
effrayante de pres de 19 milliards.

Les contribulions publiques doivent donc
cliaque annee , elre augmentees pour meltre
le gouvernement en elat de payer les inte-
rets de l’emprunt qu’on a eie force de faire
pourcomblerle deficit del’anneeprecedentej
de maniere que sans que les depenses s’ang-
mentent, en supposant que l’etaklissement
public demeure sur le pied oü il est, il faut
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ncanmoins que l’impöt augmente cliaque an-
nee d’environ cinquante millions de notre
monnaie; seulement pour payer l’interel du
deficit de l’annee precedente.

II laut convenir que quelque fächeuse
opinion que nous eussions des finances de
l’Angleterre, eile n’allait poiut jusques-la.
On rencontre parmi nous des gens qui vous
disenl, probablement avant d’y avoir pense :
Qu’Importe cet etcit de choses , si l’Angle-
terre va toujours , si son cabinet politique
accompiit ses desseinsl Voulez-vous savoir
comment l’Angletterre va ? ouvrez la bro-
«liure de M. Say vous y lirez :

y> En morale comme en physique, les fails
naissent les uns des autres. Celui qui est un
resnltat, devient la cause d’un autre resultat
qui sera une cause ä son tour. L’enormite
des charges supportees par lepeuple anglais,
a rendu exorbitamment couleux lous lespro-
duits de son sol et da son industrie. Cliacune

desconsommationsdesproducteurs de loutes
Jes classes , cbacun de leurs mouvemens ,
pour ainsi dire, elant laxes , les resultats de
leur industrie sont devenus plus cliers, saus-



fl ne ceite eherle tournät ä lern- avaniage,
Dans cliacjue profession, les gains ne sont pas
sensiblement plus forts en vertu du rcnche-
rissement de la marchandise produile dans
celte profession, parce que ce renclierisse-
inent s’en va en frais d’impols payes par le
producleur, et n’ajoute rien a ses profus , et
cette clierte generale oblige les producleurs,
en leur qualile de consommateurs, ä s’impor
ser de continuclles privations.

» Un Anglais qui a un commerce, si le
Capital qu’il emploie ne lui appartient pas, et
s’il est oblige d’en payer l’interet, ne peut
soutenirsafamille. Uneterre,un fonds place,
qui par-tout ailleurs suffiraientpour procurer
de l’aisance Sans travail, ne suffisent point
en Angleterre pour faire vivre leur posses-
senr : il laut encore, s’il ne les fail pas valoir
.lui-mente, qu’il exerce un talent, qu’il con-
oourre , soit en cbef, seit en sous-ordre , a
une autre entreprise.

» Entip , celui qui n’est pas a portee
d’exercer uqe industrie ou un talent queE*
ponque, celui qui a un revenu modere, fixe,
tt qui n’est pas atlaclie a la gJebe , voyage
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dans des pays ou lesobjets de consommation
sont moins couteux, et c’est le molif qui a
chasse vers la France, la ßelgique, la Suiss®
et Pltalie , ces nuees de \oyageurs anglais
panni lesqnels il s’en cst trouve aussi quel-
ques-uns que la seule curiositc a mis en mou-
vcment.

« C’est anssl la cause de la grande de-
tresse de la elasse qui n’est simplement que
manouvriere. Un ouvrier, selon la famille
qu’il a , et malgre des efforts souvent dignes
de la plus haute estime, ne peut gagner en
Anglelerre que les trois quarts et quelque-
fois seulement la nioitie de sa denense. La

paroisse , c’est-ä-dire le produit de la taxe
pour les pam’res, est ohligee de subvenir au
surplus. Un tiers , dil-on , de la populaliou
de la Grande-Bretagne est ainsi ol)lige d’avoir
recours a la charile publique. Gn renconlre
tres-peude mendians , parce que les secours
sont donnes a domicile , et ne süffisant pas
pour les faire vivre , il faut encore qu’ils tra-
vaillent. Un voyageur anglais de bonne foi ,
M. Morris Birkbeck, qui a traverse tonte la
France en dernier lieu , manifeste ä chaque
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pas son etonnement de ce qu’on peut y ga-
gner sa vie par son travailj et son etonne-
ment decouvre bien ce qui se passe en An-
gleterre.

» Gn y voit sans doule aussi de ces grands
proprietaires, de ces gros capilalistes qui
peuventsecroiser les bras et quin’ontd’autre
afl’aire qne leurs plaisirs ; leurs revenus sont
si grands qu’ils excedent tous les besoins et
defient loutes les ebenes ; mais leur nornbre
est toujonrs petit, compare ä Ja totalile d’une
uation. La nalion anglaise en general, sauf
ces favoris de la fortunc , est obligee a un
travail opiniätre ; eile ne peut pas se reposer.
On ne voit pas en Auglelerre d’oisifs de
prolession ; on y est remarque des qu’on a
l’air desoccupe , et qu’on regarde autour de
soi. TI n’y a point de ces cafes retnplis de
desoeuvres , du matin au soir; et les prome-
nades y sont deserles tout autre jour que le
dimanclie ; ebaeun y court absorbe, par scs
aHaires. Ceux qui mettentle moindre ralen-
tissement dans leurs travaux, sont prompte-
meul atteints par la ruine ; ctl’ou m’a assure
aLondresquebeaucoupdefamilles, de cellcs.
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qui avaient peu d’avances, sont tombees dans
les derniers embarras pendant le sejour des
souverains allies , parce qne ces princes ex-
cilaient vivement la curiosite , et que, pour
]es vo^ on sacrifiait quelquefois ses occupa-
tions plusieurs jours de suite. »

M. Say remarque les effets de cette Situa¬
tion economique sur la civilisation et les lu-
mieres. II parait croire qu’elles ont un peu
retrogade ; et cette opiuion a du poids lors-
qu’elle est proferee par un voyageur pliilo-
sopbe qui vient de parcourir ce pays dans
toules les direclions. II parait que les Anglais
eclaires ont aperen dans le lointain ce que
pouvait. devenir cette retrogradalion dange-
reuse, avec laquelle , au bout de quelques
annees, on ne serail pas plus en sürete chez
enx qu’au niiüeu d’un peuple sauvage, et
c’est la prerniere cause de Fimportance qu’ils
ont mise ä la propagation des ecoles econo-
miques etaldies d’abord par M. Lancastre,
et perfectionnees par d’aulres. Corame ces
ecoles peuvent avoir une fort granae impor-
tance politique , et qu’on s’rn occupe aussi
parrni nous, on ne sera pas fache que nous
rapportions ce qu’en dit M. Say.
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« J’en ai vu des effets admirables dans

toutes les principales villes d’Angleterre j et
ici , coranie dans une infinite d’aulres cas,
les efiorts des particuliers anglais , rachetent
et couvrent les faules de l’adminislrauon.
Les desaslres viennent d’en haut, coinrae la
grele et les lempeles; les biens viennent d’en
bas , cornine les fruits d’un sol fecond que
rien ne lasse. La philantropie des Anglais va
au reste elre imitee en ce point par la philan¬
tropie francaise , qui s’occupe en ce moment
del’etablisseraent d’ecoles economiquespour
les pauvres, sur le plan de celles des An¬
glais.

» Ce nouveau Systeme d’instruction est
fonde sur le parli qu’on peut tirer de l’emu-
lalion dirigee vers un hon but, et du pelit
excedant d’instruclion qu’un eleve a par-
dessus un autre en faveur de ce dernier.
Cliaque classe d’une ecole est divisee par es-
couades de liuit eleves ranges par ordre de
savoir , tellement que le plus avance corrige
ce que les autres font de mal. 11 est oblige
de ceder sa place du moment qu’un autre en
sait plus que lui, et il passe dans une classe
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syperieure du momcnt qu’il peut y figurer ,
d’abord coninie eleve, ensuile comrae clief
d’escouade.

y> Les meines moyens ne sont pas ex-
elusivement applicables aux basses ecoles.
M. Millans , a Edhnbourg, les a appliques ä
des ecoles relevees; et dans leCollege appele
High School , cinq professeurssuffisent pour
faire surmonter ä sept cenls eleves , les dif—
ficidl.es du latin et du grec.

» On pourrait vraisemblablement em-
ployer dans l’ordre polilique les niemes le^-
viers avec des succes merveilleux 5 c’est ee
que nos ueveux vertont peut-elre.»

Un autre effet de la ebene des denrees ,
est d’avoir oblige les Anglais a snppleer par
des forces aveugles ä la main-d’oeuvre dis—
pendieuse de rhomme. De la cette perfec-r
tion et cet emploi en grand des machines,
qui sont peut-elre le seul point dans lequel
lcur indusirie l’emporte evidemment sur la
nötre ; car lous les produils des arts qui nous
viennent actuellement de ce pays la, confir-^
mentassez ce que dit M. Say, que la longue
Separation de Ja nation anglaise d’avcc les
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terres classicjues de l’JEurope , a altere scm
goüt ; que ses meuhles, ses vases, ses flam-
beaux , n’onl .plus de purele , de legerete ,
d’elegance dans les formes; qu’ils sont re-
tombes dans ce goul gothique et coulourne,
dans ces ornemens lourds et cotnpliques,
qui ne represenlent rien j ce qui, avec Ja
clierle qu’ils tronvenl ä etablir leurs produils,
expüque Ja prelerence que les marcliandises
francaises ont obienue par-tout en Europe y
pendant 1’inlervaJJe de paix dont iJ nous a eie-
pernns de jouir.

M. Sav fall connailre Je fonds et les ditfi-
J

culles des questions qui divisent en ce rao-
menl le parlement et la nation en general. II
aborde tont de suite le point essentiel de
cliaque queslion; ce qui pennet de la juger
sur le rapporl tres-bref-qu’il en fail.Tout ce
qu’on peut dire et ecrire ensuite sur les
memes questions ne presente des-lors que
des consequences , des developpemens, des,
questions accessoires , qui se grouppent au-
tour de la question principale. Ainsi , par
«xemple, si l’on cherche a savoir de quelle
inonnaie on se sert en Angleterre , c’est une
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monnaie de papier, ce sont des billets au
porieur, d’une Compagnie parliculiere qui
s’appelle la Banque df Angleterre , etqu’elle
esl autorisee ä ne pas rembourser en especes
sonnanles. Pourquoi le gouvernement a-t-il
autorise cetle banqueroule ? Parce que la
compagnie a prele au gouvernement de ces
billets au porieur, et qu’il faudrait que le
gouvernemenlla payälpour qu’elle pülpayer.
Mais il doit en residier un discredit et un

avilissement extreme de ce papier monnaie ?
Discredit, oui, mais avilissement extreme ,
non. Pourquoi ?Icije laisseparier M. Say lui-
meme : cc Dans un pays oü il n’y a point de
monnaie metallique, que peut faire Phomme
le plus mefianl, dans ses transactions social es?
Cliercher ä garder dans ses mains le moins
long-temps qu’il peut la monnaie en laquelle
il n’a' point de confiance, C esl aussi ce que
chacun fait. On le fail meine pour la monnaie
metallique,lorsqu’on ne veut pas perdre l’in-
teret d’une somme dormante ; mais on a
beau se debarrasser Je plulöt qu’on peut des
billets qui passent entre vos mains, on a beau
suppleer pär des viremens journaliers de par-
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ties, ä des paiemens en billets, il n’en est
pas moins constant que , dans l’elat present
des choses, on ne peul, en Angleterre , se

passerde 62 inillions Sterlings environ de pa-
piermonnaie au laux de sa valeur aciuelle. »

«.Que, si l’on me demandail ä quelle
epoque je crois que la Banque d’Angletcrre
paiera ses billels ä bureau ouvert, je repon-
drais que je n’en sais rien ; mais que ma re-
ponse, en supposant que je fusse en eiat de
la faire, n’aurait aucune importance. En ef-
fel, lorsqu’on traite une monnaie precise-
ment de la meme maniere que si on ne lux
accordait aucune confiance , qu’imporle sa
maliere ? C’est comme si l’on demandait

quand fera-t-on succeder une monnaie d’or
ä une monnaie d’argcnt ?

» Ces phenomenes monetaires , entiere-
ment neufs , jeltent beaucoup de jour sur la
tlieorie generale des monnaies, etproduiront
par la suite des fails assez extraordinaires. »
, Pour deviner c.e que peuvent elre ces fails
extraordinaires,l’auleur renvoie äson Traite
d’Economie politique • et, en elfet, une
brochure ne peut pas eontenir un traite.
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Nous voudrions pouvoir faire connaitre &
quoi se reduit la souverainele de l’Inde et
les prelendusavantages qu’en retire l’Angle-
lerre; maiscela prolongerail Irop cet articie;
de meine que ce qui a l’apport a la prohibi-
lion des bles, question coriense etallarmante,
oii l’on voit clairement que si l’on n’importe
pas des bles en Angleterre , une partie de sa
population doit inourir de faim; et que si
l’on en importe , les fermiers et cultivateurs
sont necessairement ruines.

Nous nous conlenlerons de remarquer
qu’en lisant cet ecrit, on rencontre frequem-
ment de ees traits qui decelent un ecrivain
au-dessus de son sujet et quidonnent apen-
ser \ en.voici des exemples :

« La plus grande lionle en France, c’est
de manquer de courage : en Angleterre ,
c’est de manquer de guinees. L’opinion n’est
peut-etrc pas plus raisonnable d’un cöle que
de l’autre. »

Si M. Say enlend parier de la bravoure
dans les batailles , il peut etre l’onde jusqu’ä
un certain point en la traitant avec un peu de
legerele; eile a sans doute ete plus souvent

\
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funestequ’ulile ä l’humanite. Mais s’il enten-
dait parier du courage civil , nous serions
directement en Opposition avec lui : celui-ci
est toujöurs saus danger ; el c’est parce qu’il
estrare, que les nations sont trop souvent
plongees dans l’avilissement et la misere.

Autre exemple :
cc Lorsqu'on voit nne nalion si active , si

noble, si ingenieuse, forcee par un raauvais

Systeme economique ä se donner tant de

peines, etcependant ä eprouver tant de pri-
valiorts , 011 se demande avec amerlume ä
quoi sert donc la liberte civile et religieuse ,
celle de la presse , la surete des propnetes ,
et la dominalion des mers ? »

Sinous osionshasarder une reponse ä cette
question hardie , nous dirions que lous les
avantages dont peut se glorifier la nalion an-
glaise , ne tournent point ä son profil, parce
qu’elle n’est pointgouverneedans le sens de
l’interet national, parce que legouvernement
quine songe qu’aux interetsdesa puissance et
a eeuxde ses agens,nomme ä toules lesplaces
et meme indirectement a la majorite du par-
lement. X.
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NOUVEAU SYSTEME D’EDUCATION

POUR LES ECOLES PRIMAIUES ,

ADOPTE DANS LES QUATR.E PARTIES DU MONDE.

Expose de ce Systeme ; Histoire des me *

thodes s-ur lesquelles il est base ; de ses

avantages, et de Vimportance de Veta-

blir en France.

Par le comte Charles DE LASTEYRIE«

Notrs avons eu souvent occasion de faire

obseryer qu’il ne pouvait exister de liberte
pour les nations modernes, que parune re-
presenlation nationale , et qu’on ne pouvait
oblenir nne teile represeniation qu’a l’aide
de la liberte de la presse. Mais ä quoi servi-
rait cette liberte , si la majorile des ciloyens
ne savait pas Jire ? a rien, ou du moins k bien

Censeur. tome vx. 12



( » 7 8 )
peu de chose. G’est donc sur l’inslruction
que doit reposer notre Systeme social • et
toul liomme qui eclaire son semblable ou
qui le met a merne de s’eclairer, est presque
toujours sür d’enlever au despolisme un ins-
Irument ou une victime.

Le defaut de maitres et de moyens pecu-
niairesa reudu jusqu’äcejour l’inslruction de
la plus grande partie du peuple tout-ä-fait
impossible en France. L’inlroduction sur
notre territoire d’un Systeme cjui donne ä un
seul liomme le moyen d’elever jusqu’ä mille
ou douze cents enfans, et qui rend presque
nulles les depenses necessaires ä la premiere
education , est un bieniait que nous ne sau-
rions trop apprecier.

Si l’excellence de ce Systeme n’elail pas
etablie par de nombreuses experiences, il
est probable que nous Je releguerions avec
celle foule de projets que le merae jour voit
nailre elmourir; maisl’exemple de l’Angle-
terre et de plusieurs aulres peuples qui l’ont
adopte avec succes, doit nous rendre, sinon
plus sages, du moins plus circonspects dans
nos dedains.



Plusieurs de nosccrivains on remarqueles
vices nombreux qui existent dans le Systeme
d’education actuellementen usage Rousseau
a meine chcrohe ä y remeJier ; mais le Sys¬
teme qu’il a propose ne peut elre mis gene-
ralement en usage, parce qu’il exige aulant
de rnailres que d’eleves. La nouvelle meihode
qui a ete deja adoplee cn Anglelcrrcet qui est
proposee par M. De Lasleyrie , doit faire dis-
parailre le plus graud nornbre des vices re-
pi oehes al’ancien Systeme; etsi eile cstporlee
au degre de perfection dont eile parail sus-
cepli!)le , ou si on 1ui dünne une grande
exiension, il n’esl pas impossible quc i’edu-
calion ne dcvienne aussi parfaite cbez nons
qu’elle l’a ete cliez les peuples les mieux po-
lices de l’antiquile.

« Une experience de plusieurs annees, et
de nombreuses applicalions , dil M. De Las-
teyrie, prouvcul qu’un seul mailre peut en-
seigner ä bien iire , ecrire, calculer ä mille
enfans, ä leur donner des principcs de mo¬
rale et de religion, quelques notions d’h's-
toire et de geograpliie , et ä les maintenir
dans l’ordre ; la scumission , sans äucunautrc

6 n *
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seconrs que celuides enfans les plus avances,
choisis dans les differentes classes dont se

composenlces ecoles. «Cesresultats,qui sont
les seuls qu’on'ait d’abord voulu oblenir, ont
eie suivis d’une foule d’autres bien plus avan-
tageux a l’espece lmmaine. Nouslesferonsre-
marquer apres avoir expose le mccanisme de
ce nouveau Systeme.

» Les salles, dit M. de Lasteyrie, ont nne
forme parallelograme ; elles sont percees de
ienelres sur les deux cdtes, ont, ä l’une de
leurs exlremites, deux portes, donl l’une sei t
d’enlree et de sorlie, l’aulre communique ä
une cour Interieure. L’extremile opposee est
garnie d’une estrade elevee, sur laquelle est
le siege du mailre, et vis-a-vis celle-ci, la
place que doit occuper l’enfantqui a le com-
mandement et l’inspection generale de l’e-
cole. La salle est garnie de tables peu larges
et un peu inclinees , qui servent a ecrire , et
de bancs sur lescjucls s’assoient les eleves.
On conserve, entre cliaque rangee de tables
et de bancs, la distance necessaire pour le
passage. L’espace qui se ironve entre les bancs
et les rnurailles est assez large pour que les
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enfans puissent passer librement, et se Tan¬

ger par divisions , vis-ä-vis des murs lale-
rau x»,

L’ecole est divisee en huit classes pour l’en-
seignement de Ia leclure ct de l’ecriture ,
qui s’apprennent simullanement. La pre¬
miere classe est celle des commcncans qui ap~
prennenlFA,ß,C. Elle cslplaceea Funedes
extremites de la salle , vis-a-vis l’estrade sur
laquelle siege le maitre. Dans Ja seconde, les
enfansapprennenta lire etä ecrire les motsou
syllabes de deux lettresj dans la troisieme ,
les mols de trois leltres ; dans la quatneme ,
ceux de qualre leltres ; dans la cinquieme ,
ccux de cinq 011 six leltres et an dessus 5 dans
la sixieme , les mols de deux syllables ; dans
la seplieme la lecture courante : la liuilieme
se corapose des enfans de la seplieme classe,
qui savent parfailement lire et ecrire.

Les enfans de la premiere classe sontplaces
devantdes labletles noirescouvertes de sable

sec. L’inslmcleur trace a l’enfant , avec son
doigt , la premiere lettre qu’il nomme , et
’enfant la copie sur le cbamp. Lorsque les

leltres Iracees par l’enfanl ont ete corrigecs ,
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on remue les tablettes de sahle, on 011 passe
un rabot dessus. et ia snrfacc se tronvc dis—

posee a recevoir une nonvelie empreinle.
Lorsqu’on alaii ecrire et nomracr aux enfans
toutcsles leilres tant grandes que petitcs, on
faxt passet’ devant cliacmi d’enx une grande
carte collee sur dn carlon , oft se irmno tont
l’alphabet : i! faul alors qn’ils nomtnent et
ccrivent Jes lettres snr Io sable d’aprcs ce car¬
ton , ce qniles lenr classe definitü erneut dans
iateie(t) : on suit le meine procede pour
lenr faire ecrire, raconnailre on prononcer
qnelqnes syllabes simples, tei 1es que Bet , Be,
Bi, qn’ils doivent iniiler de mente et epeler.

Lorsqne les enfans saierit tonles lenrs
lettres, grandes et ]ielites , et la composition
en syllabe , ils passenl a la deuxieme classe.
Ici on lenr donnc des cartes conlenanl des

syllabes de denx lettres senlement, et ils
doivent les epeler et les ecrire avec mi poin-
con snr de petites ardoises d’environ lmit

(i) Plan d’euucation ponr les enfans pauvres , etc

par M. ie cornte de Laborde.
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pouces de baut sur quatre de large. L’ins-
trucieur lesinterrose sur cliacune de ces mo

nosyllabes ■ et ils doivent les ecrire , et les
epeler ensuile. On procede ä peu pres de la
meine maniere dans les autres classes.

Com me il est impossiblc que le maitre ou
prefet instruise toutes les classes en meme
temps, et qu’il importe cependant qu’elles
s’exerceiil simullaneinent, l’ecole est orga-
nisee de maniere que ee sout les enfans eux-
raernes qui mamlienneut la discipline et qui
servenl de maitres. Le maitre ou [irelet clioi-
sit parmi les plus distingues de lmitieme
classe, un commaudant-general et un ins-
pecteur-general. Le premier est place sur
l’estrade au devant du maitre ; le second ä
rexlremile du dernier baue de la huilieme
classe.

Lesfonctions decelui-ci consistent a nom-

mer des commandans et des inspecteurs de
classe, ä en tenir registre , ä les examiner etä
les surveiller ; il est aussi cliarge d’examiner
les eleves des differentes classes et de les faire

monier ä une superieure.
Le commandant - general, pouvant voir



d’un coup d’ceil lous les eieves : cc Examine
si les ordres donnes, s’executent, si cliacun
est ä son poste, et a la lecon qu’il doit suivre.
Sa principale fonctiou est de recevoir les dif-
ierens ordres du jour donnes par 1c mailre
ou prefet, de les transmeilre aux comraan-
dausde classes; de leur remellreles lableaux
des lecons. 11 voit si les commandans sont

presens ; il les rernplace, cn cas d’absence ,
par des eieves portcs sur un registre.il tient
aussi un registre general, sur lequel sontins-
crils lesnomsdesenfansquiassistent äl’ecole»
avec les noles qui concernent la conduile et
Je savoir de cliacun.

y> Les commandans de classe recoiventles
ordres du commaridant-gencral , aiusi qu’il a
etedil; il les transmettent a leurs classes res-
pectives,et les font executer. Ils sont. ainsi
queles inspecteurs,prisdans une classe supe-
rieure. Les uns et les autres doivent con-

nailre parFailernenl les fonclions qui les con¬
cernent , et la maniere de les remplir. Ils
sont dislingues par une plaque suspendue au
col, sur laquelle est ecrit : commandant
de la premiere classepour la lecturecom-
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mandanl pour l’ecriture , powr Ze calcul ,
et ainsi desautres classes.

» L’inspecleur de classe veille ä ce que les
ordresdonnes parle commandant soient exe-
cules ponctuellement. II examine, en par-
couranl les rangs, les ecritures tracees sur
les ardoises , et fait son rapport au comman¬
dant, sur la maniere dont eiles sont execu-

tees ; il reprend et punil les eleves rpti man-
quent ä l’ordre ou i leurs devoirs; il va chez
lesparensdes enfansqni nesesont pasrendus
a l’ecole, et leur demande la cause de celle

absence , etc. 11 est aussi le premier ä l’ex-
Iremite dubanc, derriere le commandant,
qui se trouve toujours place hors des rangs
et ä la tele de sa classe.

)) Le com mandant-general fait l’appel des
commandaus et des inspecleurs. Cenx-ci sus-
pendent au col la marque dislinctive qui de-
nole leur grade. 11s se placent l\ leur poste ;
ils inspectent leurs classes, ct donnent les
ordres pour que tont soil pret au travail, Les
commandemens sont peu nombreux et tres-
Jaconiques, de Sorte que les enfans les saisis-
senl sur-le-cbamp , et sont bienlöt capables
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de les donner eux-rnemes. Les commande-
raens s’cxprlnient par un seid, ou par un tres-
pelit nombre demots; leis soni, parexemple,
les suit aus: Atlention. front, droite, gciuche ,
montrez ardoises , netoycz ardoises , etc.

Teile est l’organisation des ecoles primaires
dont VI. de Lasleyrie expose le Systeme. L’au-
leur ne fail pas conriaitre tousies deiails que
la praiiqne rend indispensables ; il annonce
que M. O. Moran, qui a conduit lui-meme
une ccole a Londres , et qui se propose d’en

diriger ä Paris, \a publierun ouvrage oul’on
tronvera lc developpement du Systeme, les
pratiquesj et les renscignemens propres a
cclairer et ä guider les personnes qui vou-
draient fonder des ecoles dans la capitale ou

dans les departcmens.
La distribuiion des peines et des recom-

penses, qui, dans le Systeme d’education en
usage , n’a oniinairement pour resulial que
de vicier lc caractere des enfans , en leur

inspirant la dissimulation, le dcgoüt pour
Leinde ou une vanite puerile qui ne les quitte
plus, produit, dans le nouveau Systeme, des
cfFets diametralement opposes. Les peines
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sont loujours analogues anx faules qu’elles
tendenl äreprimer. Un enfant esl-il pares-
seux ? on le condamnea se tenir couclie dans

un berceau pendanlun lemsdonne. A-t-il mal
ropondu a une qneslion qui 1ui a ete faite ?
II est oblige de ceder sur le cbamp sa place
a celui de ses camarades qui l’a repris, et qui
sc trou.vait a un degre inferieur. « On a , dit
M de Lasleyrie, l’exenqde d’un pelil gai con
qm paraissait loujours a l’ecole , les mains et
le visage mal propres , malgre les averlisse-
semens qui lui avaient eie donnes plusieurs
lois. Le maitre imagina de le faire debar-
bouiller par une pelile fiüe, en jircsence de
ses camarades. Gelte ler,on lui appril a se
tenir proprement loul le temps qu’il fre-
quenla l’ecole. »

Sile maitre infligeail lui-meme ä ses eleves
les peines qu’il croirait qu’ils onl meritees ,
ilen laisseraii necessairement nn grand nom-
lire impunies, et il msnirerail aux cnfans de
la dissimulalion ou meme de l’aversion pour
sa personne. 11 lui arriverait meme souvent
de commellre des injustices si le nombre
des enfans s’elevait ä mille ou donze cents.
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On previent ces inconveniens en faisant ju-
gerles accusespar lenrs pairs ; c’est-ä-direen
introduisantparmi eux le jugemenlpar jures.

Ce moyen de punir les faules a des avan-
tages incalculables. Les enfans doivent s’ob-
server avec beaucoup de soin, parce qu’il
leureslimpossible de se souslraire aux regards
de leurs juges. Ils ne doivenl pas conlraclcr
l’habilude du mensonge et de la dissimula-
tion , parce que ces deux vices ne peuvent
leur elre d’aucune utilite ; iJs ne doivent pas
avoir de l’aversion pour leur maitre , parce
qu’ils n’ont aucun mal a craindre de lui, et
qu’ils ne sont pas exposes ä ses caprices ou ä
sa colere; enfin ils doivent attacber du prix
ä l’estime de leurs semblables , et acquerir
de la justesse dans le jugement, en appre-
ciant muluellement le merile de leurs ac-
tions.

Si toutes les faules etaient jugees par des
jures, on perdrait beaucoup de lemps a ren-
dre des jugemens ; aussi a-t-on soin de ne
soumetlre ä cette formalile que les faules
graves ; on laisse 3e soin de punir les autres
aux commandans ouaux inspecleurs de cJasse.



« Toutes lessemaines, dit M. De la Borde,
il doit etre etabli nn jury d’enfans compose
de tous 3es surveillans , des instrocteurs et
d’un certain nombre d’eleves choisis par ces
derniers dans leurs ciasses respecdves. Ce
jury s’assemble sous la presidence du maiire
d’ecole, et, s’il est possible, en presence de
quelques proprielaires protecteurs de l’eta-
blissement; il procede dans Jes niemes for-
mes que les jurys aupres des tribunaux. L’eu-
fant coupable est conduil devant lui; oti iit
les faits ä sa charge , il se defend ; les enfans
qui ont des motifs pour l’excuser, prennent
la parole 5 on va ensuite aux voix , le maitre
Jes recueille en commencant par un des edles
du cercle et prononce la decision de la ma-
jorite. L’experience a prouve, ajoule M. de
Laborde,que les enfans apportent dans cette
fonction une justice elune raison que l’on ne
pourrail pas rencontrer plusexemplaire dans
les honmies ages; ils acquierent parla une
idee de la dignite d’eux-memes, qui contribue
beaucoup ä elever leurs sentimens. »

Les recompenses sont, l’elevation ä une
place superieure dans la classe ou. l’onse
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trcuve , ou l’avancement dans une autre
classe ; Ja nomination aux fonctionsde com-
mandant ou d’inspecieur de classe , ou de
commaudant, ou d’inspecteur-general. Le
mailre, dansla dislrilnilion des rccompenses
de ce gern e, esl oldige d’eire juste par la na-
lure meine des clioses; car s’il elevailnn en-
fanl a une place ou ä un emploi auqnel il ne
serait pas propre , Televe qu’il aurait ainsi
avance, se irouvant dans l’impossibilite de
suivre oude commander les excrcices, se ver-
rail dans la necessile d’abandonner sonposle
et d’aller reprendre la place qu’il aurait
quitlee.

En commencantcet arlicle, nousavonsfait

observer que rinstruction publique pouvait
seule consohder la hberte en Lrance.Cet

avanlage,qui sera la suite nccessaire du nou¬
veau Systeme d’educalion, ne sera pas le scul.
Deja l’on a reinarque dans lespaysouil a eie
adople des cliangemens considerables dans
les inceursj et il est impossible en eilet que
les liabitudes d’ordre que les enfans doivent
contracter n’influent pas sur le reste de
leur vie.
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« II doil resulter de cel ordre de clioses,

dil M. deLasleyrie, une generation qui pro-
duira des agriculteurs plus habiles, des ariisles
plus adroits, des ouvriers plus inlelligens ,
des peres el meres plus afleciionnes ä leurs
enfaus , des enfans mieux disciplines , des
hommes plus attachesa leurpatrie,a l’ordre
social et a leur devoir ; des menages mieux
ordonues; enfin une agricullure , une Indus¬
trie , des arts et des Sciences plus perfec-
lionnes, et un nouveau degre de bonlieur et
de prosperile parmi lespeuples ».

II faut joindre a ses avantages I’economie
dans les depenses. En Angleterre l’education
necoüteque six.francs par annee; en France,
ou loul est moins eher de la moitie , eile ne
coütera guere plus de trois francs.

La nouvelle metbode a eLe deja-elendue
a l’etude des langues anciennes et des matlie-
matiques, et nous devons esperer qu’elle re-
cevra tous les jours de nouvelles extensions.
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DE LA MONARCHIE FRANCAISE
/

depuis son Etablissement jusqu’a nos
jours ,

ou

Reciierches sur les anciennes institutions

frangaises, leurs progres, leur decci-
dence , et sur les causes qui ont amene
larevolulion et ses diverses phases jus-
qu’a la declaration cVempire ; ctvec un
Supplement sur le gouvernementde ßuo-
naparte , depuis ses commencemens jus-
qu’ct sei chute , et sur le retour de la
maison de Bourbon; par M. le comte
de Montlosier, depute de la noblesse
d’Auvergne aux etats-generaux. (5 vol.
in- 8°. )

II n’a guere paiu depuis bien ]ong-lemp3

d’ouvrage aussi instruclif, aussi forlenient
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ftensö, aussi neuf que celui de M. de Mont-
losier. Unan apresJa publicalion, depareilles
productions sont encore dans leurnouveaute,
et dans les circonstances acluelles ou celle-ci

prend un nouvel inleret, nous ne regrcllons
p’oint d’avoir differe jusqu’ä present d’en
rendre compte.

L’auieur de ce livre l’a compose par ordre
de Napoleon, lors de son elevalion a l’em-
pire, et il l’a publie sous les Bourbons lei
qu’ill’avait ecrit ä l’epoque de nos esperances.
II n’a pas eu ä refaire son Insloire , mais ä la
Continuer; un triste Supplement lui a sufli
ponr amener son lecteur jusqu’ä une nou-
■velle epoque d’esperances .... qui ont ete
trompees. Attendons le nouveau Supple¬
ment que M. de Montlosier nous donnera
dans sa seconde edition.

Les prcmieres parties de l’ouvrage sont
consacrees spccialeinent a l’examcn du gou-
verneinent feodaldans sa nature, ses progres
etsa decadence. On peut considerer dansce
traile deux objets bien dislincts, la critique
hisiorique et 3a doctrine polilique de l’au-
teurjl’une forte, savante, lumineusejl’aulre

Censeur. tome yi. io



singuliere et bizarre tont au moins, quoi-
qu’elie soil soulenue d’nne muililude d’a-
percus pariiculiers pleins desenset d’milite,
Quelque originale que soit celle docirine ,
eile apparlient neanmoins a l’une de ces.deux
grandes seelcs qui, en France, partagent
l’opinion depuis le dix-liuitieme siecle, de¬
puis nos revolntions, ei ca particulier depuis
la derniere. Leur esprit bien connu suflk
]iour donner le sens de nos ecrils, de nos
discours et de nos faclions poliliques. 11 est
vraiqu’il n’en lautpoint juger par leurs eflets,
toutes deux se sont deshonores en se popu-
larisanl; maisaussi toutes deux ont eleadop-
tees par les esprits les plus distingucs, Pour
l’une, la theorie est tont, pour FaulreFauio-
rite destemps ; l’une s’en tientaux principes >
l’aulre aux inslilutions eonsacrees; ceux-lä
veulent renouveler les lois, cenx-ci rappe«
ler les anciennes moeursj lesspeculationsdes

preiniers recoivent, du moins en apparenee,
plus de rigueur et de clarte de l’esprit sys?
lematique qui les dirige ; celles des autres,
loujours entre-melees de sentimens et d’an-
tiques Souvenirs, conservent, sous la piume
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des meüleurs ecrivains ^ quelque chose de
vagne, de mysterieux, de Lenehreux qu’elles
doivent a leur defaut de iiaison et ä Ja nalure

des principes sur Jesquels eJles reposent. II
csl bon sans doute , cjue l’esprit novateur
seit comiauellemenl aox prises avecl’esprit
conservaleur afin qu’ils se corrigent l’un par
l’autre dans leurs exces; d’ailleurs les fonc-
tions morales que l’une des deux ecoles s’al-
Iribue plus parliculierement ne penvent
qu’elre nliles et doivent etre respeclees.

M. de Monliosier aime son pays, mais il
l’aime surtout au temps de Charlemagne, de
Ilugues-Capet et de Saint-Louis. Nul auteur
n’a , ce me serable, mieux connu que lui Ja
fcodalite, nul ne s’est monlreplus affeclionne
ä ce systetne. M. de Monliosier etait noble y
et son ouvrage parait un memoire en faveur
de la noblesse ancienne ; mais un espritaussi
eleve esl-il susceplible de se Jaisser dominer
par l’infiuence de l’inleret personnel ? IJ con-
vient dans quelques plirases eparses et fugi~
tives, dela necessitedn grand cliangementqui
s’est opere dans nos mceurs et dans nolre
gouvernemeul; mais toutes les fois qu’il re-

6 io *
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vienl a parier de l’organisalion feodale , il
prend en meme temps le ton de l’admiralion
ei du regrel, celui de l’humeur el presque
de l’animosile toutes les fois qu’il est ques-
lion des causes qui ont si acandaleusement
soustrait ä la noblesse ses anciennes prero-

gatives.
Les Services pcrsonnels des vassaux , les

redevancos et les justices scigneuriales , la
serviludc de laglebc, les guerres particu-
lieres ellcs-memessont l’objet de son entbou-
siasme; il oublic la dune ecclesiastique, sans
doute en faveur des ccnsives. Cet elat de

cboses lui presente nn ordre parfail, un Sys¬
teme aussi favorable aux bonnes mceursqu’a
la prosperite publique, flors de lä, il nevoit
quedesordreet eonfusion; ils’indigne presque
contre la science, l’industrie etle commerce
qui ont usurpe les droits sacrcs de la nais-
sance ; il mainlient jusqu’ä la lin de son ou -

vrageladistinclion de deuxpeuplesen France,
lepeuple vainqneur ou les Francs de la Ger-
manie, et le peuple vaincu ou les babitans
de la Gaule primitive. Yoilä bien des singu-
larites dansun ouvrage d’ailleurssi precieuxj



®e qu’i! y a de plus singulier encore c’est que
nulle pari Fauteur ne cherche ä demontrer
en principe l’excellence du Systeme feodal,
et que la plupart de ses preuves de detail
renferment des idees saines et solides

II n’esl nullement prouve qu’il ne puisse
exister une forme de gouvernement bonne
en elle-meme ^ et independamment des cir-
constances particulieres dans lesquelles un
peuple peut se trouver plac4. Bien plus, au-
eun gouvernement ne doit etre appele bon
tant que la prudence humaine peut prevoir
un changement de circonstances capables de
le rendre mauvais. En clfet, comme la so-
ciete,en se donuantune Constitution, stipule
non-seulement pour une epoque. actuelle ,
mais encore pour un avenir indefini, eile se
doit a elle-meme de se constituer le mieux

•

possible , non en vue d’un temps donne ,
mais dans la supposition d’une duree indefi-
nie j eile ne doit pas preparer ä sa posterite
des malheurs inevitables par l’elablissement
d’un ordre de choses qui porle en soi-meme
les germes desa destruction. Que penserons-
nous donc de ces gouvernemens qui , prenant
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pour base la vertu , comme cliez les aneiens»
ou, comme cliez les modernes, l’exclusiou
absolue des classes les plus nombreuses el
l’exüeme inegalile des clroils , repoussent la
civilisation, les lumieres el rinduslrie dont
l’influence doit , tot oulard , l’emporter sur
lenrs inslilulions? De parells syslemes sont
mauvais du momeut que nons apercevons le
vice interieur qui doit les faire perir , el ils
sont essenliellement peiissables, puisqu’ils
sont coniraires ä la nalure el aux progres ne-
cessaires du gerne bumain. Aussi leur cliute
est-elle ordinairement miserable ou desas-

treuse ; et, certes, uous avons assezappris ce
que coute a une gcneration le redressement
de toutes lessottises des generations precc-
dentes , pour n’elre pasbien lentes de savoir
gre a nos ancelres de, leurs privilcges allo-
diaux et fcodaux, de leur noblesse et de
leur rolure , et de mille autrcs helles invcn-
tions lanl regrettces par M. de Monllosicr.

Si ce ne sont point les clioses qui ont torty
mais les bommes • si les evenernens ne sont

point blamables, mais bien les inslilulions
qui auraient du les prcveuir, concluous qnc

i
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Je regime feodal est rnauvais , qucls que
soient les avanlages parliels que l’on y peut
decouvrir, puisqu’il est tombe , ou plulöt
puisque nous voyons coraraent il devail rie-
cessairementtomber. Un Systeme qui, parla-
geanl tous les liommes eutre la profession
des armes elFesclavage dela glebe ,condam-
nait Fesprithumain a Pignorance etä l’immo-
laiiite , etail incompatible avec notre nature;
sans doulc il n’a du sou existeuce qu’a l’elat
imparfait de developpementouil Palrouvecä
Pepoque oü il s’en est empare, et dans lequel
il Pa trop long-temps maintenu. Si la Cons¬
titution que la France parait vonloir adopler
aujourd’lnii , est , en apparence , dans quel-
ques-unesde ses disposilionsfondamentalcs ,
la moins mauvaise de toutes celles qui nous
sont connues , c’est surtout parce qu’elle pa¬
rait moins qu’aucune aulre cn contradiclion
avec les progres des lumieres , de Pinduslrie
et de la civilisation.

Ces considerations nous dispensent d’en-
trer dans Je detail des lois feodales pour
en montrer les inconveniens; elles nous pa-
raissent simples et decisiyes j un exemple
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nous suffira peilt' monlrcr sous quel poiut
de vue M. deMonllosier envisagc les meines
choses. Yoici commcnt il nous presente
l’lienreuse epoque de la renaissance des
leUres qni a porle 3’une des premieres at-
teinles au rcgnne fcodal : a Les Francs ne
)) oultivaient guere que le courage , fhon-
» neur, le devouement et loutes les verlus
)> du coeur. On irnaginci d’etablir en rivalile
)) les faculles de 1’espriL. L’elude convenait
» beaucoup a tonte cette population des

\illes, qui avait du loisir, de l’opulence
y> des habitudes sedentaires : 011 resolut

y> de donner uue gründe consideration d
)) Vdtude .

(II est heureux que l’on ait pris cette n>
solulion j sans quoi Vetude ou ponr nous
exprimer de meilleure foi, Vinstruction
‘n’etait pas une puissance capable d’emportcr
la consideration par elle-meme ■aussi bien
que l’escrime et les autres talens de la che-
valerie).

cc Le goüt du droit theologique s’ctant
5) joint o celui du droit romain, on en forma ,
n avec la medecine et les humamtes qui s ;y



y> associerent, je ne sais quoi de pompeux
)) ei d’imposant , sous le noni des quatre
» facultes.

(11 n’etail pas besoin pour cela qne l’on
eüt traine une conspiration conlre la no-
blesse ; c’est le defaut ordinaire des pcuples
qui comtnencent ä s’instruire, de croire qu’ils
ont aperen les borncs du savoir humain ;
de la le noni des q untre facultes. Larivalitd
de la noblesse n’eulrait pour rlen dans le
laste Imposant clale par le pedantisme , in-
separable des doclrines renaissantes.)

«L’honneur dela Science balanca de celte

y> maniere celui des armes. Les hauts faits
» de la memoireJurent mis d cöte des hauts
» faits du courage. Les grades de bachelier
» et de licencie se placerent ä cöte de ceux
» d’ecuyer et de Chevalier: on s’emparaainsi
)) des vaniles j etc. »

Voilä le ton et l’esprit qui se font sentir
malbeureusement dans la plus grande partie
de l’ouvrage. Nous allons cbercher ca. et lä
les rnotifs de la predileclion que l’auteur te-
moigne pour le gouvernement feodal, en-
suite nous en viendrons ä la partie saine de
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l’ouvrage, je veux dire aux reclierches cri-
tiques sur les premiercs cpoques de la feo-
dalite , snr les causes particulieres de sa
chute, enfin aux consideralions sur nos dev-
nieres revolutions.

L’une des clioses qui contribuent le plus
ä donner une couleur specieuse aux idees de
M. de Montlosier,■ relalivement ä la feoda-
llle , c’est la coruparaison continuelle qu’il
fait de l’ordre qui en liait toules les pariies
avec le desordre et l’incoberence faciles ä

remarquer dans le gouverneraent quilui suc-
ceda; c’esl ce qui tn’a fait dire plus haut que
presque toules les preuves particulieres ren-
lerment des idees justes et uliles. Mais d’a-
bord, en convenant de celle unite que l’au-
teur asi bien remarquee dans loutle Systeme
feodal, nous observeronsque quandles prin"
cipessont mauvais,il n’est pas toujours avan-
tageux que les consequences en- soient fide-
lement observees ; et quoiqu’en dise M. de
Montlosier, nons aimerionsmieux , s’ilfailait
choisir, vivre sous Lotus XIV et Louis XV,
quesous Louis-le-Hulin et Philippe-le-Long,
bien que l’eusemble du gouverneraent, des
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nsages et des moeurs, prescnlent moins de
iiaison et d’harmonie. Ensuile , comment
M.de Monllosier a-t-ilneplicre de considerer

o o

que ceile seconde monarchie francaisc , qui
a saivi Ia monarchie feodale , n’elait dans ie

iait que J’iniervalJe du passage qui devait
amener , par une revolulion plus ou moins
tardive, plus ou nioins violente, Ie renouveJ-
lement de uos inslilulions ? Et pourlant s’il
eu est aiusi , on voit qu’il n’est pas justc de
comparer l’etat d’un gouvernement qui se
decompose pour se renouveler ensuite, avec
celui d’un etat forme et complet dans toutes
ses parlies.

En depit de quelques-uns de nos vieux ro-
rnanciers , nous devons reconnailre que les
moeurs domesliques de Ja noblesse feodale
etaient lionneles,gravcsel religieuses jl’edu-
calion de Ja jeunesse noble, lait loute virile,
et dnigee principalenrent versla soumission,
Je devouement et Ja fidcJile. La loyaute ,
l’humanile, Je courage,l’hormeur etaient des
verlos communesä tout le corps des nobles-,
enfm Ja pudeur , jointe ä toutes sorles de
sentimens genereux, avait cliez les femmes
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nobles une graee et une dignile tonte parti-

culieres. Une hierarchie parfaile elait etablie
enlre les nobles , de teile Sorte que Jes Ser¬
vices qu’ils rendaienl raninellement etaient
toujours lionorables, menie ceux de la li-

vree ou libree , ceux de vnrlet, de laquais

ou laccjuet, etc.
Tont cela esl beau, sans doute ; mais

quoi! ne sera-t-il jamais queslion ici des rotu-

riers qui peut-elrc sont aussi des homnies ?

Vous ne nous diles point s’ils participaieut
a tous ces avantages. Les roturiers , ou plus
proprement les serfs, avaient en France
Favantage de n’etrc pas cmployes au Service
domeslique et de n’elre point considercs toul-
ä-fait comme esclavcs : « La terrc francaise

» etant reputee une terre essentiellement
» genereuse sur laquellc lout esclave deve-
» mit libre par cela seid qu’il en respirait

y> Fair. » II est vrai qu’ils etaient atlaclies ä

des domaines qu’ils ne pouvaient point aban-
domier, qu’ils passaient de main en main
avec le Fonds auquel ils appartenaient , et
qn’iis ne pouvaient eux-mcrnes en posseder.
Outre les divers tribiilsqu'ils avaient ä payer,
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ijs etaient lenus aussi a des corvees et a des

devoirs reputes serviles. Mais ils avaient en
propre des animaux, de l’argent , des mar-
chandiscs dont ils pouvaienl disposer ; et
« ils se composaient ainsi des fortnnes plus
y> ou moins considerables surtout dans les

» villes. » Prenez-y gardc , ce sont ces for-
tunes , ouvrage de l’induslrie et du com¬
merce , qui vont par des progres rapides cf-
facer bienlbt le lustre de vos proprietes sei-
gueuriales, necessiter i’affrancliissement des
commurjcs et faire tomber tout votre Sys¬
teme.

11 faul, donc, poar le conserver, que vous
trompiez 1c vceu de la nature en empecliant
la socicte du plus grand nombre de se ci-
menler dans des villes , en disseminant vos
paysans sur la surface de vos domaines , en
delruisant les fruits de leur pecule qui bien¬
tot etoulleraient ceux de votre Usurpation.
Que d’injuslice dans les principes! Queis torts
envers des nations entieres de la pari d’un
pelit nombre d’homrncs ! Quelles seront les
mceurs , les avantages de l’cducalion , et les
eSets du merke personnel dans une multi-
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lüde que vous immolez ainsi ä volre vauilc

encore plus qu’ä volre amhilion ? Ainsi vous

meltez Jans l’ombre la plus grande parlie

du genre Immain pour releverl’eclalde votre

gloire faClice. Lespeuples cbatieront un jour

avec quelque justicecel insolent orgueil qui

ne trouve la liberle que dans l’esclavage

d’autrui ; ä ce prix nous ne voudrions pas

meine de la liberle. des Romains et des

Spartiales.

Pour acliever cette partie morale des ob-
servations de M. de Montlosier, je dois dire
qu’il tire un tres-bon parti de ces idees de
Subordination , des liens eivils et domesliques
neeessaires , selon lui, ä la bonne Constitu¬
tion d’unelat.Il en fait de tres-bonnes ap-
plicalions particulieres. Mais je ne puis dou-
ler qu’il n’en abuse en faveur du Systeme
feodal. II est bien vrai que tout est Subordi¬
nation dans la socieie j le fds depend de son
pere; le fermier , de son proprietaire le
pauvre , du riebe qui le fait travailler , etc. ;
mais il ne s’en suit pas dela que Tun appar-
tienne ä l’autre. Ceci a besoin d’explicalion.
Nous devons distinguer deux sortes de su-
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bordination ; I’unc etablie par la nalure ,
Faulre par ics hommes. lllre subordonne par
la volonte de la nature, c’est dependre ; etre
subordonne par la volonte de l’horame ,
c’eslapparteuii\ Le fils, leferaiieiqle pauvre
dep evident du pere , du proprielaire , puis-
que lanature seu!e,lebesoin seul 1es obligent
ä se soumellre. L’esclave, le ciloyen appctr-
tiennent , l’un ä son mailre; l’autre. sous.
quelques rapports seulemcnt, a sa palrie ,
par 1c seul effet de la volonte de Fhomrne.
La plus grande iiberle a laquelle nous avons
touslc droit de prelendre, consiste ä depen¬
dre le plus possible des besoins de notre na¬
lure , de Bous-meme enfin, et le moins pos¬
sible des volontes ctrangcres.

La necessite de conserver Fetat social doit

seine donncr 3a mesure idgoureuse de pro-
porlion entre cesdeuxsorles d - dependances;
les gouvernernens dans lesquels Fune ou
Faulre excede la-mesure sont ou anarchiqucs
ou despoiiques. Le gcuvernement feodal se
trouve evidemmcnt dans ce dernier cas.

Gelte distinction pcut, je pense, jeier quel-
que lumiere sur les sophismes renfennes
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dans le passage suivant: « Prenonsgarde que
x> 11os vues de liberle ne soient pour de cer-
» taines classes une vaine tlicorieou un mai-

» lieurcux piege. Que signifie Ja liberte po-
ii litiquc dans nn honime qui n’a pas meme
y> un peu de iaine pour se faire des habits,
y> ui un peu de cliaume pour sc faire un
» toit ? Que Dieu me preserve de la liberle
)i polilique d’un liomme de cinq pieds dix
)) pouces, qui esl mon voisin , el qui n’a
i» pas de quoi diner demain ! Au iieu de
» s’occuper de Ja liberte pour cerlaines
» classes , qu’on s’occupede Jes arraclier au
y> besoin. y> C’est fort bien fait sans doute

de s’occuper d’arraclier auxbesoins lesclasses
indigentes; mais il est faux que la liberle
politique ne signifie rien pour eiles. Cet
homme qui manque de pain aujourd’liui,
peut demain, soit par lui-meme , soit dans
la personne de ses enfans , s’elever ä l’aide
de l’induslrie et du talent au rang du pro-
prietaire, de representant, d’administrateur
ou de general d’armee. Tons lui faites lort
en ötant a lui et ä toute sa race une teile

possibilite. Plusieurs fois dans son ouvrage ,
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M. tle Monllosier semble dedüire Ie gouver-
i'jemeul feodal de Fincapaeile des non-pro-
prielaires aux fonclions poliliques , consa*
eree de lout temps cliez les peuples libres.
C’estune derision : sans doule, il faut exclurc
les prohHaire.s; mais il ne faul pas les com
damner äl’elre elernellement avecloule leur

postcrile.
Venons ä 3a docirine hislorique de M. de

Monllosier. ~

11 faul bien s’eniendre,Iorsque Fon prelend
que les dorninalions feodales etaient usur-
pees. Sans doule , eiles Felaient pour le
pliilosophe qui les jnge sur les principes
eierneis du droit de Fliomme en socieie ;
mais eiles ne Fetaienl point pour le pu-
blicisle habile qui sait en relrouver l’ori-
gine dans Fancien droit posilif des Francs
et des Gaulois. C’est ce qu’a fait M. de
Monllosier ^ s’il m’est permis de pronom
cer sur des matieres aussi difficiles , avec im

succes digne de son talent. S’il en esl ainsi ,
il se trouvera que depuis Philippe-le-ßel
jusqu’a nos jours , tous les pouvoirs et les
droits qui se sont cleves sur les debris de Ja

Censeur . toiie vi. i4
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feodalite , ne sont que des usurpations plus
ou moins illegitimes. Je ne vois pas d’incon-
venient ä avouer que ce sont autant d’usur-
palions du lemps et de la raison sur le droit
positif. II fallait que les rois usurpassent le
despotisme des nobles , afm qu’il lut possi-
ble ä la nation d ’usurper ses droits sur le
despotisme ainsi concenlre entre les matns
d’un seid.

M. deMontlosiers’est propose demontrer

Forigine du Systeme feodal, tout en etablissant
Fantiquite immernoriale des elemens qui ont
eornpose ce Systeme. La distinclion des
lenes et des individusen tributaireset libres,
les justices seigneuriales , les guerres parti-
culieres de eite ä eile, et les corps armes sous
la conduite des seigneurs , exislaienl dans Ja
Gaule avant la conquete des Romains ; leur
dorninalionn’apportaaucun ebangement dans

le regime interieur des Gaulois ; seulement
la contagion des moeurs romaines , la eul-
ture des terres, et l’habitation des villes ,
contribuerent puissamment ä affaiblir eneux
l’esprit guerrier et l’energie des moeurs des
Germains que les Francs rapporlerent dans
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toule leur purele iors de.leur invasion.Ceux-
ci Iaisserent subsisier en tout J’ordre etabli,
se conleniantde la porlion de terres qui leur
ful cedee, et d’un certain degrede conside-
ralion au-dessus des Gaulois Ingenus. Cela
ne doit pas tious etonner. Les vainqueurs et
les vaincus , Romains 011 baibares , ciaient
toiq> neu civilises pourqu’ilfutpossible ä cette
epoqne d’organiser une conqucic. Les au-
ciens 11’avaient que deux inaniercs d’envahir
un pays; c’etait ou de tout delruire et d’em-
raener la population entiere en caplivite ,
quand on s’emparait d’une ville , d’une con-
tree tres-peu ctendue , ou bien de laisser
subsisier tont l’ordre civil et polique en se
bornant ä une concession de lerriloire , soit
ä quelques iributs quand il s’agissait d’une
vaste region

Cependanl ee melange de deux peuples
reunis sous une meme domination pre-
senlait dans les premiers temps. une con-
fusion de lois et de coutumes differentes que
M. de Montlosier s’applique ä debrouiller.
Mais bienlot les Gaulois proprietaires d’al-
letix s’honorcnt de porlei; le nom du peuplc

i4 *



vamqueur; lesmoenrs des deux nalions se mo-
dificnt muiueliemenl; l’aversion des Francs
pour la servilnde domeslique )a fait dispa-
railre de loule la Gaule; leur goüt pour la
Campagne leur fait abandonner les villes
( castrci), el les reden!, daus leurs domaincs.
Les chäleaux ( castella) se mnhipiienl de
loulcs pnrls. Les guerres priveesde domaine
a domaine se muiiipiicnl en mcnie-lemps.
L’ordre el les form cs judiciaires subissent
quelques modificalions , enlr’auires , l’usage
des epreuves cl des combats-. Les assemblees
germaines, donl parle Tacite. s’inlroduisent
dans l’ordre poiibque sousle nom de champ
de DIars el de Mai.

Nous arrivons ä une epoque nouvelle ,
rinsdlulion de la feodalile. L’crreur de Mon¬

tesquieu el de tanl d’autres ecrivains a eie
de croire que ce regime clait im efiel de la
concession des bcneficcs. Mais , comme le
dit M. de Montlosier : « Si les benefices de-

)) vaient etre regardes comme l’origine prin-
» cipale de la feodalitc , ce ne serait ni en
y> France , ni ä l’cpoqnc de l’clablisscment
» des Francs , qu'il convicndrait de placer
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» ceue origine ,ce serail ä Rome meme. On
» irouve assez clans l’Histoire Romaine de

» ces sorles de concessions cju’on y appelle
)> aussi bentfices. C’ctaient des terres des
» vaincus qu’on partageait, eic.c .
» II y eut des ducs et des comtes sous les
>3 cmpereurs romairis et sous les rois mero-

» vingiens ; il n’v eut pas pour cela de feo-
» dalile. Pour ce qui est de I’usage soll des
)3 serfs domestiques, soit des serfs de Ja
» glebe, qu’on a coulume d’y ratlaclier* il
» a fallu un erand aveuglement ou une

» grande ignorance pour voir dans cet usnge
n oominun ä lous les peuples et aussi ancieu
3) que Je moude , quelques rapports avec
linotre leodalite moderne. 33

Ici J’auteur distingue trois sorles de pa-
tronngc et de clienleles ctablies depnis des
siecles chez trois peuples differens. L’une ,
toule civile, adoptee par les Romains, liait
le patron au dient par des Services rc-
ciproqucs d’ambitiou ou d’interels civils ;
l’autre , toute servile , praliquee cliez les
Gaulois , livrail ä l’Iionmie puissant la nue-
propriele de la terre de l’homme faible,
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ainsi qu’une parlie du revenu , sons la
condilion de lni conserver le reste. La

troisieme enfin , toule militaire et noble ,
confiait a un chef de guerriers la fol et
le courage de ses compagnons , et leurs
engagemens raaluels devaient etre recom-
penses par le partage des frrnts de la gnerre.
Par le rapproebement de ces diverses na-
tlons, leurs diverses especes de clientele se
confondent et prennerit toutes le caractere
honorable de la derniere. La Subordination

des domaines devait etre noble et rapporlee
exclusivement au Service militaire, cornme
celle despersonnes, cliez les Francs devenus
proprietaires. Lcs Gaulois , deja confondus
avec eux , devaient iniiter cet exemple ou
plutöt profiter de cette alliance de la clien-
lele des Francs avec la leur. «La clientele
)> civile des Romains recul a son tour un

» lustre qu’elle n’avait pas. » Pourquoi M. de
Montlosier ne developpe-t-il pas les efiets
de cette nouvelle illuslration de la clientele

civile , landis qu’il insisle sur les deux autres.
Neserait-ce pas parce que cette distinction,
quoique juste en elle-meme , ne se retrouve
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pas ici dans les fails? Quoi qu’il en soit,
nous avons trouve la feodalite. Des actes so¬

lenneis declarenl que les soumissions de la
personne el des biens ne portent aucune at-
teinte ä l’ingenuile. Les denominations de

vassus el de miles , depuis celle de Cheva¬
lier ,succedent a celle de dient. On ne livre
plus ses biens , on les recommande. Des ce-
remonies caracterisent la recommandalion

noble. II est vraique larecommandation ser¬
vile des anciens Gaulois subsistail encore pour
les individus de la derniere classe, lorsqu’a-
pres s’eire conpe les cheveux du devant de
la leie , ils se presentaient dans la cour d’un
liomme puissanl pour les lui offrir.

Montesquieu, et plusieurs autres auteurs ,
onl trouve dans l’heredite des benefices eta-

blie, principalement sous Charles-le-Chauve,
la eause d’une grande revolution en faveur
du Systeme feodal. M. de Monllosier prouve
que l’on doit allacher peu d’imporlance ä
cet evenement, en distinguant le benefice
ßctifda benefice reel. L’un avaitlieu «quand
» un proprietaire d’alleu venait,une brancbe
t> d’arbre ä la main, remettre sa propriele k
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» un liomme puissant qui Ja lui rcndait anx

J> charges de la feodalile ; Fautre avait liett

« quand un vassal avait reellement recu en
5) bienfait du roi, d’un comte ou d’un sei-
>) gneur, un domaine quelconque. » Or, dans
Je premier cas^il etait tout simple que Fallen
hereditaire devint fief hereditaire ; dans le
second cas, qui arrivail de jour en jour plus
rarement, 011 devait suivre Fexemple donne
dans le premier.

Telle esl l’liisloire de la Constitution fran-

caise sous les deux premieres races. Quel¬
ques consideralions sur la royaute sontneces-
saires pour la completler.

L’independance des mceurs germaines de¬
vait resserrer le pouvoir des rois Francs
dans des limites tres-etroites. Aussi voyoris-
nous qu’ils ne pouvaient regier les grandes
affaires sans consulterla nation loute entiere,
et les moins importantes sans l’avis des pnn-
cipaux officiers. Us trouverent un esprit et
des mceurs tonte differentes quand ils se vi-
rent ä la letc d’une nation courbee depuis
long-lcmps sous le pouvoir absolu des em-
pereurs et au milieu d’un clerge accoulume.
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;i preclierle droit divin du despotisme. L’in-
ilueucede la nalion dominante continl ie pou-
voir roval dans ses premicres bornes ; seule-
ment comme les rois n'etaient plus des cliefs
de Iiordes errautes , icurssoius s’etendirent ä
de nouvelJes parlies de i’ordre civil , mais
loujours avec les meines rcstrictions. La di-
versite des dispositious des sujets a l’egard.
du pouvoir royal a donne naissance a une
muhitude de tcmoignages coutradicloires de
soumission et d’indepeudance donl les ecri-
\ains des divers partis ont profue cliacun
dans leur sens, et cjue M. deMontlosier ap-
precie a leur jusle valeur.

De-lä il s’appüque ä etablir les veritables
principes de la succession au tröne sous les
deux premicres races, et il demonlre que ,
quoique la royaule litt atlachee particuhere-
ment a une meme famille , le roi devail. etre
elu par la nation qui ne se conformait pas
toujours a l’ordre de primogeniture. L’exclu-
siondes femmes, ciiez les Francs, est molivee
d’abord sur un de Jeurs usages, qui consistait
en ce que la femme recevait une dol du mari
au lieu d’en apporter une , de sorte que le
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droit de succession anrait fail echoir enlre

Jeurs mains un double herilage ; ensnile sur
Ja iiccessite d’avoir des liommes pour cliefs
cliez ime nation tonjours armee , loujours
vagabönde , et en ctal de griene dejniis &i
Jong-lemps.

\ oyonsmaintenantquellesfurentlescauses
de Ja cliule des deux premieres races.

Les donations de benefices a perpetuite
epuisaienl de jour en jour les ressonrces de
Ja couronne. Tont Je domaine royal etait deja
dissipe sons Cbilperic. « jNolre fisc n’a plus
» rien, disait ce prince ; nos ricbesses , ce
y) sont les cglises quilespossedent. Elles sont
» dans l’abondance, et nous dans la misere. »

Les recommandalions dont l’usage s’in-
troduisit rapidement, enleverenl au monar-
que celle Suprematie qu’il exercait direcle-
menl sur les individus et les domaines.

« Ces deux causes reunies me conduisent

» a une iroisieme plus grave. D’un cöte , il
v elail permis de se recommander ä qui on
» voulait; d’un autre cöte , comme les rois
» n’avaient plus de concessions a faire , la
» foule des recommandalions commenca a

m
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■» se tourner vers le maire du palais , qui ,
» ayant dans ses mains la garde du prince et
» la discipline des troupes, acquit facilement
» toute l’importance. De celie maniere lout
y> echappa au prince ; il ne lui resta plus de

y> son ancien royaume qu’un palais dont le

» gouverneur independant lui fut donne par
» une poignee de Leudes. »

La moindre commotion devait abattre

l’une de ces deux puissances ainsi minee dans
ses fondemens, L’invasion des Sarrasins, les
triomplies de Charles Martei , l’adroite am-
bilion de Pepin renverserent la dyriastie
merovingienne presque sans eflbrt. Ce-
pendant le partage du pouvoir entre les
seigneurs augmentait de jour en jour la
faiblesse des ressources materielles du mo-

narque.il fallaittoutlegenie de Charlemagne
pour suppleer au pouvoir de la couronne.
Des le regne de son successeur sa dynasl.ie
est en peril. Le duc de France et l’invasion
des Normands furent pour cette race ce
qu’avaient ete pour lä precedente le maire du
palais et l’irruption des Sarrassins.

» Jene puis m’empecher, dit M. de Mont-



r ( 220 )

X> losier/de remarquer ä ce sujet les desti-
» nees de laFrance. Merovee y forme qucl-
» ques elablissemens; c’est apres l’avoir de-
» Jiv ree , dans les plaines de Chalons , des
» Huns et d’Attila. Clovis,son petit-fils, s’y
y> elablit tout-a-fait; c’est apres l’avoir deli-
» vree des Allemans ä Tolbiac. JLa race de
» Charles Märtel s’eleve ä la place de celie
» de Merovee; c’esl apres iious avoir dcii-
» vrcs des Sarrasins. La maison Capelienne
» s’eleve ensuite ä la place de celle de Char-
» rnagne j c’est apres nous avoir dclivres des
» Nonnands. II elait dans les decrets de la
» Providence qu’une aulre maison s’elevät k
» son tour , apres nous avoir delivres de
» barbares d’un autre genre. » Ceci elait
ecrit en 1806.

A la suite de ce tableau des deux pre-
mieresraces,l’auleur examine, dans une dis-
sertation enlierement polemique , diverses
opinions de M. de Boulainvilliers , de l’abbe
Dubos, du president Renault ^ de M. de
Yalois et de Montesquieu. Ses refutations
nr’ont paru convaincanlcs. 11 combat t lres-
bicn les declamations modernes sur les
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guerres particulieres, en prouvant qu’elles
faisaient parlie du droit des Francs, qu’elles
etaient autorisees par les edits des monarques
et par ies meenrs de Ja nation. Du resle, cet
usage parait n’avoir rien de choqnant a ses
veux.

Detix graves erreurs de Montesquieu sont
ici combaltues par M. de Monliosier. L’une,
que le gouvernement feodalaete etabli dans
loules ses parlies avec les Francs et par ies
Francs; l’autre,que loutelanoblcsse francaise
residait dans l’ordre des Anlrustions ou
öfiiciers dela couronne. M. de Monliosier au-

rait pu relever ici la maniere frivole et fausse
avec Jaquellc l’auteur de YEsprit des lois
soutient celte derniere opinion conlrel’abbö
Dubos qui, cette fois du nioins, ne meritait
pas sa sanglante criliqne. Undecretde Cliil—
debert, eite par l’abbe Dubos, porte que si
le juge trouve un voleur fameux , il le fera
lier ponr elre envoye devant le roi, si c’est
un Franc (Francus ) / mais si c’est unc
personne plus jaible ( debilior persona ),
il sera pendu sur le lieu. L’abbe Dubos en-
tend par Francus un Franc , un hoinme
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Iibre ; par debilior persona unserf. Monies-r
quieu veut au contraire que Francus signifie
uh Anlrustion , et debilior persona un t raue
d’une condition inferieure ; mais non pas un
serf. « Dans quelque langue que ce soit, dit-

iJ , tont comparatif suppose necessaire^
w ment irois termes, leplusgrand, le moin-
» die , le plus plus petit.» Si ce principe
etait vrai sans reslriclion, il s’ensuivrait que
quand Ies Latins disaient debilior manus ,
ils snfiposaient une troisieme main , comrae
l’avare de Plaute. Montesquieu ajoute: « S’il
» n’elait ici question que des liommes libres
» et des serfs , on aurait dit un serf , et non
» pas unhomme d’une moindrepuissance. »
Kous pouvons repondre a cela que debilior
persona est l’espression la plus juste pouc
designer tout ce qui n’elait pas Franc, soit
serf, soit Gaulois ingenu. II fallait un terrae
generique pour designer en meme-temps les
deux ordres de personnes que Fon soumet-
taita la meine peine. Laissons-la cette dis-
pnte graramalicale , et reprenons avec M. de
Montlosier l’Hisloire de France sous la troi-
sieuie race,
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Pendant les premiers siecles , les progres
de ^Organisation feodale , qui s’elend aux
moiudres proprietes, n’amenentaucun chan¬
gement dans les inslitulions. Cette chambre
legislative ct judiciaire, noramee aulrelois
L* Assemblee d’ciutomne , prend le titre de
Parlementdepairs ,ou baruns.j-i'dsuccession
au trone resle soumise aux meines lois; mais
eile se fonde ensuite sur de nouveaux prin-
cipes par l’accession des grands fiefs a la cou-
ronne. Les fiefs etaient hereditaires : la cou-

roune ne l’etait point. Mais la qualite de Sei¬
gneur suzerain de tous les fiefs allribues ä
l’herilier du roi, dcvait enlraiuer necessaire¬
ment celle de roi, et donner naissance au
droit hereditaire de la couronne. Cependamt
les formules de l’ancien droit ne sont point
supprimees etforment, aveccelles du nou¬
veau , l’assemblage le plus bizarre. M. de
Montlosier en trouve un exemple frappant
dans un ancien ceremonial du sacre. cc L’ar-

» cheveque dit d’abord dans son oraison ;
» Seigneur , mulliplie les dons de tes bene-
» diclions sur cettuy ton serviteur, lequel ,
i) par humble devolion , elisons par ensem-



5) hle au royaumc. Yoilti pour 1c rol ct pour
y> le droit cleclif. L’archevequc s’adressant
» ensnite personncllemenl au prince , lm
y> dit : vSois stähle; et rctiens long-tcmps
5) l’elat, lequel tu as tenu pisqu’a present
» pour la Suggestion de ton pcre, de droit
» hereditaire. Voila pour le scigneur ct pour
» la seigneurie hereditaire. »O

Les lemmes ne furcnt point appeles au
trdne quoiqn’eiles 3c fusscnt aux successious
de fiefs.C’est quc les droits feodaux, en se
reunissant snr les meines individus , durcnt
se corriger ou s’allerer mulucllcmcnt.

Un grand evenement va nous ouvrir mieö

epoque tonte nouvelle. L’affranchissenient
des cotnmunes produirala revolulion la plus
importante des temps modernes. M. de
Montlosier nous l’annonce en ces termes :
a Nous allons voir s’eleverau müiende l’an-
» eien ctat, un nouvel elal; au miiieu de
» l’ancien peuple, un nouveau peuplc; au
n milien des anciennesmceurs, des anciennes
» institutions et des anciennes lois, de nou-
n veiles mocurs , de nouvelles institutions,
)) de nouvelles lois. Nous allons voir un elat
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j> double , un petiple double , un ordre sd“-
)) cial double , marclier pendanl long-temps
>) parallelemenl l’ün ä Paulre, s’aUarjuer ei>
» snile , et se combatlre avec acliarnement.
J) Teile est cette grande revoluliorj qni a eie
5) elle-meme Ja source d’une muhilude de

» revolutions ; qui , en se propageänt dans
)> taute rEuropa , Va couverte de guerres
S> et de troubles , a rempli l’empire d’Alle-
» magne de vdles imperiales , 1’italie de re-
» publiques $ a repandu partout uue niülii-
» lüde de droits nouveaux,d’etais uouveaux ,
J> de doctrines et de constiiulions non—
» veiles. »

Comme , pour vous interesser d’avaiice ä
cette tnalheureuse riöblesse qüe l’ou va de-
pouiller piece ä piece de louies seS preroga-
tives, et pour jeler de l’ödieux sur tunt d’u-
äurpations, M. de Montlosier l’ait valoiravec
une sorle de jactance Pabolilion de Pescia-
vage ou servitude domestique , plaie funeSle
dont le genre lulmain semblait avoir deses-
pere de se guerir! 11 refuse posilivement a la
religion calholique, pour Patlribuer tont en-
tier ä la noblesse des moeurs germaines* 1&

Censeur. tqme vi. 1 5
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merite de cette imporlante revolution. «Les
» propres en ont ete lents , dil-il ; mais du.
» moment qu’elle se manifeste eile presente
)> tont-ä-coup deux grands monvemeus : le
« premier, qui porle lous les esclaves a la
» condition de trihutaires et abolii ainsi le

» verilable esclavage ; le sccond, qui porte
» leluslre de la grandeur et de la noblesse
» ä des fonctions que les autres peuples
» ayaient aRecte de lletiii;. » C’etait nne
dislinction Itonorabic d’ctre appcie par un
seigneur ou nne fernnie dequaliteau Service
inUrieur de la maison. Le Service mililaire,
inseparable du Service domestiqne,lui coin-
mnuiqnait tont son eclat. « En meine temps
» que le vassal combaiiaii a edle de son sei-
» gneur sur le champ de bataille, le fils de
>■> ce vassal ou vasseh j t faisait, conjointement
y> avec le fils du seigneur, ou dnnioiseau ,
» ^ domicellus, ) le Service de la maison. Les
5> seignenrs envoyaient ainsi reciproquement
y> les uns chez les autres, leurs enfans pour
» soigner les cbevaux, servir ä table, remplir
y> les offices de page et de valet Ceiuid’en-
» tr’eux qui, s’elant fall remarquer par son-
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J) courage el par son zele, elait designe spe-
)) cialemenl aux soins de J’armure el da

» clieval de bataillc, se trouvaii tres-honore.
y> Sa place elait desormats a edle du maiire.
» Ec nyer elait pour le chäteau le premier
» grade militaire eu nie nie lempscpiele pre-
» mier grade domestique ». Les anciennes
charges de connetabla (iutendant des ectiries),
celles de cliambrier, de bouteiller, etc.,
joinles aux plus importantes fonclions de
l’elat, presentem cel ordre de domesticite
noble dans ie palais long-lemps , avant qu’ii
se soit iutroduit dans les chäteaux des sei-

gneu rs,
jijfranchir , dans notre bistoire , ne veut

pas dire deiivrer de l’esclavage domestique ,
et clever ä une condition moyenne , celle des
liberlini. Ce mot signilie dormer Ja condi¬
tion de Franc. Un lei acte, jnsqu’ä-l’epoque
des croisades,u’avait porte que sur des indi-
vidus. Le dcnuement des genlilsbommes
croises qni renfrercnt dans lenrpalrie, l'ex-
tinclion d’un grand nombre de Camillesj mais,
plus que lout le teste , sans doule, J’inslant
besoin de la civilisalion , detet minereirt Es

6 *5 *■
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comnnines a acbeter Jeurs franclusos a prix
d’argent ou ä les enlever de force. Les rois ,
dont Paulorile s’accroissait des perles dela
feodalile , seconderent ce momement de
Ions leurs e Horts. On les vit invoquer solen¬
neilement celte doclrine des droits de

Vkomme , qu’ils oublierent des cpi’ils n’en
eurem plus besoin. « Les habilans des cam-*
» pagnes, qui par ces mots , franc et frau-
» cbise , eniendaient specialement l’exemp-
» tion des tribuls (l), se souleverent. Onse
n mit, eomnie dans ces derniers lemps , a
x> massacrer les nobles et a incendier lescbä-
» teaux x>. Mallieureusement les desOrdres

de la jacquerie , insuffisans pour detruire le
regime feodal, ne devaient etre que les pre-
curseurs d’une nouvelle jacquerie plus ter-
rible dans ses effets et plus importante dans
ses consequences, qui devait enlrainer la

(1) N’y a-t-il pas un peu de mauvaise foi dans

cetteexpression ?Lesliabitans des cam pagnes avaient-

ils tort d’entendre par la frnnchise l’exemption da

leurs iributs-et de leurs charges les plus onerauses.



royaute absolue avec les derniers debris de
Ja feodaliie.

Les viiles et Ja plus grandepartie des cara-
pagnes, delivrees du joug des seigneurs, se
coniposerent une adminislralion et des jus-
tiees nouvelles. II Jeur fallait un nouveau

droit; la decouverte des ouvrages de Justi-

nien Jeur offrit un corps complel de lois
civiles qui fut rccu avec entliousiasme , elu-
die par-toul avec ardeur, et propage soigneu-
sement par les rois qm ne manquaicnlpasde
Jtonnes raisons pour Je faire. Ce nouveau
droitleur presentait un double avantagedans
l’exclusion du droit feodal, et Jes doctrines
de despotisme monarchique qui en devaient
resulter.

A celte epoque, Vancien peuple, pour me
servir de l’expression de M. de Montlosier,
lait un effort pour se inaintenir dans äes li-

bertes. Les gravides exnediiions d’Asie et

d’Afrique avaieul delcrmine J’armement des
milicesdetribulaires,qui obtcnaienllaJibcrte
du momenl qu’elies s’associaient aux travaux
niilitaires des nobles ; de lä le nom de livree^
Jont elles s’honorereut Iong-lemps. Tandis.
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iju’eu Italie et en Anglelerre ,.la noblesse se
iivrait en quelque sorle a la discretion desi
■villesetde la chambre des communes,nosan-
ciensFrancs, retranches dans leurs chäteanx ,
resistaienl aux allaques du nouveau peuple
a l’aide de leurs fideles milices. Lesassises de
Jerusalem, le livrc des fiefs, les etablissemens
de Philippe-Augusle et de St.-Louis, don-
naient en meine temps un corps plus regu¬
lier et plus imposant äla Constitution leodale.

M. de J'Ionilosier observe d’une maniere

aussi juste qu’ingenieuse les ebangemens que
nos revolulions ont fait subir ä la langue du
Systeme feodal. Nous avons vu les denomi-
nations d.e seigneur el cle vasscil succeder a
gelles de palrou et de dient; les mols noble ,
noblesse , anoblissement , sont adoples main-
lenant par les possesseurs de fiefs pour se dis-
tinguer de la multitudedes nouveaux Francs:
lesidees que ces mots exprimenl etaient ex-
primees auparavant par ceux de Irancbise et
d’afTranclnssement ; et ce serait une erreur
de cn.ire, comme le president Ilenault, que
U noblesse et les anoblissemens n’onl com-!
pience qu’avec l’usage de ces dcux mots. C’qs$
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alßsi queles Chevaliers existerenllong-temps

sous les iiotns de milites , vcissi , etc., avant

de prendre celui de Chevaliers.

Cependaul la monarchie fra'ncaise s’acbe-
mine saus cesse vers un nouveau gouverne-
ment. Nous aimerions a suivre pas ä pas,
comme nous l’avons fait jusqu’ici,la marclie
que lui fait lenir M. deMontlosier, interprete
eclaire, quoique partial, de cette longue rc-
volution ; rnais l’haleine pourrait nous man-
quer sur ses traces. Cet ouvrage est tellement
rempli d’apercus ingeuieux, vrais et pro-
fonds, qu’il laudrait une plume plus habile
meme que celle de M. ivlotitioaier pour les
presenter lous daus une analvse rapide et
serree, sansleselfacer oulesafiaihlir. Jusqu’ici
nous n’avons eu que li’op ä redouter ce dan-
ger ; mais nous devions msisler parliculicre-
menlsur lesdifficulies de notreancienneliis-

toire que l’autcur a decidees d’une nsaniere
qui lui est propre. Nous allons parcourir plus
rapidement le tableaude la decadence de nos
anciennes instituiions, ensuile, nous nous
arreterons de preference aux considerations
qui sont relatives ä l’hisloire de la generalion.
licluell®.
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C’eu estfait,la justice, la raison,les seien¬
des, les arts, l’industrie et tonte la nalure liu-
znaine out conspire avec l’autorite royale la
perte du regime feodal. D’abord on enleve
ä la noblesse ses juridiciions seigneuriales.
Des baillis cboisis par le roi partniles grands
seigneurs, s’aUribuent un certain nonibre de
causes dites gcis royaux et ccis d’appel , et
jinissent par les envahir toutes. De lä il s’eta-
blit que le roi etait dans l’etat le seul juge s
et que tonte justiee emanait de lui. Bientöt
desgradiu’srouiriers, associesauxbaillis pour.
leur servir de conseils ,, prennent leur place
et s’emparent des tribunaux. C’est ainsi que
des legisles plebeiens , consulles d’abord par
le parlement des barens, {inissent par s’y
asseoir et par en ebasser les liauts etpuissans
seigneurs« De lacette Institution equivoque,
ä la fois politique et judiciaire, saus vocation
fomnte sans iois , qui fut si funeste ä Ja
France , en prevenant de meilleures insdtu-
tions..... Ab ! si ü celle epoque d’une reor-
ganisation defectuense ä laut d’egards , la
fi'rance avait eleassez heureuse pour que ses
Rivers ordres agissent t|e coucon, et que ces(
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grands mouveraens s’operassent egalement
dans loutes les parties de Ja monarcliie ,
comme il est arrive cliez une nalion voisine ?

Ja nobJesse, depouilleede ses privileges one-
renx, se serait refugiee aupres dn trone, qui
aurait en liesoin egalement de s’en faire nn

appui solide conlre la terrible puissance des
communes unies. Alorsla double represenla-
tion nationale se serait composee d’elle-
meme et de ses veritabJes elemens : nous

p’aurions pas eniin attendu tant de siecles et
de souffrances pour n’pblenir encore que
I’esperance d’une bonne Constitution.

Heu ! nihil invitis fas quemquam Jidere divis.

Revenons aux pertes successives de Ja no-
blesse. La paix du roi et Ja treve de Dieu
lui enlevenl Je droit de gnerre parliculiere.
On Ja dispense de gre ou de force du Service
des fiefs ; Je droit de Jever des impöls et de
battre monnaie lui est soustrait insensibJe-

ment. L’usage des tournois est aboli. Les
nobles, soigneusemenlpreserves dela taille,
sont soumis sous les noras de vingtieme ei
de capitation .
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Je le repete , en parcourant cet ouvrage
lelecteur eslsanscesse harcele par les regreis
de l’auteur, cjui semble faire de celte belle
liistoire nn memoire ponr 3a noblesse feo-
dale. C’est ainsi, par exemple , (|ue M. de
Monllosier semble se consolcr de l’abolilion

des guerres parlicuiicres en songeanl que le
duel ful la ressource habiluelle de nos gen-
lilshommes , et que tonte Ja puissauce des
rois ne put vaincre celte mode affreuse et
barbare , digne , comme dit Rousseau , de
sa feroce origine.

Les villes aff’rancbies s’elaient d’abord at-

tribue des prerogali’ es importantes ; l’uni-
versile etait devenue dans l’etal une puis-
sance du premier ordre. Mais bientdiles rois ,
qui n’avaienl favorise leurs entreprises qu’a-
fin d’abaisser la noblesse , mirenl Ions leurs
efforts ä leur enlever les depouüles de la feo-
dalile. Cependanl, comme rieu ne se faisait
ouvertement contre l’ordre clabli, les di¬
verses mutalions du pouvoir ne cbangeaient
rieu aux formes exlerieures , aux grades et
aux utres. Le pouvoir royal ne faisait pasles
mcmes conquetcs dans loules les provincesj
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de sorte que les droits du monarque , ceui
des nobles, des municipaliles, des parle-
inens, etc., reslerent jusqu’a la fin equivo-
ques, obscurs, inegaux et snjels ä lous les
caprices du hasard. De sorte que la monar-
chie francaise n’etait, jusqu’ä l’epoque dela
revolution ,qu’un melange bizarre et desor-
doime d’inslilutio ns nouvelles avec des insti-

lutions vieillies, de pouvoirs sanstitreset de
lilres sans pouyoirs, de despolisme , de li-
berteel de privileges combines forluitenient
et sans proporliou : sine nomine corpus.

Le regne de Louis XIV peut etre consi-
dere cotrime le terrae de la revoluiion dont

nous venons de nous occuper , et le com-
mencemenl d’une nouvelle qui n’est pas cn-
core ache\öe aujourd’hui. 11 est egaleraent
vrai Je direquece regnea eienon-seulcment
le ponit de conlact enlre la revolution con-
sonnnee et la revolution naissanle, mais en-
core la cause decisive du passage de l’uue ä
l’autre. Louis XIV , en couvrant la noblesse
prcssee autour de son trone del’eclat qui lui
etait propre, afin de l’eclipser enlierement;
en seduisant nos seigneurs pour en faire ses
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frommes de cour, et aneanlir tout-a-fait le
personnage qn’iis representaient encore dans
l’etat, semble s’etre attire parlicuiierement
Panimadversion de M. de Monliosier. Du

reste , nous conviendrons saus peine qne
celte expression , siede, de Louis XIJ ' r ,
n’est qu’nn terme de flallerie snrpris ä la
posteri t e, altenduque les plus grands ho mm es
de ce siede avaient cominence ä briller avant

qu’il put les connailre ; allendn qu’il a fait le
malhenr des generalions sur lesquelles il a
regne ainsi que des suivanles, parsesmanies
hautaines de conquete et de prodigalile ,
monarque doue d’ailleurs de peu de talens
personnels , triste jouet des femmes , des
jesuiles et de la fortune.

Noussommes forces de renvoyerlelecieu^
a l’ouvrage meine, pour l’expose desvices et
des dcsordres dont la France est remplie sous
les deux regnes suivans, soit dans son admi-
mstration, soit dans sa condnite politique, soit
dans ses tnosurs. Plus de religion , plus de
patriolisme, et pasune seule Institution assez
forte pour soutenir c,et edifiee delabre.

La necessite d’une reconstruclion se fait
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iiniversellementsentir. Queismoyensdoivent
elre employes ? Que signifient ces ecliafau-
dages, delruits et releves sans cessesanspoü-
voir differer seulement la grande ruine d$5
long-temps imminente ? et les conseils supe-
l'ieui s du chancelier de Meaupeou, ellesre-
formes mililaires de M. de Saint-Gerrnain ,
et les reformes feodalesdeM. Turgot, et les
ädminislrations provinciales de M. Kecker ,
la cour pleniere , les grands baillages de
M. de Brienne? L’on se decide enfin pour
les elals-generaux; la mullitude va se mellt e
a l’ouvrage , aplanir les uifficultes en de-
truisant tont de fond en comble; k France
gemira long-temps au tnilieu des Iropliees et
des decombres, jusqu’a ce qu’un gueriier lui
ramene Pordre et le cahne inlerieur, en com-
primant avec lorce tous les parlis qu’il pa-
rait reunir. Bientot il Penlrainera a sa suite

daus de nouveaux desaslres , cbargee de
cbaines et de deud.• et , cbose inouie
dans les annales du monde , apres avoir
ete banni , il reviendra fonder un empire
pour la seconde fois , apres l’avoir , comme'
ä plaisir , rcduit en pieces enlre ses mains,-
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M. de Montlosier parait elre ennemi de
Ja docirine de la oi/verai/ipfe du peup/e.
Nous lui demanderons s’il admet la souve-

rainete de l’inlerel public. Sans deute il
n’aura pas de peine ä liutis l’accorder. Ile
bien ! quand ou parle de la souverainele du
peuple, on ne dir, on plulöt on ne duil rien
vouloir dire aulre chose que la souverainele
de l’inleret puldic. L’expression esl propre :
il ne s’agit que de l’expliijner. C’esi. mie fo-
lie de cbei cber le peuj)le souverain dans une
revolution. On nel’y irouvera pas j il n’exisle
que dausun gouvernemenl libreel regulier,
quel qu’il soit d’ailleurs dans sa forme parli-
culiere , soil dans la democralie d’Aibeues ,
soit dans l’arislocratie lemperee des Pio-
mains, soil dans la monarcliie repräsentative
de l’Angleierre.

Au resle , M. de Montlosier remarque
tres-bien comment, par suite de celte doc-
irine mal enlendue de la souverainele du

peuple, les progres de la revolution ont
suivi les diverses acceplions donnees au mot
peuple.. « Dans le principe , dit-il, quand
» on parlait du peuple francais , on enten-
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Jt dait tous les ordres de l’etat , et le roi

y> lui-meme. Ce fareril les parlemens

)) qui, dans la ferveur de leur resistance aux
» grands bailliages, conimencerent ä parier
» des droits du peuple en Opposition ä ceux
y> du roi. LouisXYI sentit ires-bien le dan-

)) ger de celte loctition ■ il se plaignit de ce
» qu’on le separait de son peuple. 11 neu
)) conscnlil pas nioins aux elats-generaux,
)) qtii, dans le sens d’alors , elait une rcvo-
« lution pour tont le peuple , moins le roi.

« A une seconde epoque , lorsqu’on ent
y> invenle que les deux ordres privilegies

» n’etaient rien , et que le tiers-etat etait
» tont; la uobiesse et le clerge se plai-
» gnirent a leur tour de ce qu’on voulait. les
» separer du peuple. On n’en fit pas nioins
)) Je i4 juillet, qui fut une revolution pour
» le peuple , moins le roi, la noblesse et le
» clerge.

» Apres la revolution du 10 aout, on
» croirait que les fondaleurs de la repu-
» bllqtie eurentenvie decompter pour quel-
)> que cliosc dans l’ctal les propnel.es et les
i.' proprielaires. Leurs adversaircs leur de-
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j> montrerent Ires-bien que cette classe n’etäit
53 pasplus le penple que Je roi, la nolilesse
» etleclerge» Celafkla revoluliou da 5 i mai,
» qui ful une revolution pour Je peuple ,
w moins les proprielaires.

y> On voit commeut Je sensdu mot peuple
)) s’allerant a chaque crise , finit par s’en-
« tenclre exclusivement de ce qu’on appe-
» Jail alors scins-culottes ,el lenr porla ainsi
)) gradueilement la souverainele. »

Apresle g Uiermidor, les hommes dletai
s’emparent de la revolution pour Ja ramener
par un pas retrograde au Systeme des ßriss-o—
tins. Celte reaction devall enamener de nou-

velles et nous faire remonler par degres au
point d’oii nous etions partis , Ja monarcliie
constnulionnelle , et anterieurement Ja mo-
narcliie absolue. C’est ainsi qu’une impidsion
trop violente doit 6tre suivie d’une repulsion
trop violente egalement. Si de taut de tra-
vauxil ne nous reste que l’experieuce , pro-
fitons-en du moins pour l’avcnir.

Les faules de l’emigralion } celJes de Ja
Yendee , celles des puissances etrangeres
dans leür premiere alliance j les vices et les
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desordres du gouverneinent direclorial sont
exposes par M de Montlosier avec beau-
goup de force el de verile. II deutele ensuite
avec une adresse digne du sujet les habiles
precautions eL les savantes manoeuvres em-
ployees par le general du 18 brumaire pour
vaincre la revolulion (sans l’humilier , nous
venonsdevoir ce qu’il. devait en couter ä.
d’autres, apres avoir ose le tenler). cc Le
» trait de genie a eie de voir dans un objet
» extremement complexe, deux poiuts,dont
» l’un , les principes , etait devenn insou-
» tenable ; l’autre , les resultats , etait de-
» venu inaltaquable. » Bonaparle jette en-
suile les yeux sur les divers parlis ; d les
trouve harasses de laut d’epreuves infruc-
lueuses , et divises plutöt dans les personnes
que dans les opinions. « Au milieu de cetle
y> ostentation de zele pretendu revoluiipn-
y> naire , le premier consul a pu croire que
» c’etait moins la contre-revolution qu’on
» craignaitj que ceux qui voulaient la faire;
y> que c’etait moins des rangs qu’on se de-
» fendait, que de ceux qui se designaient

pour les repreudre ; que si on paraissait
Censeur. tome vi, id
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» redouter le retablissement <3'un ordrc so-

» cial , c’elait en ]e supposant an prolit des
)) vaincusplutotqu’an profil des vainq .eurs.
» EnGn , il a pu croire que la revolulion
y> consenlirait a trausiger sur ses erreurs des

y> qu’on lui abandonnerait ses conqueles. »

« C’esl ainsi que le premier consul a mis
» en sa faveur les interels revolulionnaires.

5) 11 a pu s’arranger aussi avanlageusement

m avec les interels opposes.
» Au milieu de celte ostenlalion de zele

» pour l’ancien regime , il a pu s’apercevoir
» qu’en relrancbant quelques irails d’hosli-
y> Utes parliculieres . loul cet ensetnble de

)> vues d’ordre , de religion , d’honueur et
)) d’equile lui seraient d’un grand servics.
» Il a comprime , non pas corame on le dif
» quelquefois , tous les partis ; mais seule-
y> ment dans chaque parti ce qu’il y avait

» d’offensif/De celte maniere, il a tout reuni

y> a lui , les amis et les ennemis, etc. »

L’histoire du gouvernemenl de Napoleon ,
presentee sons deus aspects si dillerens dans
les deux dernieres parüies de cet ouvrage ,
pourrait ulre coinparee } comme la \ie lm-

1
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ßialue dans Bernardin de Sainl-Piasre , ä ce
globe lerreslre dont un hemispliere est re-
joui par la lumiere d’un soleil radieux . et
Faulre resle plonge dans une tenebreuse
liorreur. Dans Ia premiere parlie , sont ex-
poses tous les hienfaits, et surtout les espe-
rances de Ia reslauration considaire ; dansla
seconde , tous les vices du despo'cisme, louies
ses erreurs , et tous les principes de mort
qu’il portait en lui-meme.

Les monarques de FEgypte etaient juges
apres leur mort par leurs propres sujets j Na¬
poleon , de son vivant , a entendu sa sen-
lence prononceepar lout son siecle, commö
FobserveM de Montlosier. ... Et le voilä

qui , apres s’elre donne le temps d’entendre
et de mediter le jugement de son siecle et
celui de M. de Montlosier, revient tranquil-
lement pour recoramencer sa carriere.

11 est bon que ceite derniere parlie de
Fouvrage existe: il serait inconvenant de re-
produireici tous les delailsqu’elle renferme.
Nous nous contenterons de la recomman-

der aux lectenrs ainsi que tout le reste de
ce livre. Le style de M. de Montlosier est

6 16 *
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energique , rapide et clair. Souvent il s’e-
leve et se colore d’images brillantes. Nous
eroyons pouvoir lui reproclier de s’abaisser
souvent jusqu’ä la familiarite dans les tour-
nures et les expressions. En general , on y
voudrait trouver plus d’etendue et de soin.

G. F.



( s45 )

VVXAVWl^^WW\

IIl e. PARTIE-

ACTES MINISTERIELS,

ADMINISTRATIFS ET JUDICIAIRES.

DE L’ACTE ADDITIONNEL

ADX CONSTITUTIONS DE L’EMPIRE.

S’ie esl vrai qu’un peuple ne soit Ja pro-

priete d’ancun individu , el que nul n’ait Je

droit de Jui imposer des Jois, iJ s’ensuit qu’il

n’appartieul qu’a lui de regier les conditions

suivant Jesquelles il veut etre gouverne , et

que ses inslitulions ne doivcnl 4t.re-que J’ex-

pression de sa volonte clairement et libre-

ment exprimee»
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Mais coinraeul des liommes qui sont re-
pandus sur un vasle territoire , qui n’ont
presque aucune communication enlre eux et
qni ne peuvent pas se rcunir en une seule
assemblee, peuvcnl-ils avoir une volonte
commune? Comrnent peuvent-ils manifester
c.ette volonte ? Commenl leur est-il possible
de s’entendre ?

Une assemblee composee de deputes eins
par lous les eitoyens , la liberte de la presse
ct le droit de petition donnenlla solution de
celle difficulle, qui, sans ces moyens , serait
insolnble. Une assemblee representalive au
milieu d’une giande nation , devient en
offet un foyer qui, au moyen de la liberte
de la presse , porle ses rayons sur lous les
points du terriloire , et qui, ä son tour, est
eclaireepar lous lescitoyens qui lui font part
de leurs lumieres en usant du droit de

petition.
Cependant, quelles quesoient la sagesse et

les intenlions d’une teile assemblee , un
peuple ne doit lui deferer d’aulres ponvoirs
que ceux qui lui sont necessaires pourarreler
un proiel de Constitution • et il doit relenir
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Je droit de l’adrnettre ovi de le rcjeter a sa
volonte , en appclant dans des assemblees
primaires tous les Citoyens ä voter sur sorx
adop:ion par la voie du scrutin. Lorsqueces
formalites ont ete remplies, et que le resultat
du scrutin est favorable au projet arrete par
l’assemblee, on peut se flauer d’avoir une
Constitution ; tous les aulres moyens itc sont
ordinairement que des ruses ä l’aide des-
quelles les plus forls clierclient a retenir
une aulorile qu’ils craigncnt de voir passer
dans d’autres mains.

Lorsque , dans une de ses proclamations ,
Napoleon a declare aux Francais que ce qui
avait ete fait Sans eux ctait nul , un grand
nombre de ses parlisans ont eu la sitnplicile
de eroirequ’il allailconvoquer les assemblees
primaires, et les inviterä nommer des depuies
pour former une asseml)lee Constituante, lls
pensaicnt qu’apres avoirrenverselelrone des
Bourbons , il ne marchcrait pas sur leurs
lraces,ctne ferait pas consister la souve-
rainete nationale , proclaince avec tant de
pompe par son conseil d’etalj dans la fa-
culte de consigner un vole illusoire cliez un
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greflier 011 cbez un coramissnire de police,

La nonvelie Constitution a parn. A Fins-
tant Fopmion publique s’esl soulevee conlre
un acte quqreconnaissant en apparencequel-
ques-uns des droits auxqnels les Francais
tienncnt. ie plus , ne latsse ä in nalion , pour
en eonserver Fexercice, que des moyenssans
consistance. Un des vices principau? de cet
acte est de detruire , par des dispositions
subsidiaires, les dispositions principales qu’il
renfcrme , et. de niettre tous nos droits en
lilige par ia resurreciion de cette mullitude
de ssnatus-consuhes fabrioues par le Con¬
seil d’dtat,et adoptes par un corpsqui a Pro¬
teste conlre leur adoption des qu’d a ete
libre.

L’arlicle 1 er . de l’acic addilionnel porte :
« LesconstitutionsdeFEmpire, roinmernent
» Factc conslilulionnel du 22 frimaire an 8,
» les senatus-consultes des 14 et 36 lhei-
y> midor an 10 , et celui du 28 Uoreal an 1 2,
y> seront modifies par les dispositions qui
» suivent. Toutes les autres dispositions
» sont confirmees et maintcnues, »

La premiere queslion qui se presente ici,
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csl de savoir ce cju’il faut enlendre par les
constitulions de VEmpire. Devons-nous
cornprendre sous ceile denominaiion Ja
Constitution de 1791 , ceile de 1793,00116
de l’an 5 , ceile de l’an 8 , el en outre les
senatus-consulles organiques 011 non orga-
nirpi'es , les decrels imperiaux ei les avis du
consei! d’etat qui oni ete rendus depuis
l’avenement de Napoleon jusqu’ä sa de-
cheance?Les droils reconnus daus les de-

claralions qui precedent les conslitutions de
1791 , de 1795 et de l’an 5 , exislenl-ils en-
core , oh doivent-ils demeurer ensevelis
sous i’immeuse quantite de senatus-consulles
qui onl afflige la France peudanl douze an-
nees ?

11 faut croire que loutes les personnes
qui 011t vote en faveur de l’acle additionnel
sont capables de repondre a ces diverses
questions ; car il me repugne de penser que
des liommes qui n’obeissent pas ä un Sen¬
timent de cramte , puissenl adopler un acte
dont ils ne connaissent pas les dispositions ,
surlout quand l’adoptian inconsideree de cet
acte doil faire Je bonheur 011 le malheur de

1
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lenr pays. Pour moi , je dois en faire l’aveu,
j’ignore complelemenl ce que c’esl que les
conslilutions de l’Empire: j’ai ln , pour m’en
iristruire , les qnatre volumes de senatus-
consultes publies par Didot en l8i4, plus,
quelques decrets organiques des dclentions
arbilraires , ou de l’usage de la presse', et
il rn’a eie inlpossiblc de me faire une idee
de nies droits ou de mes devoirs comme

ciloyen.
Un acte du gouvernement du i4 nivose

an 9 , a ordonne , sans jugement et saus
procedure , la deporlation de cent trente
citoyens, et par un senalus-consulle du i5
du meme mois , le Senat a sanctionne cet
acte du gouvernement comme une mesura
conservalrice de la Constitution j de la il
resulte clairemcnt qne les deportalions ar-
bilraires sonlauloriseespr/r les constitutione
de VEmpire , quand il platt au gouvernement
delesconsiderer comme conservalricesde ces

niemes constitutions. L’acle addilionnel qui
declarc, par l’artlcle 61 , que nul ne [icut etre
detenu ni exi 1e que dans le cas prevu par la
loi, uc dclruilpas le principe consacre par ce
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senalus-consulle ; car si l’on deporle des ci-
toyens pour la Conservation cles Gonslitu-
tiojis , on dira que le cas a ete prevu.

Suivantun senatus-consulte du 16 thermi-

dor an 10 , les fonctions de jury peuvent etre
suspendues pour cinq ans, les departemens
peuvent etre mis liors la Constitution , les dc-
lentions peuvent etre arbitrairement prolon-
gees, et les jugemens des tribunaux annulles :
ces disposilions se uouvent maintenues par
l’art. i cr . de Tacte additionnel. Les cilovens

pourront donc etre juges aulrement que par
jnres ; les jugemens d’absolution pourront etre
annulles; les detenlions prolongees , et le
pillage, la confiscalion , le meurlre et l’in-
Cendie aulorises dans les departemens mis
liorsla loi. Tout cela a ete execule et s’execn-
tera encore cu verLu des conslitulions de

l’Empire, puisqu’il n’y est poiut deroge.
La Constitution de Fan 8 avait declare que

Farmee active elait soumise aux reglemens
d’administration publique; mais-que la garde
nationale sedentaire n’elail soumise qu’ä la
loi. Un senalus-consulle , du s vendemiaire

an j 4 , porte que lesgardes nationales seront
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orgnn iscespar decrets impei'iaux, que S. 31.
V empereur nommera les officiers ; que les
gardes nationales seront employöes cl la de¬
fense des fronlieres et des c6tes (la iroupe
de ligne elant reservee pour les guerres d’in-
vasion); et que, lorsqiE eiles seront requises
pour un Service militaire , on leur en assu-
rera les avanlages et les droits.

"Yoila donc la population tonte eruiere li-
vree ä la discretion d’un individu. par les
consti.tutions de l'Empire ; et il n’est pas un
citoyen, [ras un pere defamille qui, en lernps
de. paixcomme en lernps de guerre, nepuisse
etre arraclte ä ses foyers et envoye sur 1es coles,
sur les frontieres ou dans les places fortes ;
et conimeles gardes nationalessont soumises
ctux decrets imperiaux , et que d’ailleurs on
r.sl sonmis a 3a discipline militaire des l’ins-
tanl qu’on fait un seryiee militaire , sa ma-
jeste imperiale pourra, en vertu des consti-
tutions deVEmpire , disposer de la population
eonime eile jugera convenable. Les citoyens
pourront, il est vrai, invoquer 1’arl.icle 55 de
l’acte additionnel, portant que nulle levee
d hommes pour l’armeene peut ctre ordon-
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nee qu’en vertu de. la loi; mais on leur re-
pondra qu’il s’agit ici de l’armee aclive , et
non de lagarde nationale,dontil n’est passeu-
leraent fail menlion , et dont le sort est regle
par des senalus consultes ou par des decrets
imperiaux.

On va s’imaginer peut-elre qu’il se.ra pos-
sible d’ecliapper a cet arbitraire au moyen
d’une bonne representalion nalionnale; et
cela pourrait avoir lieu en elletj si la cliambre
des pairs etait bien composee, et si les ci-
toyens avaient la cerdtude qu’ils nommeront
loujours leurs representans. Mais, quoiqu’il
soit etabli en principe que les deputes doi-
vent-etre elus par les Colleges electoraux, il
est,dans les constitutions de VEmpire, quel¬
ques excepdons qui pourront bien finir par
delruire la regle. Jusqu’en i 8 i 4 le Senat a
reconnu qu’il pouvait lui-meme nommer des
deputes au corps legislativ sur la presenta-
tion qui en etait faite par sa majeste impe¬
riale , toutes les fois qu’il y avait urgence.

Ainsi,un premier senatus-consulte , du
22 fevrier i8o§, a nomme neuf deputes; un
secondjdu 2j septembre 1808, ea a nomme
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sixjun troisieine, duöjuillet 1800,en a noni-
mc douze; unqualrieme , du 19 fevrier 1811,
en a nomine nn ; un cinquieme , rendu le
meine jour, en a nomine vingl-cinq ; un
sixieme, du 20 du meine inois, en a norame
dix; enlin , un seplieme, du 2 avril 1812, en
a nomme douze. Toules ces nominalionsout

eu lieu snr la presenlation qui en a cle faile
parsaMajesle imperiale, et saus aucune par-
ticipalion des Colleges electoraux ; de sol le
que c’est une maxime conslante , dans les

constitutions de VEmpire, que les represen-

laus du peuple peuvent etre nomnies sans
lui, toules les fois qu’il plait au gouverne-
ment de decider qiiily a urgence.

On trouve, dans les constitutions de VEm+

pire , un moyen plus eflicace encore pour
arriver au meme but ; c’est la prorogalion des
pouvoirs, accordee,non par les membres des
Colleges electoraux, mais par les liommes du
gouvernement. Lorsquc les represenlans du
peuple se sonl monlres bien dociles aux vo-
lonles des ministres ou du chef de l’etat, on

a proroge leurs pouvoirs au-delä du terme
fixe ; et ce sont encore les constitutions de
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VEmpire qui consacrentcette heureuse inno-
valion ä la Constitution de l’an 8. On peut
cousulter ä cet egard le senatus-consulle du
28avril 1807, celui du 5 o decembre 1809,
et celui du g janvier i 8 t 3 (1).

Si des senatus-consultes nous passons aux
decrels imperiaux, ce sera bienpire; carnous
y verrons les emprisonnemens perpetuels ,
les confiscalions, et les peines arbilraires
consacres en principes de la maniere Ja
nioins equivoque. Or, tont cela fait partie
des constitutions de £ Empire, confirmees et
mainlenues par l’arlicle i er . de l’acle addi-
tionnel. O11 dira sans doute que je donne a
cet arlicle une extension qui n’est point natu¬
relle ■, et qu’il esl absurde de considerer des
decrets arbilraires comme faisant partie de
la conslitution d’un elat. Je ne diraipas si en

(1) En 181 3 , un grand nombre de membres du

corps legislatif etaient les deputes de l’Einpereur et

non les deputes des departemens ; ainsi ce n’etait

pas touc-ä-fait sans raison que Napoleon lenr disait

qu’ils n’etaient pas les representans du peuple.
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effet cela est absurde ; raais je sais bien quc
cela est ainsi, du moins aux yeux du gouver-
nement.

Dans un rapport du 7 inai dernier, le mi-
nistre de la poJice, apres avoir fail connailre
les troubles cjui ont eu lieu dans quelques
parties de la France, dit a Napoleon : «Je
)> ne propose pointä Votre Majeste depren-
» dre des mesures extraordinaires, ou cl }ex~
)) ceder les bor/ies d’un pouvoir constitu-
» tionnel....il n’est plusbesoin,pour assurer
w l’ordre iuterieur, que de rappeier les lois
)) exislantes . lei est le projet de decret
y> que j’ai l’lionneur de soumettre Y. M. »
Or, 1’article i er . dece decret,qui a eieadopte,
ordonne Fexecution d’un autre decret du 6

avril 1809, qui prononce arbitrairemenl la
peine de confisGation contre les Francais
absens qui ne rentreront pas en France dans
le delai qu’il prescrit j et si aux yeux du gou-
vernement ce decret n’excede pas les bornes
des pouvoirs constitutionnels, il doit neces-
sairement en etre de meme de celui qui est
relatif aux prisons d’elat, et d’uue multitude
d’autres qu’il serait inutile de rapporler.
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Le premier article de l’acte addilionenl a

donc pour effet de sanctionner et de rendre
en quelque sorte immuables tous les atieutats
qui onl eie porles ä notre liberle pendant
pres de quinze annees , par une muhitnde de
senalus-consultes , de deerets imperiaux ou
d’avis du conseil d’etat ; ei si l’aele addition-
nel reuferme quelques bons principes, les
con&titutions de l’Empire renferment uu
assez graud nombre d’exceplions pour les
jerulre illusoires.

Je n’ai indique que quelques-unes des ad-
ditions , ou, pour parier plus exacteraent ,
des soustractions failes a Ja constiuuion de

J’an 8 , par des senatus-consultes ou des de-
crels imperiaux. II eu est sans doule un grand
nombre d’autres qui ne sonl pas moins mau-
A'aises que celles que j’ai dejä citees; car, qui
peut se Halter de connaitre cette multitude
de decisions portees dans les tenebres par le
senat soi-disant conservateur ? Mais Pexamen

particulier de chacun de ces actes nous con-
duirait trop loin; et l’on ne linirail jamais, si
Ton voulait montrer tout ce que presentent
de vicieux les dispositions de la Constitution

Censeur. TOME TT. 17-



de 1’an 8,qui sont mainlenues,et les senalus-
consultes organiques des 1/j.et 16 lliermidor
an:io.,et 28 floreal an 12, expressement con-
firmes par l’arücle i fcr . de l’acle additionnel.
Je me bornerai donc ä faire quelques obser-
vations sur les disposilions de ces divers ad es,
qu’il nous plak de qualilier de coustitutions
de V Empire.

Tous les Yteux de la nation tendent an-

jourd’lnu a l’etabhssement d’un gouverne—
ment parlementaire ; c’est-a-dire ä l’etablis-
semenl d’un gouvernement dans leqnel le
pouvoir legislatd, le pouvoir exectilif et le
pouvoir judiciaire soieut bien separes, et ou
nn quatrienie pouvoir, qne nous avons
appele pouvoir royal, qui participe des uns
et des aulres, saus leriir specialement ä au-
cun, les contienl tous,ou les fait rentrer dans
leurs limites lorsqn’ils s’en ecarlent.

Cornine tonte loi ne doit etre quel’expres-
sion de la volonte generale, on vcut que la

puissance legislative soil exercee par les rc-
preseulans de la nation divises en deux
chambrcs; on veut,en oulre,pour que la re-

presenlalion exäsle, que les assemblees qui
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doiventla cönstituer aient les meines inteicts

que le peuple, et qu’elles puissent exprimer
sa volonte sur tont ce qui interesse Ja gene-
ralite des cilovens.

J

J’ai precedemment expose Jes condilions
necessaires ä la Formation d’mie assemblee

repräsentative; j’ai fait voir que la repre-
senlation n’exislait reellement , que lors^-
que , dans la Formation de la loi, tous les
inlerels etaient mis en balance; ce qui exi-
geait que les diverses classes de ciloyens
eussent, dans les assemblces legislatives, une
inllucnce proport,ionnee ä celle qu’ils doivent
naturellement cxercer dans la societc. Je ne

repeterai point ici ce que j’ai dejä dit a ce
sujet; je me bornerai a examiner si l’acle
addiüonnel, cu plutöt les constiintious de
l’Ernpire, auxqueilescetacterenvoie, donnent
aux Francais les moyens d’obtenir une veri-
table representation nationale.

Sous la Constitution de Fan 8, les mcmbres
ducorps legislatiF etaient eins parle senat, sur
la Präsentation d’un certain uornbre de can-
didats faite par les Colleges älectoraux de
deparlement; desormais, aux termes de l’ar-

6 17 *
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ticle 3 i de l’acte additionnel, les represew-
tans seront directement eins par les Colleges
elecloraux d’arrondissement et de dcparle-
ment. C’est donc dans la composilion de ces
Colleges qu’il faut cliercher les elemens
d’une assemblee repräsentative.

Suivanl rarticle 18 du senatus - consulle

du 16 therrnidor an 10, doul les disposi-
tions sont specialement malntenues par l’ar-
ticle 27 de l’acle additionnel, les Colleges
electoraux d’arrondissemerit onl un membre

pour cinq Cents liabitans domicilics dans
raiTondissement 5 les Colleges elecloraux de
departement n’onl qu’un membre par mille
liabitans domicilics dans le departement.
Neanmoins le nombre des membres ne pent
exceder trois cents ni etre au-dessous de deux

Cents. Sa majeste imperiale peut ajouler dix
membres aux Colleges electoraux d’arron¬
dissement, et vingt aux Colleges electoraux
de departement. Dans l’un et Tautre College,
tousles membres sont k vie; neanmoins, sur
une denonciation : \e gouvernementinvile le
College a manifester son voeu sur le membre
denonce ; trois quarts des voix sont neces-
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saires pour faire perdre au denonce sa place
dans le College. II n’est procede par aucune
assemblee de canlon, ä la nominalion des
places qui lui apparliennent dans im College
clecloral, que quand ces places sonlreduites
aux deux liers.

Je n’examinerai poinl s’il etait convenable
de delerminer le nombre de membres qui
doivent composer un College electoral, par
la quanlile d’individus domicilies, soit dans
l’arrondissement, soit dans le departement,
ou s’il fallait, au conlraire, prendre pom¬
base le nombre des ciloyens, et le monlant
de leurs conlribulions. L’assemblee Consti¬

tuante, qui valait bien le Senat conservateur,
avait pense qu’il etait plus utile de delermi¬
ner le nombre des electeurs par le nombre
des ciloyens que par le nombre des femmes,
des enfaris ou des prolelaires; eile croyait
qu’on pouvaii donner de Ja vie au corps po-
liiique, en appelant frequemment tous les
ciloyens al’exercice commun de leurs droits,
et non en faisant jouer a quelques-uns de
ridicnles parades de theätre, ou en agitant
sourdemenl les classes les plus miserables
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des faubourgs'; mais ce n’est pas de cela qu’il
s’agit.

Le nombre des electeurs est donc au

nomine des babilans comme cinq cenls est
a nn , dans ]es Colleges d’arrondissement ,
el comme mille esi ä an , dans les Colleges
de deparlement. S1 mainlenant on lait at¬
tention qne les canlons ne peuvent proce-
dcr au remplacemenl des electeurs decedes
que lorsqu’ils en ont perdu le liers , on
verra qne la proportion des babilans aux
electeurs, est en general de sept Cents ä mi;
mais, comme cet elecleur nomme par sept
Cents babilans , est nomme ;i vie , il s’ensnit
quela masse des ciloyeus n’exerce de droits
poliliques en France que tous les vingt-cinq
ans ou tous les trenie ans , et que ces droits
se reduisenl a la facullc de cboisir un clec-

leur sur sept Cents babilans , leqnel peut
donner son vote tous les einq ans pour la
nonunation d’un depnle.

Tons les electeurs ayant eie nomnics a-
la-fois , et clant nomtnes ä vie , il doit ar¬
mer une epoque oir la majorite des mem-
bres des Colleges elecloraux est compose«?
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de vieülards; et ces vieillards ne liennenS
pas ieurs lilres de Ia generalion qui fail la
force nationale , ils les liennent de la gene-
ralion qui s’eleint ou qui deja n’existe plus;
de Sorte cju’au moment des eleclions , on no
voitplus de rapporls entre eux et les liommes
pour lesquels ils nommenl des depules. Mais
s’il n’exisle plus de rapports entre eux et. les
citoyens , coucoit-on que les liommes nom-
mes par eux soient les representans des ci-
toyens ? Concoii-on qu’un peuple qui ne
prend aucune pari au\ eleclions des liommes
qu’on appelle ses representans , puisse avoir
quelque conftance dans leurs decisions , ou
qu’il s’inieresse assez ä enx pour les soulenir
au besoin? Coneoit-ou enfin que des liommes
qui ne doiventpas leur nominalionau peuple
qu’ils se chargenl de represenler, et qui n’onl
rieii ä craindre m a csperer de 1 ui , feront
beaucoup d’elTorts pour le prcserver de
i’oppression ou de la misere? Sans doule ils
seronl les protecleurs de l’aristocralie qui
compose les Colleges elecioraux ; mais on.
doit songer que ces Colleges n’excedent pas.
de beaucoup la millieme partie de la j opu-
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lation, ct quc tout le resle est comple pour

rien dans nolre Organisation polilique.
L’assemblee constituanle avait decrete

que , pour Former l’assemblee nationale le¬
gislative, les citoyens se reuniraient tous les
deux ans en assemblees primaires dans les
villes et cantons ; qu r ils nommeraient un
electeur a raison de cent citoyens aclifs
presens ou non ä l’assemblee ; qu’il en
serait nomme deux depuis Cent cinquante-un,
jusqu’a deux cent cinquanle, et ainsi de suite.
Ce Systeme etailimparfait, en cequ’il nefaisait
pas concourir la majorite des citoyens, d’une
maniere assez directe , ä la nomination de
leurs representans, et qu’il les laissait ainsi
isoles les uns des autres. M. Necker avait

imagine (1) un moyen qui , en conservant
tout ce qu’il peut y avoir d’utile dans l’insti-
tution des Colleges electoraux , quand ils ne
sont elus que pour composer une seule le-
gislature , aurait etabli enlre le peuple et

(i) Dernieres -vues depolitique et de finances ,

pag, 125 et suivantes.
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J’assemblee repräsentative nne liaison tres-
intime , s’il avait eie adople. Ce moyen
consistait ä donner d’abord aux Colleges
elecloraux le droit de presenter cinq cari-
didals pour cbaque depule ä elire , et a
laisser ensuile aux ciloyens le droit de
choisir , dans ce nombre , le depute qui
aurait pu leur convenir (1).

Les vices que j’ai dejä fait remarquer
dans l’organisalion des Colleges electoraux ,
suffiraienl pour elablir que nous ne pouvons
pas avoir nne veritable representation natio¬
nale sous le regimedesconslitutionsdel’Em-
pire ; mais cette preuve deviendra bien plus
claire si l’on veut reflecbir ä l’influence que
Napoleon s’est menagee dans les elections.
II peut expedier dix intrigans dans cbaque
College d’arrondissement etvingt dans cbaque
College de deparlement ( ce qui fait pres
de six mille en tout) , et leur donner le droit
d’aller nommer des represenlans au peuple;

(i) Ces choix. devraient etre faits dans des assem-

blees de canton.
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oi’j Fon concoit Lien que ces six mille com-
raissaires imperiaux ne se borneronl point a
donner leur voix , mais qu’ils emploieront
Ions les moyens possibles pour faire elire
des liommes vendus au gouvernenient. La
presence d'un seul dans les eleciions serait
dangerense ; que sera-ce de Ja presence de
dix ? que sera-ce de la presence de vingt
dans unc seule assemblee ?

La chambre des represeulans peche donc
essenlicliement par la Lase , puisqueles metn-
bres qui la composent, au heu d’elre nom¬
mes par les citoyens, sont eins par descorn-
missairesdu gouvernenient, ou pour desma-
gistra’s nommes ;i vie el inaniovibles, appeles.
des electeurs. La seconde chambre, nommee
chambre des pairs , esl encore plus mal com-
posee que la premiere : premierement, parce-
que l’acte addilionnel n’exige aucune condi¬
tion d’eiigibilite 3 en second Leu , parce que
le nombre des membres est indelermine , et
enfin parce qu’ils sont lous nommes en masse
par Napoleon.

Pour juger du raerite d’une chambre inter-
raediaire enlre les representans de la nulion
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eile pouvoir execulif, il fautla considerer
sous deux poluis de vue difierensj comme
tendant a moderer les mouvemens democra-

tiquesqui pourraienl avoir lieu danslacliam-
bre des reprcsentaiis; el comme offrant un
point de resislanea au pouvoir execulif, s’il
voulail agir sur la nalion avec irop de force.
Si les clemens donl celle cliambre doit se

composer elaieni absolumenl les meines que
ceux qui consliluenl la cliambre des repre-
senlans, le prince pourrait ne pas se croire
assez fori pour empeclier les usurpalions de
l’aulorite legislative sur les autres pouvoirs ,
et celle crainte, qui le placerait enire laiio-
lence ei la faiblesse , meilrait dans sa con-
duite une liesilalion qui deiruirail l’aclion du
gouvernement. 11 faul donc que Ja cliambre
des pairs oule senal n’ail pas la mörne popu-
larite que la cliambre des represenlans, qui
doil etre esscnlielleinenl democralique.

Mais, si la cliambre des pairs doil moderer
l’aclion de la cliambre des representans , il
faut, d’un autre edle, qu’clle modere l’ac¬
lion du pouvoir execulif sur cetle derniere
cliambre ; car si celle - ci n’esperait pas
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trouver un point dans celle lä, eile n’aurait
pas la fermete convenable, el la crainle la
ielterail peul-elre dans un exces oppose. La
chambre despairsne peut donc remplircelte
derniere desimation qu’aulant qu’elle est
liorsdel’influence du prince; et pour qu’elle
soit bors de celle influence , il faul que la
forlune et la consideralion dont eile jouil la
rendent en quelquesorte inaccessible au de-
sir d’acquerir de nouvelles richesses ou de
nouveaux Lonneurs; il faut surlout que le
prince n’ait pasle moyen de faire passerde*
deeisions qu’elle desapprouve.

La cbambre des pairs, creee par l’actead-
ditionnel, remplira-t-elle cet objet ? Je suis
loin de le croire. Aucune condilion d’eligi-
bilile n’etant imposee par cet acte,le chefde
l’etat pourra deferer le tilre de pair ä des
hornmessans forlunej ces hommes qui pour-
ront etre appeles ä toule espece de fonclions,
seront donc entierement soumis ases caprices,
et les faveurs qu’il leur accordera ne seront
que le prix de leur complaisance.

Le nombre des pairs n’est pas limile , et
Napoleon compte assez sur son armee pour
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n’avoir pas besoin de l’appui qu’il pourrait
trouver dans leur cbambre. II peut doucn’e-
lire qu’un tres-petit nombre de membres,
et ne donner aucune force a lenr assemblee,
afin qu’elle ne puisse lui opposer aucune re-
rislance. Cependaut,commeles membres rjui
seront nommes pourraient encore s’aviser
de resisiler ä ses volontes,il se reserve la fa-
culte de rendreleur resistance nulle, en en-
voyant parmi eux uncerlain nombre de com-
plaisans qui lui donneronl la majorite. On
repondra , sans doule, qu’il n’usera pas de ce
mojen 5 parce qu’il ne voudra rien qui soit
conlraire a 1’interet de la France. Je veux

croire qu’en effet cela sera loujours ainsi j
cependant je ne saurais etre satisfait d’une
reponse qui prouverait l’inuliliie des deux
chambres.

La faculte d’augmenter arbitrairement le
nombre des membres de la chambre des

pairs , presenle un autre inconvenient non
moins grave que ceux que j’ai dejä remar¬
ques ; c’est de former dans 1’etat une aris-
tocratie qui peut devenir plus dangereuse
encore que l’ancienne noblesse. Napoleon
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a proclame dans un de ses decrels l’aboli-
tion de la noblesse feodale; mais en meine-
lemps il a mainlenu les ihres de baron, de
comte el de duc / il a mainlenu aussi les
subslilulions qu’il avail creees sous la de-
nominalion ile majorals, et il a lait de ces
subslilulions un privilege exclusif pour sa
noblesse: or, lout cela se lie essentielle-
rnent ä la feodalile.

Il est d’ailleurs remarquable que l’ar-
ticle Ö 2 de l’acle addilionnel , en declarant

quc les Francais sonl egaux devanl la loi ,
ne fait porter l’egalile qu’il elablit que sur
la conlribution aux impols , el sur l’admis-
sion aux emplois civils et mililaires; de
sol le qu’011 pourrait elablir en faveur de la
noblesse ^ et au prejudice du peuple , des
exceptions aux lois civiles et criminelles :
on pourrait dire , par exemple, que le no¬
ble qui tuerait un rolurier serail soumis a
une simple composition pecuniaire , et que
le rolurier qui tuerait un noble serait brule
ou pendu ; on pourrait relablir la torture
contre le second, et en dispeuser le pre-
mier on pourrait donner ä l’un le droit



de cliasse ou de peclte, et refuser ie meine
droit a l’aulre sur son propre lerrain; on
pourrail dispenser celui-Ia du Service mili-
taire, tandis qu’on refnserait a celui-ci de
se faire remplacer; on pourrait, en un mol,
creer une muJlilude de privileges en faveur
des comtes , des barons et des ducs, sans
loucher alVlicle constilulionnel qui etablit
l’egalile pour les impots et pour l’admissi-
bilite aux places.

La lacnlte de creer des barons, des comtes
et des ducs, combinee avec ie.droit de creer

un nombre illimite de pairs dont Ja dignite
doit etre liereditairc, donnc au chef du

gouvcrnement Je moycn de creer sur-Je-
cbamp nne noblesse formidable pour Je
peuple. 11 1ui suffit pour ceJa de declarer
que Ions les nobles seront pairs de pleiri
droit j et comme Jes pairs l’ormeront une
cliambre legislative, et qu’ils pourront pro-
poser la creation d’un grand nombre de Pri¬
vileges en lenr faveur, sans se mettrc en Op¬
position avec l’acte addiiionnel qui Jes ins-
tilue, on voit qu’d sullira que la cliambre
des representaus ait un moraeut de faiblesse
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pour que les Francais se irouvenl lout-ü-
couptransformes en ilotes. Cela sera d’aulant
moins diflicile, que l’armee, qui pourrait
bien finir par se separer dela nation, conipo-
serait presqu’ä eile seule loute la noblesse.

Napoleon, depuis qu’il a ressaisai les
renes du gonvernement, a temoigne de
l’eloignement pour les institulions feudales;
il s’est montre le |)artisan de la liberle dans
quelques uns de ses acies, et ce serait Sans
doule lui faire injure que de penser qu’il
ne s’est attache ä la cause du peuple que
dans l’impossibilite de se rallier ä celle des
rois. Cependant, lorsqu’on se rappelle la
marclie qu'il a suivie depuis l’etablissernent
du consulat \ lorsqu’on le voit, tout en pvo-
claniant la republique , s’emparer de tous
les pouvoiis sous le tilre modestc de con-
sul j transformer ensuile son consulat de
dix ans en un consulat a vie ; quilter, peu
de temps apres , son tilre de consul pour
prendre celui d’empereur; appeler d'abord
enFrance, et puis dans sa cour, une grande
partie de la noblesse qui avait emigrej et
retablir les titres de pinces , de ducs, de
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comtes cl des barons , et creer des majo-
rals et des lilres lieredhaires ; lorsqu’en-
suile on trouvc dansccrlains ouvrages, soit
des eloges im niederes des insiitutions et
de la servilude fcodales , soit des satires-
exagerees des insthulions modernes ; enfln
lorsqu’on voit en tete de ces ouvrages qu’ils
onl ete composes par ordre de Napoleon, et
pour Napoleon , ii est bien difficile de se
defendre des craintes que doivent inspirer
3e maintien des titres de ducs , de comtes
et de barons , l’iustituliou de pairs heredi-
taires dont le noii bre est illimite , et le
silence que garde l’acle addilionnel sur le
relonr des privileges.

La formalion de la cliambre des de-

putes est essentiellem ent vicieuse-, ainsi
que nous l’avons deja vu, en ce que les
niembres en sont directement nommes par
un petit nombre d’horames nommes ä vie,
et en ce que les representans sont dans une
independance absolue desrepresentes avant,
pendanlet aprcs leur nominalion La forma-
tion de la cliambre des pairs esl egalement
vicieuse 5 parce qu’elle peut elre, selon les

Censeur . tome ti. 18
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cäprices dn prince, 011 uu corps absolument
nul, ou une aristocratie rodoulable ppur la
liberte du pcuple. Les \ices qui se trou-
vent (laus l’organisaiion de la representalion
nationale , pourraient donc la rendre pres-
que saus effet, quand meine les pouvoirs
seraient parfailemenient distribues ; mais si
l’on veutbien Faire attention auxatlribulions

qui out cle donnces aux denx ebambres, on
verra qne Napoleon s'esl reservc 1c pouvoir
executif ct le pouvoir legislalif, ei. qu’il ne
leura laissequ’nn simple relo, dont d pour-
ra se debarrasser des qu’il le voudra.

La 1 oi ne dcvani etre que l’expression de
la volonte generale, et ceUe volonte ne
ponvant eire expritnee que par une assem-
blee dont les membres l’ont recueillie sur

loutes les parlies du terriloire, il s’ensuit
que 3’initiative deslois nedoitpas £tre excln—
sivement altribuee ä un seul individu qui
ne peut voir que les personnes dont il est
en toure, et qui ne connait ce qui se passe
loiu ue lui, que sur des rapports la plupart
du leinjis inexacls. Le cbeF de l’etat est,
plus que tont aulre , dans ibmpossibilite <Je
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'faire un bon «sage de 1’inUiative, parce que,
plus cjne tout autre, il esl expose ä l’adu-
iation et au mensonge. Cependant, par son
acte addilionncl Napoleon se reserve l’ini-
tialive, et c’est aux chambres qu’il laisse le
velo; 11 les oblige meine a voter sur l’en-
semble de la loi, teile qu’il l’a presenlee,
lorsqu’il ne juge pas ä propos de consentir
aux amendemens qui lui sont proposes.

L’aulorile dont les princes se montrent
le plus jaloux, est cellc qui consisle ä faire
des lois. Et d’oü vient cela ? de ce qu’ils
considerent l’espece lmmaine comme une
matiere brüte sur laquelle ils veulent pou-
voir travailler au gre de leurs passions 5 ils
veulent que les peuples ne soient dans leurs
mains que des instrumens propres a satis-
faire leurs plaisirs et leurs vengeanccs; ils
savcnl qu’en retenant Fimliative des lois , ils
s’avanceront pas a pas vers le despotismc 1c
plus absolu, saus qu’il reste aux bommes
soumis a 1er empire aucun moyen de les faire

>reculcr. Voyez ce qu’est devenue la France
sous la Constitution de Fan 8, qui placait
•FinitiaUve des lois dans le« attributions du

£ 18 *
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eonsul, et dites-nous ensuite si nous pou-
vons aspirer ä un avemr plus lieureux, avec
une conslilution i|ui renfernie les niemes
vices ?

Mais, dira-t-on, ce n’est ici qu’une equi-
Yoque ; car l’iniiiative peut etre exercee par
l’une desdeux chambres.En effet, de meine

que sous la cliarte,
Un membre de la chambre,

pourra proposer a la cliambre,
De proposer ä l’autrc cliambre,
De proposer ä l’empereur ,
De proposer ii une cliambre,
Pour etre renvoye ä Faulre cliambre
Un pro]et de loi,
Qui sera envoye par cette cliambre,
A la sanclion de l’empereur.
Cette observation est juste, j’en conviens 5

et je rends mcrac des actions de graces aus
grands liommes rjui onl emprunte cette su¬
blime conception aux immoriels minislres
de Louis XVIII. Mais, tout en reconnais-
sant que Napoleon a bien voulu ne pas rc-
fuser ä la represenlation nationale le droit
qu’ii a accorde ä tous les ciloyens de lui



aclresser des pelilions, je n’en persisle pas
nioins ä croir.e que l’inilialive des lois,
placee hors des chanibres, est desiruclive
de toule liberie, et qu’elle es.t contraire ä
l’essence de lout gouvernement parlemen-
taire. Elle est surtout clangereuse, lorsque
les chanibres sont forcees de voter sur l’en-
semble de la loi et abslraclion falle des amen-

demens proposesj parce qu’ä l’aide d’une
mesure necessaire dans des temps difficiles,
3e gouvernement pourra faire passer les dis-
posilions les plus conlraires ä la liberie pu¬
blique.

Observez d’ailleurs qu’on ne peut metlre
l’initialive des lois dans les prerogalives du
prince, sans detruirc en grande partiela res-
ponsabiüie des ministres. Lorsque l’accusa-
lion d’un ministre porle sur nne suile de faits
qni, pris isolemenl, ne pourraient pas moti-
ver une condamnation, mais qui sont punis-
sables, lorsqu’ilssont pris dans leurensemble,
la propositiond’une ou de plusieurs lois,faite
par un minislre , peut elre comprise dans
l’acle d’accusation j parce qu’une loi peut
elre ulile consideree en elle-nieme, quoi-
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gu’ellc soit tres-dangereuse si eile se lic s
tel ou lei evenement cjui u’est conim que da
ministre. Or, 11 est clair que, si Fiuitialivc
directe des lols fait panie des prerogalives
du prince, eile ne pourra pas plus donner
lieu ä la responsabilile que 3a nominalion
d’un luge ou d’un ruembre de la legioti
d’honneur (i).

S’il est un droit indispensable ä Fexistence
de la represenlalion nationale, c’esl evidem-
ment le droit de pelition accorde ä lous les
citoyens. Ilnepeut, en eilet, exister de repre-
sentation sans une assembleequi exprime les
besoins du peuple; et une assemblee ne peut
expri'mer les besoins du peuple, si tous les
citoyens n’out pas les facukes de les lui faire
eonnaiire : c’est-ä-dire de lui adresser des

*

petitions. Or, il est remarquable que l’ar-
ticle 65 de Facie additionnel, met de telles
eutraves a Fexercice de ce droit qu’il le rend
absolument nul.

(i) Legouvernement peut toujours avoir le moyeu

de proposer iudirectement et saus danger pour la ti-

berle publique } les lois qu’il croit necessaires. Voyez

le Censeur, tom. 1 er . , pag. i3/j-
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Premierement, cet arlicle exige qne les
petilions soient individuelles; d’oü il suit
qu’une commune , nn canton , une v i 11e , une
Corporation ne peuvent pas Faire coinnütre
leur voeu 3 ni demander justice des vexations
que l’aulorile a fall peser snr eux ; d’oü il
suit encore, que les chambres ne peuvent
jamais avoir connaissance des besoiris gene-
raux, et que si un citoyen s’avise de denon-
cer les actes arbilraires de l’anloritc, I’auto-

rile pourra s’eu venger facilement , "parce-
qu’il aura ete oblige de se presenter senl.

En second lieu , les pelilions adressees
aux ciiambres doivent porter l’iuiilule : Asa

MAJüste l’Empereuii , et si dies sont prises

en consideration, eiles doivenl etre porlees
par le president a sa majeste iFEmpereur.
11 resulte clairement de iä que les chambres
ne sont que de simples bureaux de recorri-
mandation cliarges d’examiner les pelillions
adressees ;t sa majesle imperiale , a quiseule
les ciloyens peuvent en adresser. Toutes les
Fois donc qu’ou aura a se plaindre d’uu mi-
nistre, on devra adressei* ses plaintes, non it
la ebanabre des deputes, qui seule, a le droit



de niedre les ministres en accusalion; mai#.
a sa nutje&ld VEmpörern', dom ce minislre
n’aura peul-etre fait qu’cxecuter la volonte.

Eufm, lespetitions doivent-elre presentees
sous la garanlie d’uu membre de lacliambre.
Si donc le pctilionnaire ne connait aucun
membre daus la chambre, si, par exemple,
il est etranger , l’autorile pourra disposer de
sa persomie cnmme eile jugera convenable 5
eile u’anra ]>as ä craindre d’en etre reprise. 11
fallait preudre saus doute des precautions
pour empeclier l’abus du droit de petition j
mais ne convenait-il pas, dans le cas 011 un
indi\idu 11 «uralt pas eie connu d’un membre
de ia cbnmbre , dele soumetlre seulement ä
conslalerson existence,par la prodriciion d’mi
acte avithemiqiie ou du cerlilicat d’uue auto-
rile queiconque ?

Ainsi, les cbambres inslituecs par l’acte
addilionncl ne peuvent etre que des ma-
’cliines qui 11’auront d’autre mouvement que
celui qu’il plaira au cbef du gouvernement
delenr imprimer, et qui ne seront pas meine
nccessaires pour autoriscr la perception des
mipotsdontsa.Majeste imperiale aura besoin
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pour accomplir ses projels. L’article 31 d«
son acle additionnel lui donne en e (Telle droit

de dissoudre la chambre des represenlans
loutes les (bis qibil le jugera convenable , et
l’article 34 ajoule que, « dansle cas deladis-
» solution de la chambre des represenlans ,
)) les impositions \otees dans la session pre-
» cedente sont continuees jusqu’ci la nou-
» veile reunion de la chambre ; » et sans
doute celte chambre pourra elre encore dis—
soule arbitrairement, et les impöls seront
ainsi continuees de six mois en six mois , sans
qu’ils aient eile votes par aucune autorite.

L’organisalion de la responsabilite des mi-
nislres , l’inviolabiliie des agens du pouvoir
executif, eL le maintieu du conseil d’elat
completent la nullite de la represenlalion
naiionale. S’agit-il de declarer une guerre ,
de frapper le pcuple de contributions im-
rnenses , ou de niellrc une generalion en
coupe ; aucune formalite n’esl prescrite , et
il n’eslaucune de ces mesures qui, surlapro-
posilion du gouvernement, ne puisse eir«
adoptee par acclamation. Mais s’agil-il de
mettre en jugemenl un minislre prevari’ca-

m
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teur qui a mis 1’elat en peril, oli! alors orr
ne saurait prendre irop de precaulions, ni
avoirlrop de respect pour Ja personne de son-
excellence. 11 faut d’abord ritte la chambre

x

des represenlans forme une cormnission de
soixante membres; et ce n’est que dix jours
apres sa creation , que ccllc commission doit
faire son rapporl ; si la chambre dcctde
qu’il y a lieu ä examen , eile pcul, dix jours
apres le rapport, demander des explicctlions
au minislre ; si les explicalions nesonl point
satisfaisantes , la chambre doit Former une
nouvelle commission de soixante membres ,

et celte commission ne peuL faire son ra[>-
port que dix jours apres avoir etc uommee.
Lorsque ce rapport a etc iait, imprimc et dis-
tribue, la chambre doit encore altendre dix
jours pour decidcr s’il y a lieu ä accusalion.
Au reste , il ne parait pas qu’elleail le droit
de faire arreter le ministre accuse, nin.cme
de le suspendre de ses fonctions 5 le cliel de
l’etat s’est reserve d’ailleurs le d uit de lui

faire gräce pleine et enliere, ce qui est un
nouveau moyen dedonnerune grande force
4 la resnonsabilitc.



Si les ministrespeuvent avec raison se con-
siderer corame iuviolablcs, les prei'ets , les
sous-prefcts el lous les untres agens de l’au-
rile, jouissent d’une imiolabilile quin’cstpas
moins sürc;car,pour les meltre eil jugemcnl,
il laut elre autorise par une decision du con-
seil d’elal. ils pourront donc, au nom du gou-
vernemeut, arreler arbitrairernenl les ci-
toyens, lesdepouiller de leurspropnei.es, leur
imposer des coniribmions Illegales, les faire
partir pour l’armee , saus qn’il resie a lenrs
■victimes, ui meine a Ja reprcsenlalion na-
tionale , aucun moven d’obtenir jusiice de
ces desordres ou d’eu arreter Je cours. I! est

vrai que l’acle addilionuel nous fait esperer
que eelasera modifie [>ar uneloi; mais corame
ii depeud de sa Majesle imperiale de ne ja-
raais presenter cclle !oi_, on voit que Pacle ad-
diuoimeln’estque l’organisalion du piusepou-
vaulable despodsme , avec Ja promesse de
nous donner une garantie, aussilot qu’il plaira
ä Napoleon de deposer une parlie de l’an-
lorite direetoriale dont il s’est saisi.

A la lete de cetle mullilude d’aircns in-O

violables , »■ui espfoiient la uation franraise
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ä leur profit d’abord , et puis a celui de
leur maitre ^ placcz un corps puissant ,
egalement inviolable, donlles fonctions sont
indeterminees , qui transmet des ordres aux
paclias des departemens , et qui juge , seul
et en .dernier ressort, de la legitimite de ces
ordres, et essayez , si vous le pouvez , de
vous faire une idee juste de nolre gouver-
nement. Dites-nous ä quoi nous servira la
pretendue responsabilite des minislres , si le
coriseil d’etat que vous declarez inviolable ,
peut fouler aux pieds les lois destinees a ga-
rantir notre liberle , et souslraire ä la vin-

dicte publique tous les agens de l’autorite
qui auront attente a nos droits?

Jusqu’ici je n’ai fall remarquer que les
vices principaux qui se trouvent dans l’acte
addilionnel ; je n’ai parle ni de l’arlicle qui
donne la presidence des Colleges electoraux
a uu commissaire du gouvernement , ni de
celui qui donne au chef de l’etat la no-
minalion du presidcnt de la chambre des
pairs , et l’approbalion du president de la
cliambre des rcpresenlans j ni de celui qui
lui donne le droit d’envoyer, dans cetteder-



( 5285 )

niete chambre , des conseillers d’etat pour
prendre pari aux disc'ussions ; ni de celui
qui aulorise les membres des deux chambres
ä accepter des places du gouvernement,
meine pendanl l’exercice de leurs fonctions;
lous ces articles ne tendent ä rien moins

qu’a placer les depules du peuple sous la
dependance absolue du chef de l’etat , et ä
paralyser alnsi la represeutation nationale.

Les li'ibuuaux qui devraient etre l’asile
de la liberte , ne nous presenteront, pen-
dant les buit mois qui vont s’ecouler, jus-
qu’au premier janvier 181Ö, que de veri-
tables commissions nommees et revocables

ä volonte par Napoleon. Si donc il est des
liommes dont l’existence gene le gouverne¬
ment, on pourra s’en debarrasser en les tra-
duisant devant des tribunaux dont les mem¬

bres seront specialement nonnnes pour
cela.

Celte faculte laissee au chef du gouver¬
nement de nommer et de destillier les

juges , devient effrayante, lorsqu’on fait
attention ä l’etat dans lequel se Irouve la
France. Tous les partis s’agittent sourde-.
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ment, et Fliomme Je plus innoeent peut
craindre de se voir signaler par quclqu’cn-
nemi secret , corame appartenanl au parti
abaim. D’uri autre cole, les liommes qnigou-
vernent rel'usent de reconnaitre la validite

de l’acle qui avait aboh la confiscation, et
ils ont besoin d’argent. Si donc les passions
dcveuaierit nn peu plus exaltees, nous pour-
rions bien voir les fureurs du despolisme
sueceder aux lureurs revolulionnaires, et le
bourreau battre encore monnaie sur la place
de la revolution.

IN’a-t-on pas dejä vu le lieutenant de po-
iice Moreau, imposer a une classe d’bommes
toule entiere l’obhgation de se presenter
devant le prefet de leur departement et de
resider dans la commune qui leur sera in-
diquee? Et cetle Obligation, ne la leur a-t-
il pas imposee , sous peirie d’elre regardes
comme elanl au Service du comle de Lille ,
et comme tels, d’elre punis de la coulisca-
tion de leurs biens, ou merae depeincs plus
severes? (l) Mais, si des homines penvent

( 2 ) Voyez le Journal'general de France , du i cr -
juin i8i5.
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elre des-ä-present depouilles de leurs biens ,
parce qu’ils n’auront pas obei aux ordres
d’un agent de police, que ne devons-nouspas
craindre de l’avenjr ?

Le retablissement de la confiscadon se

trouve au reste parfailement en barmonie
avec la nalnre du gouvernement forme par
l’acte ciddilionnel aux conslilulions de l’Eui-

pire. « Le gouvernement ne saurait etre in-
juste, dit Montesquieu, sansavoir des mains
quiexercentsesinjuslices: or,il estimpossible
que ces mains ne s’emploient ponr elles-
memes. Le peculal est donc naturel dans
les elais despoliques?

« Ce crime y etant le crime ordinaire , les
confiscalions y sont utiles. Par lä, on con-
sole le peuple ; l’argent qu’on en tire est un
iribut considerable, que le prinee leverait
diflieilement sur des sujets abimes : il n’v a
meine dans ce pays aucune iamille qu’on
veuille conserver. » (i)

En parlant de la confiscadon , Montes¬
quieu n’a porte ses regards que sur le

( 1) Esprit des tois , Uv. 5 , cli. i5.



( 288 )

Grime de concussion; il parail n’avoir pasvu
que la crealion de celle peiue a toujours eie
la sonrce des plus grands crimes; el que c’est
pour l’avoir elablie que les Romains ont
eu des monstres pour empcreurs.il sufiit,en
effet, de jeterlesyeux surl’histoire romaine,
pour se convaincrc que presque touies les
cruanles de Caligula , de Keron, de Domi-
lien, de Commode,n’ont etc produites que
par la soif des coniiscations.

On sait qu’apres la mort de Caligula on
trouva deux registres dans ses papiers: l’un
etait inlitule Yepee , l’autre le poignarcl. Ces
regislres renfermaient les listes des Cheva¬
liers et des senateurs riclies qui elaienl des-
tin.es ä etre accuses et condarnnes.

L’empereur romain revovait ses listes tous
les inois , pour clioisir cenx qu’il fallail con-
damncr a mort afm de se procurer de l’ar-
gent. II appelail cela apurer ses comp les.

Lorsque des hommes trouvent de pareils
faits dans l’liisloire , ct qu’il vculcnt absolu-
mentavoir des empereurs , ils devraienl hien
prendre des precautions pour en prevenirle
retour , et ne pas inlroduire dans leur legis-
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tioa les vices qui y ont clonne naissanee.
II me resterait encore a faire senlir les

vices des quatrc volumcs de senatus-con-
snhes qni form ent ce qu’on appelle les cons-
tilutions de l’Empire ; mais celle discussion
nous menerait beauconp trop loin. II suflit
de rcmarquer que ecs acies, coucus daus les
tenebres par le conseil d’elat, et adoptes eu
silence par an corps qui s’est rendu celebre
par sa pnsillanimite , ne sont que le prodiut
des circonstances violenles dans lesquelles
Ja France s’est trouvee pcndanl un espaee
d’environ douze annees ; bien loin d’avoir
un caractere national, ils ne rappellent au
coulraire que des souvemrs douloureux \ iis
doivcnl passer avcc les evenemens qui les
ont fait nähre:et si le "Ouvernements’obstine

■> O

a y aliaclicr son existence , ils rentraineront
ini’ailliblement danslcur inline.

La constilulion qui nons est presentee est
donc essenlielleinenl vicieuse, 011 plutdt, ce
n’esl point une Constitution ; car eile remnt

tousles pouvoirsdans les mnins du chefdugott-
vernement , et eile fait de l’arbitraire le prin¬
cipe de l’adniinislration. Cependant, qnand

Censeur. tome yi. 19
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meine eile serail aussi parfaite que peul l’dlre
un ouvrage sorli de la main des liommes ,
on devrait encore la rejeter , plulöt que
reconnailre la leguimite de la lorme dans

laquelle on l’a presentee ä l’acceptalion du
peuple. Tonte Constitution donl l'exislence
depend de la volonte d’un i,ndividu, est, par
cela menie, frappce d’un \)ice radical : or ,
il dependra toujours du clief de l’elat de
renverser la Constitution francaise , si, pour
la dctruire ou pour la modilier , il lui suffit
de faire consignerdesvotespar des inconnus,
cliez des maires ou cliez des commissaires de

police.
Supposons que le lendemain de l’accep-

lalion de l’acte addilionnel , Napoleon pre¬
sente un projet aux deux chambrespour faire
une nouvelle addilion aux constitulions de

l’Empire , et queTune des deux chambres ,
ne voyant dans celte addition qu’une sous-
traction aux droits du peuple , ne veuille pas
l’accepter ; Napoleon ne pourra-L-il pas en
appeler au peuple , et faire voter ses soldats
ou les ouvriers des faubourgs , sur son nou¬
veau projet ? Si , apres avoir repousse ses
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fennemiSjil lui plail de proposör au peuple,
une nouvelle conslilulion, crcil-on que le
peuple se montrera plus difficile qu’il ne l’a
eie jusqu’ici ?

En Fan 8, on renverse, pai'la violencc, lo
gouvernement etabli; les liommes qui di-
rigent ce mouveraent brochent sur-le-cliamp
nne Constitution , s’y pläcentlous comme dans
im cadre, et Tenvoient ainsi ä Faeceptalion
du peuple; des milliers de signatures , vraies
ou fausses, alleslent l’aecepialion de cet ou-
vrage indeslruclible. Deus ans ne s’etaient
pas encore ecoules, que le Senat conserva-
teur croil s’apercevoir que le premier consul.
rt’esl pas salislait de la parlie d’autonle qu’il
a prise ; il se bäte en consequence de rendre
un senalus-consulle par lequel, « il reelit le
» citoyen Napoleon ßonaparlc , premier
» consul de la republique Franc,aise , pour les
» dis annees qui suivront immediateinentles
y> dis ans pour lesquels il a cte nomme par
y> la Constitution, »

Quelle fut la reponse du consul, lorsqüe ce
senatus-consulte lui fut presente? La voici S
« Senateurs , la preuve bonorable d’eslime

6
19 *
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» consignee Jans volre deliberalion du iSj,
j> sera toujours gravee dans mori cceur.

y> Le sul’frage du peuple ma iuvesü de Ja
)) supremc magistralure ; je ne me croirais
» pas assure de sa confiance, si J’acle qui 111’y
1) tiendrait n etait encore sanctionne par snn
y> s uff rage .

» L’interet de ma gloire et celui de mon
)) bonlieur sembleraient avoir marque Je
» terme de ma vie publique, au momen oii
}> Ja paix du monde est proclamee.

» Mais la gloire et Je bonlieur du citoyen
y> doiventse taire quand l’inleret de l’elat et

3) la bienveilJance publique 1’appeJlent.

)i Vous jugez que je dois au peuple tin
)> nouveau sacrilice; je le ferai si le voeu chi

3) peuple commande ce que votre suffrage
y> autorise. »

Deux jours apres l’acte du Senat, il parut
un arrete des consuls, portant : «Art. 1 er . Le
» peuple francais sera consulle sur celle
)> question ; Napoleon Bonaparte sera-t-il
» consul a viel

y> Art. 2. II sera ouver* , dans cbaque com-

13 mune, des registres oü lcs ciloyeus seront
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» inviles a consigner Icur vocu sur celle
» qtieslion, etc. »

En execulion de cet arlicle,Ic peuple cou-
rut,danstoules les municipalites, consigner
son voeu; et, moins genereux que ]e senal,
il exigea que Napoleon sopporlät le fardeau
de Faulorile supreme pendant tonte sa vie.
Le Senat proclama solennellement Ja volonte
dn peuple, et le consul repondit au Senat :
« La vie d’un ciloycn est a sa patrie. Le peil¬
et ple francais vcut que la mienne tonte cn-
)) liere lui soit consacree. j’obeis d sa vo-
y> tonte. »

En Fan 1 2, le peuple francais fut de nou¬
veau consulle; le premier consul lui demanda,
toujourspar Ia meme voie, s’il voulait Fhcre-
dile de la dignile imperiale dans 1a descen-
dance directe, naturelle, legitime et adop-
tive de Napoleon Bonaparte , de Joseph Bo¬
naparte et de Louis Bonaparte. Le peunle
repondit, comme Vattestent des millons , de
signatures , qu’en elfet i! voulait Feiahüsse-
meut de la dignile imperiale dans la famille
de Napoleon Bonaparte.

II resulte de ces faits, qu’il n’est point de
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Constitution que le gonvernement uc [misse
reriverser, s’ii iui suffil pour cela d’avoir un
cerlain uorabre de signatures; et qu il poui'ia
consiamment se jouer de lu represenlaiitm
nationale, si, lorsqu’elle aura rejele quelqu’mi
de ses projets , il pent considerer coramc uue
adoplion legitime celle qu’il aura fait faire
dans les municipaliles par des individus qm
sonl sans qualite pour imposer des lois a leur
concitoyens.

On fait compler, avec nne grande soien-
nile, 1c iiombre des voies qu’on a eiiiis sur
le nouvel acte additionne!; niais qui garan-
tira aux honimes qit’on a clnirges de faire ce
calcul , que les signatures soumises irleur
arillunetique sont verilables ? Qui leurgarau-
lira qu’elles appartiennent ä des citoycns ?
Qui leur garantira que le meine individu n’a
pas signe dans cenl lieux diflerens? Etsi Ton
n’a aucune de ces garanties , eomuient osera-
t on prononcer que l’acte dout il s’agit a eie
accepte?

Pour prouver la nuliite de ce mode d’ne-
ceptalion , il suffirait de pubiier les lislcs des
signatures avec les qnalitcs de ceux qui les
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ont dormees. On verrait que les sigiaataires
sont, ou des employesqui reduisent tonjours
la question proposee a celle de savoir s*ils
veulerit conserver leitrs places , ou des mi-
litaires qui obeisscnt aveuglemcnt aux or-
dres qu’on leur dourie, ou des malheureux
qui oe jouisseut pas ineme des droits de ci-
toyen, et qui ne pourraient pas concourir le-
galement a !a nominalion d’un jage de paix
ou d’un maire (t).

Je voudrais bien savoir, d’ailleurs, sur
quelle Joi l’on se fonde pour declarcr que
deuxou trois miilions d'individus qui sign ent
un acte , en obligent vingt deux milüons qui
refusent de le signer. II faul, ou que l’on
compte pour rien les non-sigualaires, ou
qu’on les considere comme ayant refuse de
signer. Dans le prcmier cas, l’acle leur est
elranger; dans Je second , leur rcfus doit le
faire considerer comme non avcnu. Mais,

(1) Dans quelques corps d’armee, des officiers ont

signe pour lessoldats qui u’outsu faire qu’une croix.

A Paris on a fait signer des ouvriers , des portiers ,

des enfans et des domestiqucs.



oncorc unc fois, il n’cxisle pas de Joi ert
France qui pnisseiious faire considercr notre
silence comme une approhation. On sailbien
qn on n’a neu ä craindre cd approuvnnt tme
tnesure proposee par Je gouvcrnement;
mais on n’cst pas sür qu’on ne sera pas mis
sous Ja survciilancc de Ja baute police, si on
s’avise de Ja desapprouver.

Cependanl l’aclc addiüonncl sera pro-
dame, et Jcs ciloyens obcironi; mais Jcur
obeissancc ne prouvera ni Jcur approbaliori,
m Ja Jegilimite de J’acte qu'on Jcur aura ini-
posc. La France se trouve dans une crise vio¬

lente , dont eile ne peut sortir qu’en de-
jdoyant tonte son cncrgic; et les Jiomnies qui
disent vouloir son snlut, cJioisisscnt ce n:o-
ment pour Ja soumcltreau regime de J’obeis-
saucc passive! Napoleon n’est remonle sur Je
trdne de France ejue parce que les conseil-
lers ues Bourbons Jui en avaient prepaic Jes
voies; je ne sais si Jcs conseillers de Napo¬
leon aspirent au retour des Bourbons; mais

je suis Inen convaincu que Jes mosures qu’iJs
prennent ne tendent. pas a Jcs eJoigner.
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CHAMP-DE-MAI.

L’assembeee du Champ-de-Mai qui s’est
tenue le premier juin, s’est fort bien passee.
Un vaste ampiiitbeälre semi-circulaire avait
ete prepare en charpenle dans le Champ-dc-
Mars, et pouvait conlenir quinzeä vingt mille
personnes assises ä couvert. La corde de
l’arc etail formce par le bätiment de l’Ecole
rniiitaire , auquel elait adosse un pavillon ou
peristyle en cliarpente, conronne d’nn fron¬
ton eleve qui elevail le cenire du dcmi-ccrcle.
C’etail lä qu’elait place le trdne, ou l’ou
parvenait par le premier ctage du bätiment.
Une longue rampe d’escalier descendail du
li one jnsque dans l’arenc decouverle qui sc-
parait le peristyle des gradins.

Les Colleges electoraux et les depulations
militaires, arrives long-temps avant Ja cere-
monie, ont occupe les gradins.
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Vers midi et demi, les pages , les lierauts
d’armes, les ministres et conseillers d’etat,
beaucoup de mililaires, en se repandant sur
les marches du tröne et sur les bancs dont il

etait environne, ont annonce Farrivee de
S. M. l’Empereur, qui, apres avoirpris pied

a terre ä l’Ecole militaire, en est sorli par

le balcon du premier etage, accompagne
des princes ses freies, et a pris place : le tout
ensemble fortnait. un coup-d’ceil imposant,
mais trop delaclie du reste du Cliamp-de-
Mars. En elTet, les gradins lournaient le dos
ä la plaine et aux talus dont eile est entouree.
Gel!e-ci etait occupee par des corps de ca-
valerie et. d’infantcrie de bgne, par des le-
gions de la garde nationale; et les talus etaient
garnis de spectateurs, que ne manquent ja-
mais de reunir un spectacle gratuit accom-
pngne du beau temps.

En espace Jibre de gradins, en face du
trone , avait eie reserve pour l’autel, pour le
clergd , et pour les musiciens et les musi-
ciennes des divers tlieätres. La messe et

les cboeurs de musique ont commence aussi-
löl apres Farm te de FEmpereur; et peut-
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cU c nurail-ü mienx valu ne pas donncr Heu
de remarqner que les mirnslres de la religion
ei ceux de nos plaisirs, sont prets a olbcicr
sons tous Jes regimes et aux meines condi-
tious.

Les presulens des Colleges electoraux sonl
sortis, apres la messedes gradins, et, ac-
compagnes d’un maitre des ceremonies, ont
traverse l’arene, et sont derneures accumu-

lcs sur la iorigne rarape au baut de laquclle
se trouvait le trone. Lear oraleur a pro-
nonce , avec beaucoup de feu, le discours
qu’on a vu dans les journaux , rnais qul n’a
pu elre entendu que des personnes qui oc-
cupaient l’estrade meme ou se trouvait le
frone.

On a proclame ensuile le resultatdes voles
pour l’acceptalion de la Constitution. L’Em-
pcreur a prononce son discours, qui, de
fueme que le precedent, n’a pu etre entendu
des gradins , et qui neanmoins a eie ac-
cueilli, ä plusieurs reprises , par des cris
de vive l’Empereur! et par de noinbreuses
decharges d’artillerie. On a pu presuraer
qu’au rnilieu de ce bruit, uo serment ge-
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neral a ete prele ä Ja nouvelle Constitution.
Les pretres et les acleurs ont ensnite

chanle le Te Deum , apres lecptel l’Erape-
reur est descendu; et^ suivi de son cortege,
s’est rendu a pied, sans manteau, sur une
estradeelevee au milieu du Champ-de-Mars ,
et du haut de laquelie il a dislribue des aigles
ä la troupe de ligne et de la garde nationale,
qui ont defde devant lui.

De retour a l’Ecole militaire, Ja cour est
remontee dans les voilures, et a regagne les
Tuileries au milieu des salves d’arlillerie et

de quelques acclamations.
Plusieurs personncs qui savent combien

les liommes s’eleclrisent aisement dans les

nombreuses reunions, ont temoigne leur
surprise que les acclamations n’aient pas ete
plus yives et plus generales. Elles pretendent
que si la dixieme partie seulement d’une
assemblee de vingt mille personnes avait
crie en meine temps, ces deux mille voix
lonnant a-!a-fois, auraient produil un tres-
grand eilet. Ces personnes ne considerent
pas assez qu’au moment ou presque toule
eommunication entre la France et le reslc
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de l’Europe est interrompu, oü le commerce
intcrieur est clans un elat de souffrance, oü
ce beau pays est menace par cioq ou six
Cent mille soldats elrangers, il serait injuste
de compter sur un enlhousiasine purement
personnel.

Avouons en meme lemps qu’on aurait pu
prendre de meilleurs moveus pour exciter
cet entliousiasme. Dans la memorable fedu-

ralion de 1790 , de nombreuses depulalions
de toules les gardes nationales de France
s’elaient reunies dans ce meme Cbamp-de-
Mars pour celebrer une feie veritablement
nationale, une fete oü la nalion jouaitlepre-
mier role,oü,|apresavoirvu s’ecrouler le fasle
insullant d’une noblesse arrogante et d’une
cour dissipatrice , les Francais pouvaient se
feliciter de vivre plus lieureux, sous deslois
pj’otectrices deleui's personnes, deleursfor-
tunes , de leurs droits. Dans cetle auguste
reunion, la majeste du trone s’abaissait pour
la prennere fois devant la majeste du peuple ;
le Gri etait vive la nation ! L’enthousiasme

avait gagne tous les etats, tous les sexes, tous
les äges 5 on senlait qu’on avait une patrie.



La France etaille palriraoine des Francais;
leurhonnenr consislait ä etrelibres, eln’avait
point etc remplace par le point d’honneur ,
sentimeni quin’a sasource que dans une pue¬
rile vamle, et qui peul-elre dirige vers le mal
comme vers le bien

Voila les senlimens qu’il aurait fallu eher-
eher a faire renailre ; rnais, malheureuse¬
ment, ici louteloignait l’idee d’unbutpurc-
ment national. Le prince a conslammeut
garde son ebapeau sur la tete devant les re-
presentans de la France decouverls. II Fa
garde meine en prononcanl son discours ,
meine en prononcant soh serment. Ses trois
freres avaient un costume qui les detacbail
de la nalion et meme de tous les fonclion-

naires publics ; ils etaient velus de laffetas
blanc de la tete aux pieds. L’Empereur avait
une tuniquede taffetas cramoisi chamare d’or
et un manteau de velours violet ricbement

brode, qu’il a depose pour aller dislribuer
les aigles. Ces costumcs bizarres, ces taffetas
galonnes, a peine excusables, si par d’an-
ciens usages ils s’etaient perpetues de siecle
en siecle, ressemblent trop ä des babits de



tlieälre. Un grancl elalage de carosses, de
broderies , et d’escortes , peut frapper de
respectun peuple enfant, mais nesauraitfaire
aueune bonne impression sur an peuple
adulte qui a appris a juger les bommes et les
evenemens. Mirabeau, des 1789, rendant
comple de l’ouverlure des elats-geueraux ,
dans le Courier de Provence, dlsait: le regne
du charlatcinisme est passe, comme celui
de L’intrigue , et il y ajoutait ces paroles de-
venues pour Louis X 'S I et meme pour
Louis XVIII une terrible propbetie : le tems
n’est plus de louvoyer. Onne saurait re~
sisler au courant de l’opinion publique :
ilfaut en etre aide ou submerge.
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QUELLE DOIT ETRE LA COKDUITE DE LA FRAHCE A

I'EGAKD DES PUISSANCES ETKANGE11ES ?

/

Le Moniteur du 29 mai a rapporte une
lettre clalee de Vienne, le 6 du meine mois,
et adressee par le comte de Clancarty au
vicomte Castlereagh : cette lettre merite de
fixer toute notre attention, parce qu’eJIe
doit determiner la conduile que la France
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doit teuir a l’egard des puissances etrangeres»

Cornrne nos journaux l’ont publiee sans y

ajouler aucune reflexion , nous croyons de-

voir la rapporter ici ; nous ferons ensuite

quelques observalioris sur le parti qu’il con-

viendrait de prendre. Dans un moment ou

notre existence nalionale est menacee , tous

les cilovens elant interesses au succes des

mesures qui seront prises , il n’en est au-

cun qui n’ait le droit de dire son avis.

Le comle Clancarty annonce au vicomte

Castelereagh qu’il a recu diverses pieces que

celui-ci lui a adressees.

y> Ces depeches , dit-il ensuite, elaient

une lettre de Bonaparte , adressee ä S. M. ,

dans laquelle il professe le desir de mainte-

nir la paix , et d’observer les stipulations du

traite de Paris, etc. , et une lettre de M. de

Caulaincour au prince de Metterniclc, ren-

fermant des protestations semblables.

» Apres la lecture de ces pieces, on a

examine si on y ferait une reponse, et

quelle serail cette reponse 5 mais l’opinion

generale a ete qu’aucune reponse ne serait

Censeur. tome yx. 20
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faite , et que ces propositions ne seraient
point prises en consideration.

» Dans celte circonstance , comme dans
toutes les oecasions qui ont suivi l’al>dicaüon
de l’autorile par ßonaparte , toules les fols
qued’elat aeluel des etats du conlinent, re-
lativement ä la France , est devenu l’objet
de la discussion, uue opinion unanime a
semble diriger les conseils des souverains. Ils
adherent, et depuis. Je commencement ils
n’ont jamais cesse d’adherer a leur declara-
tion du i5 mars, relativement au chefactuel
de la France. Ils sont en etat d’hostilile avec

luiet avec ses adherens, non par choix, mais
par necessite , parce que l’experience du
passe a demonlre que jamais aucun engage-
ment n’a ete gardc par lui , et qu’aucune
confiance ne peut elre donnee aux protesta-
tions d’un liomnie qui, jusqu’ä present, n’a
eu d’egard pour les conventions les plus so-
lennelies , qu’autant qu’il a ete a sa conve-
nance de los observer , et dont la parole ,
seule assurance qu’il puisse donner de ses
disposilions pacifiques , n’est pas moins en
Opposition directe avec sa vie passee, qu’ayec



( 3o7 )

!a position militaire dans laquelie il est
acluellement place. 11s sont convaincus
qu’ils ne s’acquilteraient ni de ce qu’ils se
doivent a eux-memes, ni de ce qu’ils doivent
aux peuples que la Providence a confies a
leurs soins , s’ils consentaient aujourd’hui
ä ecouter les prolestations pacifiques qui leur
sont faites , et s’ils se laissaient ainsi seduire
par la supposition qu’ils pourraient aujour¬
d’hui soulager leurs peuples de l’enorme far-
deau d’une masse militaire immense , et re-
duire leurs forces ä l’etablissement de paix ,
parce que les differens souverains sont bien
convaincus, parl’experience du passe, qu’ils
n’auraient pas plulot desarme , qu’on pren-
drait avantage de leur Situation pour renou-
veler ces scenes d’agression et de carnage ,
dont ils avaient espere que la paix , si glo-
rieusement obtenue ä Paris , les aurait pour
long-temps garantis.

» C’est donc pour obtenir quelque suret®
pour leur propre independance qu’ils sont
en guerre aujourd’liui, non moins que pour
conquerir cet etat de paix et de tranquillite
permanent, apres lequel le monde a si long-

6 so *
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terups soupire. IIs ne sont pas en guerre
raison des garanlies plus ou moins grandes
que la France peilt leur donner , relative-
ment ti Ja tranquillite fulure de l’Europe ,
rnais parce que Ja France , sous son clief aC"
tuel, ne peut leur donner de surete d’au-
cune espece.

» Dans cette guerre , ils ne desirent point
inlervenir daris aucun des droits legitimes du

peuple francais ; ils n’onl point Je projet de
s’opposer au droit qu’ä cette nalion de clioisir
la forme de gouvernement qui 1ui convient,
ni l’intention d’empieter , sous aucun rap-
port, sur son independance corame un peu¬
ple grand et liltre ; mais ils croient avoir un
droit, et ce droit est de l’ordre le plus eleve,
de s’opposer au retablissement, ä la tele du
gouvernement l'rancais , d’un individu dont
la conduile passee a demontre invariable¬
ment que , dans cette Situation , il ne pour-
rait souffrir que les autres nations restassent
en paix ; dont l’ambilion inquiete j dont la
soif de conqueles ; dont le mepris pour les
droits et Findependance des autres nations
doit exposer toute l’Europe a voir se renou-
veler des scenes de pillage et de devastation.
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» Quelque generales que puissent etre

les dispositions des souverains en faveur de
Ja reslauralion du roi, ils ne chcrclient ä in-
fiuencerlesactes des Francais, relativemenl
ä teile ou teile dynastie , ou forme de gou-
vernement, qu’autant que cela peut etre es-
sentiel a la sürete et a la tranquillite perma¬
nente du reste de l’Europe. Si la France
donne des garanties raisonnables sous ce
rapport, aiusi que les aulres etals ont le
droit de l’exiger pour leur propre defense ,
leur objel sera rempli , et c’est avec joie
qu’ils rentreront alors dans cet etat de paix
qui, alors, mais seulemenl alors , s’onvrira
pour eux , et qu’ils poseront les armes qu’ils
n’ont prises que pour obtenir cette tranquil-
lite si vivement desiree [>ar cbrcun d’eux ,
dans I’interel de leurs etats respectifs.

y> Tels sont, Mylord, les sentimens qu’ont
exprimes generalemenl tous les souverains et
leurs ministres assembles ici; et il semblerait
que la glorieuse indulgence qu’ils ont mon-
tree , lorsqu’ils etaient maitres de la capitale
de la France au commencement de l’annee-

derniere y doit prouver aux Francais que ceu#

V
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gnerre n’est point dirigee contre leur liberte
et Jeurindependance , ni excitee paraucun
Sentiment d’ambition, par aucun desir de
conquetes j mais qu’elle nait de Ja necessite
merne ; qu’elle est fondee sur le principe de
la propre Conservation , et sur le droit legi¬
time et inconteslable d’obtenir une garantie
raisonnable pour leur tranquillile et leur in-
dependance, independance pour laquelle les
autres nations n’ont pas moins de droit de
detnartder des garanties ä Ja France , que la
France n’en a ä reclamer d’eües.

y Aujonrd’hui on a mis sous les yeux des
plenipotenliaires des trois puissances alliees
reunies en Conference, la note qui devait
etre proposee relalivement ä l’ecbange des
ratifications du traite du ib mars. Apres ce
que je viens de dire de l’opinion des souve-
rainsallies, relativementä l’objet dela gnerre,
il est sans doute inutile d’ajouler que l’expli-
calion apportee par cette note , ainsi que
l’interpretalion donnee par S. A. R. le
prince-regent au & e . arlicle du traite , ont eie
favorablement recues. Des instructions se-

tont, en consequenee, donnees immediate-
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ment aux ambassadeurs des cours imperiales-
d’Amricbe et de Russie , et au ministre de
S. M. prussienne, d’adopler cette note dans
l’echange des ralilications du traile en ques-
tion.

» Afin d’etre bien assure que je n’ai rien
avance dans cette depeche qui ne s’accorde
avec les vues des cabineis des souverains

allies , j’ai fait part aux minisLres plenipo-
tiaires de ces puissances du contenu de ma
lettre , et j’ai Fhonneur de vous informer
que les senlimens qui y sont exprim.es coin-
cident entierement avec ceux de leur cour

respective. y>
II resulte de cette lettre, que les puissances

coalisees considerent Napoleon comme im
obstacle a l’etablissement d’une paix durablej.
qu’elles refusent de trailer avec lui et meme
de recevoir ses plenipotentiaires , parce
qu’elles ne croient point a sa parole, seul
gage qu’il puisse leur donner , disent-elles ,
de ses intenlions pacifiques j que, si elles
sont obligees de porter leurs armes dans le
sein de la France, ce n’est ni dans Fiiiien-
tion d’imposer un gouvernement au peupl®;
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framjais , ni meme dans l’inlention de lui
faire la guerre , mais seulement afin de de-
tniire l’obstacle qui s’oppose ä l’elablissement
de Ja paix er» Europe.

Ees puissances coalisees desirent la paix ,
la France la desire egalement; elles ne veu-
lenl pas qu’a l’avenir Napoleon pnisse bou-
leverser les elats de l’Enrope , et nous ne le
voulons pas davantage. Cependanl leurs ar-
mees et les nölres sont en presence , et le
sang d’un million de soldats est prel ä couler.
Quelle est donc la cause de la guerre? Un
seid liornme. Comment penl-on l’eviter? En
mettant cet honuue dans l’impossibilile de
troubler la paix de l’Europe. Tous les
peuples desirent - ils qu’on le place dans
celte impossibilite ? Oui, tous les peuples
le desirent. Eourquoi donc n’est - on pas
d’accord ? C’est qn’en voulant arriver au
meme but , on ne cherche point ä s’en_
tendre sur les rnoyens.

En 1814, Napoleon , si l’on en croit son
conseil d’etat, abdique l’empirepour preve-
nir une guerre civile, et pour mettre un lei me
a.la guerre etrangere. En i 8 i 5 ,il se ressaisit
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de Paulorite ; sur-le-champ Ia guerre civile
eclale , ]a France est menacee de l’invasion

de tous les peuples de l’Europe , et cepen-

dant il retient Ja puissance dans ses mains.
La patrie Iui est-elle moins chere cette annee

cjue l’annee derniere , ou une abdication en

faveur des Bourbons lui parait-elle prefe-'
rable ä une abdication en faveur de son
fils ?

Les puissances coalisees declarent qu’elles

ne font point la guerre a la France, mais

seulement ä Napoleon 5 il faut croire qu’elles

disent la verile, jusqu’ä ce que nous ayons
acquis la preuve du contraire. Or, c’est cette
preuve qu’il s’agit de chercber 5 et quand
nous l’aurons irouvee , nous verrons s’il ne

serait pas possible d’assurer la tranquilite de

l’Europe , sans verser le sang d’un million
de soldats , et sans porter la desolalion chez

des peuples qui ne demandent qu’ä rester en
paix.

Il serait conlre tonte raison de penser que
les diversescours del’Europe, en meltantleurs

peuples sous les armes , n’agissent que par

un sentiment de haine ou de vengeance j et

Pr f
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que le repos du monde , qu’ils presentem
comme l’unique objet de leurs iravaux, n’est
qu’un pretexte qui leur sert ä ca eher et ä
satislaire leurs passions individuelles. Nous
croyons donc qu’elles desirent sincerement
de coosolider la paix de l’Europe ; et c’est
dans celle supposition que nous allons exa-
miner ce qu’il conviendrait de faire.

Ein prince , quel qu’il soit, ne peut trou-
blerpar les armes le repos de ses voisins que
de deux manieres : en soudoyant, comme
l’Angleterre, despuissancesetrangeres, ou en
faisant agir ses propres soldals. Les princes
coalises ne craignent pas sans donte que
INapoleon , restant tranquille au sein de la
France , fasse mouvoir conlre eux des forces
elrangeres; car, ou les trouverait-il, puisque
tous les peuples de l’Europe sont dans la
coalition , et desirent egalement de fester en
paix ? Leurs craintes se portent donc sur les
armees francaises , et c’est pour leur propre
surete qu’ils veulenl en Öler Ja disposition a
INapoleon.l

Mais quels sont lcs moyenspar lesquels on
peularriver äce resullat?!! en est trois. II fam
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ou exclure Napoleon du gouvernemenl, ou
delruire les armees francaises, ou elahlir en

France des institutions telles que le clief de
l’etat ne puisse jamais, par le seid effet de sa
volonte, porter ses armes au-dela des fron-
tieres. Le second de ces moyens ne sera ni
propose , ni avance ; il ne reste que le clioix
entre les deux aulres.

Celui que les puissances coalisees ont dejii
clioisi, leur coülera des torrens de sang, et
il ne les conduira pas ä leur but. En suppo-
sant en eilet que Napoleon soit reriverse, il
faudra que Ja France se choisisse ou qu'on
lui donne tin autre clief. Mais si ce clief con-

serve la meine autorite queson predecesseur,
qui garantira auxprinces coalises qu’il ne sera
pas teilte de leur faire la guerre, et de venger
la France des liurniiiations qu’elle aura souf-
fertes ? Faudra-t-il que , pour leur propre
securite, nous cliangions de prince touies les
fois qu’ils l’exigeront, et que nous prenions
pour clief un moine , ou un commis des mar-
chands de Londres , selon que cela pourra
les arranger ?

L’expulsion de Napoleon ne serait donc
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pas süffisante pour assurer une longue paix ä
l’Europe , puisque son successenr pourrait
avoir les niemes passions que lui. II ne les
aurait pas sans doule, s’il nous elail impose
par les haules puissances ; mais, dans ce cas ,
il ne reslerail pas long-temps sur le irone. Le
moyen employe par les princes coalises ne
doit donc pas les conduire ä leur but. Com-
meut ont-llspu s’imaginer, d’ailleürs,qu’une
paix fondee sur une guerre d’exlermination
serait durable, lorsque le bon sens et i’expe-
lience demontrent que la paix ne peut pas
exisler lä oü la bonne harmonie entre les

peuples est detruite ?
Que faudrait-il donc faire pour empecher

que le repos de l’Europe ne fut trouble ? 11
faudrait que les peuples missent leursgouver-
rnens dans 1’impossibilite de faire la guerre
conlre leur volonte. II est aujoud’hui con-
x'enu, entre les princes du continent^ quele
gouvernement francais est celui qui inspire
le plus de craintesä tous les autres. Pour dis-
siper ces craintes , ils veulent que la France
leur donne des garanlies : or, ces garanties y
pour etre stables , ne peuvent-etre que des



mstitutions fortesqui mettenl le chef del’etat
(Jans l’irnpossibilile de rien lenler conlre la
volonte nationale.

Qu’importe, en effet, aux puissances coali-
sees que Napoleon gouverne la France ou
l’ile d’Elbe , s’il ne peulpas leur faire plus de
mal dansun paysquedansl’autre?Sans doute,
i!s ne mellent pas tousles peuples de FEu-
rope en armes pour exercer contre lui des
vengeances personnelles; sans doute, lors-
qu’ils manifeslent aux yeux de leurs peuples
le desir de relablir l’ordre et de consolider

la paix , ils n’ont pas l’intenlion secrete de
bouleverser le monde et de rendrela gnerre
eternelle. Ile bien ! si les desirs qu’elles ma¬
nifestem sont sinceres, rien n’est plus facile
que de les salisfaire ; il suffit que la France,
en laissant Napoleon ä la tete de son gou ver¬
nement, lui öte le pouvoir de rien entre-
prendre conlre Findependance des puis¬
sances etrangeres.

Mais Napoleon consenlira-t-i) ä ce que la
France se donne des instilulions qui garan-
tissent leur independance? Je l’ignore $ mais
il est urgent que les represeulans du peuple
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les lni proposent. S’il Jes refuse, c’est assez
dire que les craintes des puissances coalisees
sont Fondees, et qu’il imporle a leur sürele
comme ä la nötre que le sceplre ne resle pas
dans ses mains. Si, au conlraire, il les acceple,
l’Europe deposera les armes, ou il sera
prouve aux yeux de tous les peuples que la
guerre n’a pour objet que de salisfaire l’ain-
bilion des princes qui la dirigent, et de de-
truire notre propre independance.

Ce n’esl pas ici le lieu de developper par quels
moyens on peut metlre le chef de Petatdans
l’impossibilile de rien enlreprendre conlre la
Iranquillile de nos voisins. J’observerai seu-
lemenl que les lois quigaranlirontlesciloyens
de tout arbitraire, qui dirigeront toutes les
mesures du gouvernement vers la prosperite
publique , et qui assureront Pexecution
de 1 ’articlc 5o de la Constitution de Pan 8,
suivant lequei les deelarations de guerre ne
peuvent elre Faites qu’en vertu d’une loi spe-
ciale, seront celles qui garantiront le mieux
Pindependance des puissances voisines. Tout
cela exige une prompte revision des actes
qui formenl la Constitution de l’etat.
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ll se presente une difficulte qul semble
rendre impossible toute mesure de rappro-
chement entre la France et les puissances coa-
liseesq c’est qneles relalions d’une puissance
a l’autre sont exclusivement dans les altri-

butions du gouvernement, et queles princes
allies ont refuse positivement de recevoir les
envoyes de Napoleon. Dans celte circons-
lance, comme dans beaucoup d’autres, le
salut de l’etat doit etre la supreme loi; il
laut donc que les representans de la nation
envoient des deputes aux puissances etran-
geres, et qu’ils leur proposent de traiter di-
rectement avec la nalion, si eiles ne veulent
pas traiter avec Ja personne qui se trouve ä la
tele de son gouvernement: les resultats de
celte demarche nous apprendront si. c’est la
France ou Napoleon que les puissances coa-.
lisees mettent horside la loi des nations.

Revue des brochub.es nouveeles.

— Laflcilrieavant tout. Eh! que m }Importe
Napoleon. Tel est le titre d’une brochure
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de 58 pagcs , publiee par M. Lebrun-Tossa.
CetLe broclmre se divise en deux parties :
dans la premiere , l’auleur fait, avec beau-
coup de gaiete, le tableau du gouvernement
des Bourbons, qui pourtant n’etait pas trop
gai ; dans ]a seconde , il nous apprend qu’il
a ete constamment oppose ä Napoleon, tant
qu’il a eie despoie ; mais qu’il revient ä lui,
depuis qu’il a cliange de Systeme.

Beati qui non viderunt ,

Etfirmiter crediderunt .
Azleluia.

— M. Benjamin deConstanlvient de publier
une brochure qui sera probablement aussi
rechercbee que Ions ses autres ouvrage9. On
serait curieux de savoir s’il est possible de
devenir conseiller d’etat, sans devenir l’en-
nemi de labberte de son pays, et sans cesser
d’etre irreprocliable. II parait que quelques
personnes respeciables ont pense que cela
n’etait pas possible ; car M. Benjamin de
Constant, apres avoir observe que ne pas
fuir, cen’est pas etre transfuge , ajoute :

» Sans doule , en se rendant ce solennel
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temoignage, bn eprouoe encore des senii-

mens amers. L’on apprend, non sans elon-

iiement et sans nne peine qne ne peul adou-
cir la nouveaule de la decouverte, a qucl
point l’estime ?st un lourd J'ardeaupaar les

e-ceurs , ei combien , quand on croit qidun

homme irreprochable a cessS de l’etra , on

est heureux de le condamner.

)> L’aveuir repondra; cat' la liberte sor-
tira de cet avenir , quelqne oragenx qu’il
paraisse encore , etc. u — La brocliure de
M. Benjamin de Consfmit , est inlitulee :
Principes de pölitique applicables d laus
les gouoernemens reprösenlutifs, et parti -
culierement. c't la Constitution actuelle.

— M. de Franclieu , ancien capilaine

de dragons, encore capilaine commandant

la garde nationale de la ville de Senlis ,

pere de hiiit erifans, grand-pere de huit , a

pnblie deux biochures L’une est son vole
negatif ä l’acte addilionnel aux conslitutions
de J’Etnpire; raulre a pour tilre Considd-

ralions eritiques et politiques sur les re~

flexions politiq ues de M. de Chateaubriand,

L’auteur , apies avoir mis, ä la suite de la
Censeur. TOME Yl. 3 !
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Signatare de son vole, lous Ies titres ci-
dcssus , ajoiue :

Et , simple citoyen ,

Ma dynastie equivaut bien

A celle de tout autre.

Parlons sans fard : je suis republicain.

— M. Bernhard ncmsjij»preud , dans ses
R^jlexions sur quelquesprincipes du Droit
public , qne: « Le vote da peuple, sans Ja
discnssion prealable de ses representans ,
n’est aulrecliose qu’aue supercherie du des-
polisme ; mais que ses soardes menees une
fois connaes b il doit irembler de se röesu-
rer avea une nalion de heros qui veut dtre
libre

— Opinion sur les mesures d prendre
contre la coalition de i8i5 pnr II. Saint-
Simon et A. Thieny. Les auteurs de cetie
broclntre placent tout notre espoir dans une
alliance avec les Anglais ; ils examinent si
une alliance avec les autres peuples nous
serait avantageuse; et voici ce qu’ils pensent
de celle que nous pourrions Former avec
l’Autriebe. « Par ce rapprochement intime
des deux gouvernernens , il serait impos-
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sible que lcs babitudcs. l’csprit, Les prin-
cäpes de la souvcrainele en Antriebe ne
vinssent pas allerer l’esprit cl les principes
de la souverainete en France, et que nutre
gouvernement lui-meme ne s’y prelät pas.
Or , comrae les principes de la cour de
Vienne sont les principes de tous les rois
coalises ; coinme ce sont les principes des
rois coalises qui les font aujourd’hui nos
ennernis, il s’ensuivrait necessairement que
Napoleon ne serait plus dans nolre cause ;
qu’il serait dans la cause coulrairc; qu’il ne
serait plus avec rious eontre les rois , mais
avec les rois eontre notis ; qu’i! se trouve-
rail dans la coalition. »

— Des idees liberales des JFrangais en
mai 38 1 5. Celle broebure de M. A. J. esl tut

petilTVailesur Fhonneur , suivi de quelques
reüexions politiques sur les circonstances
acluelles. M. J. parait croire que nos idoies
liberales ne sont autre cbose qu’un verbiage
dont nous sommes convenus pour masquer
nos vices.

« En eilet, dit il , proclamer la libcrte
sous le gouvernement des ba'ionnetles , van-
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ter Ja gloire nationale dans l’inslant oü on &
merite le mepris des aulres nations, exaller
riionneur mililaire au sein des trahisons,
separer des vertns sociales sous le regne
de l’egoisme et des ambitions privces ; ne
serait-ce pas encore une derision, un de ces
abus si communs de l’arl d'öcrire, qu’on
voudrait deguiser sous les couleurs d’une
mouvelle exprcssion tu

— 'vl. Lambrechts a publie tout renemment
quelques addilionsa ses Principespoliiiques.
Ce Supplement c-onlient une reponso fort
«tendue aux rcllexions que nons avons failes
dans nolre dernier volume, sur la prenaiere
partie de sa brocbure. M. Lambrechts trouve
en general ces reflexions peu jusies , elnous
n’eu devons pas etre surpris ; paree qu’il s’est
place, pourles juger, dans une posilion diiFe-
renle de celle dans laquelle nous les avons
ecrites. M. Lambrechts s’elait servi de la doe-

trine de la souverainete du peuple pour ela-
blir que le gouvernement de Louis XVIII
avait ete illegitime dans son principe. Sans
nier la chose , nous avons cherche ä prouver
q.a’ä la faveur da la meine doctrine on pou-?
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vait etablirun gonvernementnon moins ille¬
gal. M. Lambrechts avait professe scs prin-
cipes sans faire remarquer l’exces donl ils
etaient susceplibles. Nousles avons critiques
seulement dansla prevoyance de l’abns qu’on
eu pourrait faire , par le Souvenir de l’abus
qu’on en avait fait. Nons elions forlement
preoccupes de l’idee qu’ä la faveur depreten-
dus vocint dupeuple, on avait, a plusieurs re-
pnses, unpose a la naliou des gouvernemens
et des lois qu’elle desavouail. Nons trem-
büonsqne ceile jungierie, tonte deslionoree
qu’eiie etait, ne servil ä enchainer encorc la
France. (Fest dans cetle perspective qne
pous avons critique le principe qui sei t de
baseulout le raisonneinent dej\L Lambrechts.
Nous n’avons pas fail assez voir qne ce point
de vue n’eiait nuliement le sien. C’est u» tort

que nonsavonseu, etnousleregreltons d’ain-
laut plus, que cela donnea notre crilique une
poulenr en general peu obligeante,et quelque
fois meme injuste. Nous prions M. Lam¬
brechts den’attribuer ce vice denos reflexions

qu’ä la crainte trop fondee qui nous prcocr

cupait. II etait bien loin de notre pensee d$



vouloir rien clire de peu agreable a unbommc
aussi digne , ä lous egards , que lui de notre
Generation.

— Au miiien des brochnres quipullulent,
i! en est une infitulee : Mömaire ci l’Empe-
reur , nur lesgriefs et levoeu da peuple fran-
gais, qui esl bien digne d’elre dislinguee de
la foule. II n’en est point qui rcnferme des
verlies plusseveres, cxprimees d’une inaniere
plus energique. Nous en rapporteronsle pas-
sagesnivanl: «Notre voeu, Sire, est trop pro-
nonce ponr qu’il vous fül plus possible de
nous reproduire 3e regime de t8i4, qivii ne
Peut eie aux Bourbons de ressusciter les vas-

salites du quaterzieme siecle. El si, meritant
a votre tour l’accusaiion donl vous les avez

frappes , vous pouviez n’avoir rien oublie ,
ni rien appris , vous eprouveriez toute leur
forlune , etc..»

)> Je ne pense pas que la France puisse
elre desormais asservie ; mais certainement
eile ne peut plus l’elre par vous. Ponr sub-
juguer un peuple qu’on ne peut pas maitri-
ser par la force, il faut lui apparailrc rnar-
que au sceau de la falalite, lui inspirer une
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sorte de religion , en obtenir nn culte....
Sire, Yous »’etes plus enviroune de pres-
tiges; vous avez autant de juges que vous
aviez d’admirateurs et que vous avez de su jels.
Yotresecret eslconnu; on saitque vous eles
liorame; que l’on pourrait dire de vous sans
sacrilege, cequi futditde Cesar, cpi’il y a peut
elre en vous plus d’un Marius. La France,
toujours eu garde contre vos eulreprises,
vous suivra pas a pas pour vous dire : Uuc
usque venies, et non procecles ampliüs •
et peut-etre que le jour approclie oü vou-
lant, une seconde fois, consacrer ses drous
par un grand [sacrifice.... Sire, craignez de
devenir la victime de notre liolocauste de
reconcilialion avec la liberle comme avec le
rnonde ».

Cet ecrit de 17 pages en renferme i 5 de
cclte force. 11 est de M. de Salvandy , ci-
devant ojjicier du 18°. reg'nnent de ligne ,
et mousquetaire noir, etudianl en droit.

— Nous avons vu dans divers journaux,
que, dans plu.-ieurs departemeus, la plupart
des elecieurs s’elaient absteims de participer
»ux. eleclions de leurs representans. On ob-
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Servera sans doute que toules les electionS
dans lesquelles les denx liers des niembres

ne se sont pas trouves , scm frappees de
nullite, aux termes de l’article cjo de la
Constitution de I'an 8 ; et cette observation

nous vaudra peut-etre le renvoi de quelques

liommes qo’on ne s’al.ieudait pas ä voir pa-
raülre dans une assemblee nationale. Peul-

on croire, par exemple, que MM. Barrere ,

Laborde, Desmarels, cbel de la police uoire ,
Petit, aulre employe de la police , auraient

ete eins par leurs departemens respectifs , et
(tue les deux derniers sie^eraient a cöle de

leur maitre, si les deux tiers des elccteurs

axaient ete presens ?

— Les memhres de la ebambre des repre-

sentans, que la voix publique, le gomerne-

ment oti les journaux appellent ä la presi-

dence, sont, MM. Lanjuinais, Flaugergues,

de Lafayelte, Merlin et Bedocli. 11 parait que
M. Lanjuinais sera appele ä la ebarnbre des

pairs, et par cousequent il ne pourra pas etre

nomme president. M. Merlin, procureur-
general ä la cour de Cassation. oonseiller

d’etat, et l’un des niembres du conseil prive
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de l’empereur, vieut, dit-on , d’etre nomme
ministre d’etat: ces diverses fonctions l’occu-

peront Sans doule assez pour qu’il ne veuille
pas se charger de la presidence. M. Bedoch,
procureur imperial et ex-commissaire cx-
traordiuaire de l’empereur dans divers de-
lemens, vient de remplir des fonctions qui
par ne seront pas probablement un motif de
conüance j d’aüleurs, la chambre aurait k
examiner s’il lui convient d’elire pour pre-
sident un agent du gouvernemenl revocable
a volonte. II ne reste donc que MM. de La-
favetle et Flaugergues. Le premier a monire
beaucoup de palriotisrne au commencement
de la revobüion , et il ne s’est jamais ^ie-
menii. Le second s’est constanmientmontre

l’ami de la liberte. II est un deceux qui, vers
la fin de i8i3, ont montre le pius de Cou¬

rage pour le salut de la chose publique; il a
soulenu son caraclere sous le regne des Bour¬
bons, et Fon doit se rappeier que sa discus-
sion sur la cour de cassaüon est une des plus
belles quiait eulieu älachambre des deputes.
C’est la seule fois que nous avons vu un mi-
nistre reduit au silence, et force de quitter
la place*



c 5oo )
c — Une Ioi avait aboli Ja peine de mort y

mais Fexeculion en fut prorogee d la paix
generale. Lorsqn’en Fan 9, on relablit les
tribunaux speciaux , on nous promit, pour
nous rassurer, qu’ils seralent abolis d la
paix generale. Lorsqu’on fixa le modiqne
trailement des juge.s, on leur promit qu’il
serait augmenle d la paix generale : on nous
avail promis que les vices de l’aclc addition-
nel seraient corriges par les deux cbambrcs,
et dans un discours, au Cbamp-de-Mai, on
vicnt d’ajourncr l’execulion de cetle pro¬
messe d la paix generale. La peine de mort
et les tribunaux speciaux qui devaient cesser
d lapaix generale soni devenus perpeluels j
le traitement des juges qui devait etre aug¬
mente d lapaix generale , est devenu in¬
variable; les vices de Facte addilionnel, qui
doivent etre corriges d la paix generale .
cbut !

■—On parle , dcpnis quelques jours, d’une
adresse que quelques membres de l’ancien
corps legislatif se proposent d’envoyer aux
puissances coalisees; on dit qu’ils doivent les
supplier de ne pas se meler de nos affaires ?



i
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et de nous laisser en famille blanchir nolre
linge sale.Zj

— Cerlain journal, enfant bätard de la
Quolidienne et du journal Royal, a cru nous
faire une grande insulte, en qualifiant le
Censeur de vieux voltigeur ä bonnet rouge.
II nous semble que le profond respect que
quelques grands cordons lui inspirent, de-
vaitrobliger a garder des menagenxens pour
nos celebres bonnets j car il sait bien , que si
quelque chose est propre a faire nn graml
cordon, c’est assurement un bonnet rouge.

— Les journaux ontannonce que la vente
du cinquieme voturne du Censeur civail
dte suspendue. Ces expressions ne sont pas
exactes : il fallait dire que le cinquieme vo-
lume du Censeur avait ete saisi par un,e
troupe d’agens de polico au bureau de distri-
bution , cliez l’impriraeur , cliez les libraires
du Palais-Royal , et jusques dans les cabi.-
nets lilleraires; il fallait dire qu’on avait
empörte jusqu’aux formes de l’imprimerie.
Ce n’estlä, au reste, qu’une de ces mille
gentillesses que notre poliee liberale se per-
met sans le moindre scrupule ; et il ne vaut
j>as la peine d’en parier.



( 552 )

■—L’ordre del’eleignoir vient d’eprouver
une modiücation que les circonslances ren-
daient necessaires : ä l’avenir, Ja decoraiiou
se formera d’un bonnet rouge , auquel une
anse sera adaptee ; cela formera un etei-
gnoir d’un nouveau genre , et donnera lieu
ä une muliitude de promolions nouvelles.

■— Plusieurs gardes nationaux 011t recu
l’ordre de faire des dons volomaires cliez

Jcurs sergens-majors , et d’aller travailler
volontairement aux fordficadons de la Capi¬
tal e.

— Les braves du faubourg Saint-Marceau
ont invite les braves de l’Ecole de mede-

cine , leurs camarades, a les seconder daus
ces travaux. L’adresse qui renfermait cetle
invitation fraternelle a ete afficliee a la porte
de l’Ecole de medecine.

EIN DU TOME S 1X.IEME.

De l’Inqirimcrie de R EN AUDI LB.E } iue des
Prouvaires, n. 16.
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